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PROCÈS-VERBAUX

DE

L'ACADÉMIE DU GARD.

Séance du 13 janvier 1877.

Présents MM. Aurès, présidant en
l'absence de M. Ginoux Dumas, J.
Salles, Viguié, Liotard, Brun, Penchi-
nat, Puech, Gaidan, Bolze, Carcassonne,
Meynard-Auquier, Doze, Deloche, Bon-
nard Bondurand, membre non-rési-
dant et l'abbé Azaïs, serétaire-per-
pétuel.

M. Ginoux, retenu chez lui par une
indisposition, écrit,ses confrères pour
leur exprimer ses regrets de ne pouvoir
assister à la séance.

Le procès-verbal de la séance précé-
dente est lu et adopté.

Le secrétaire-perpétuel dépose les

ouvrages suivants:

Comptes rendus de la société
française de numismatique et d'ar-
chéologie, t. v, année 1874.



Bulletin de la société d'agricul-
ture, sciences et arts de la Sarthe,
11e série, t. xvi. – 3° trimestre 1876.

Marseilledepuis trois mille ans,
celtique, grecque et chrétienne.

Etude sur les inondations, leurs
causes et les précautionsà prendre
pour en diminuer les désastres, par
A. de Vives.

La poésie provinciale, étude lueà
la Sorbonne à la réunion des Sociétés sa-
vantes, par Gabriel Marc, membre de la
Société des Gens de lettres.

L'Académie, sur la proposition de M.
Aurès, décide qu'elle enverra la dernière
série de ses Mémoiresà la Bibliothèque
de la ville de Marseille.

Conformémentaux statuts de l'Aca-
démie, qui prescrivent que l'élection du
président et du vice-président aura lieu
à la première séance du mois de janvier
de chaque année, il est procédé à l'élec-
tion de ces deux membres du bureau.
M.Lenthéric est nommé président,et M.
Verdier vice-président.

La place de secrétaire-adjoint étant
depuis longtemps vacante, M. Bonnard
est élu pour en remplir les fonctions.

M.BONDURAND lit le début d'une Etude
sur Frédéric Bastiat. Il jette un coup



d'œil rapide sur l'ensemble des œuvres
et le caractère de cet économiste, puis
il aborde son livre des Harmonies éco-
nomiques, et en donne une analyse.

M. Bondurand insiste
sur la manière

dont Bastiat a envisagé la Valeur, et
s'exprime en ces termes

« Avec le cinquième chapitre nous
arrivonsà cette théorie de la Valeur,
qui est toute personnelle à Bastiat et
qui lui a servi de point de départ dans
l'étude de la Rente foncière. Pour lui
la théorie de la valeur est une déduction
du principe d'harmonie mais cette dé-
duction serviraà son tour à prouver le
principe ».

En effet,il subordonne la démonstra-
tion de l'harmonie sociale, ou de l'égali-
sation dans l amélioration,à la dé-
monstratiun des deux points suivants

r V Utilité tendà devenir de plus en
plus gratuite, commune en sortant
progressivement du domaine del'appro-
priation individuelle

2' La Valeur au contraire seule
appropriable, seule constituant la pro-
priété de droit et de fait, tendà dimi-
nuer de plus en plus relativement à
l'utilité à laquelle elle est attachée.

Bastiat fonde la notion de valeur sur
les manifestations de notre activité, sur



les efforts, sur les services réciproques
qui s'échangent, parce qu'ils sont sus-
ceptibles d'être comparés appréciés
évalués.

Il ne la fonde, ni sur les phénomènes
extrêmes de notre sensibilité besoins
et satisfactions, parce que ces phénomè-
nes sont incommensurables d'un individu
à l'autre, ni sur les dons ou la coopéra-
tion de la nature, parce que ces dons
sont gratuits. Il la restreint, de plus

aux efforts échangés ou échangeables

parce que l'échange, non-seulement me-
sure les valeurs, mais encore leur donne
l'existence.

Quand deux hommes se cèdent mu-
tuellement leur effort actuel, ou les ré-
sultats de leurs efforts antérieurs, ils se
servent l'un l'autre, ils se rendent ré-
ciproquement service.

La valeur est donc, pour Bastiat, le
rapport de services échangés.

Il fait remarquer qu'une foule de cir-
constancespeuvent augmenter l'impor-
tance relative d'un service.

« Nous le trouvons plus ou moins
grand, selon qu'il nous est plus ou moins
utile, que plus ou moins de personnes
sont disposées à nous le rendre, qu'il
exige d'elles plus ou moins de travail,
de peine, d'habileté, de temps, d'études
préalables; qu'il nous en épargne plusou
moinsà nous-mêmes. La valeur dépend
encore du jugementque nous en portons;



car il arrive souvent que nous estimons
très haut ce qui en réaliténous est nui-
sible ».

Bastiat rejette les définitions qui en
placent exclusivement le principe dans
une des circonstances qni la font varier;
matérialité, durée, utilité, rareté, tra-
vail, jugement, etc., et il se sépare des
économistes qui ont donné ces définitions
Adam, Smith, J.-B. Say, Storch Se-
nior, etc.

Examinant le rôle que joue le dia-
mant dans les ouvrages des économistes
pour l'élucidation du principe de la va-
leur, il signale les contradictions où con-
duisent les définitions incomplètes.

« L'école anglaise dit-elle que Ja va-
leur est dans le travail ? l'école française
lui montre un diamant Voilà, répond-
elle, un produit qui n'exige aucun tra-
vail et renferme une valeur immense.
L'école française affirme-t-elle que la
valeur est dans l'utilité? aussitôt l'école
anglaise met le diamant en opposition
avec l'air, la lumière, l'eau. L'air est
fort utile, réplique-t-elle, et n'a pas de
valeur le diamant n'a qu'une utilité
fort contestable, et vaut plus que toute
l'atmosphère.Et le lecteur de dire com-
me Henri IV Ils ont, ma foi tous
deux raison. Enfin, on finit par s'accor-
der dans cette erreur, qui surpasse les
deux autres Il faut avouer que Dieu



met de la valeur dans ses oeuvres et
qu'elle est matérielle ».

Après cette spirituelle boutade, Bas-
tiat nous donne son explication

« Ces anomalies s'évanouissent, ce me
semble, devant une simple définition,
qui est confirmée plutôt qu'infirmée par
l'exemple donné.

«Je mepromène au bord de la mer; un
heureux hasard me fait mettre la main
sur un superbe diamant, me voilà en pos-
session d'une grande valeur. Pourquoi ?
Est-ce queje vais répandre un grand
bien dans l'humanité ? Serait-ce que je
me sois livré à un long et rude travail ?
Ni l'un ni l'autre. Pourquoi donc ce
diamant a-t-il tant de valeur ? C'est
sans doute que celui à qui je le cède es-
time queje lui rends un grand service,
d'autant plus grand que beaucoup de

gens riches le recherchent et que moi
seul puis le rendre, Les motifs de son
jugement sont controversables, soit. Ils
naissent de la vanité, de l'orgueil, soit
encore. Mais ce jugement existe dans la
tête d'un homme disposéà agir en consé-
quence, et cela suffit.

« Bien loin que la valeur ait ici une
proportion nécessaire avec le travail ac-
compli par celui qui rend le service on
peut dire qu'elle est plutôt proportion-
nelle au travail épargné à celui qui le
reçoit; c'est du reste la loi des valeurs,



loi générale, et qui n'a pas été, que je sa-
che, observée par les théoriciens, quoi-
que elle gouverne la pratique univer-
selle ».

On ne peut nier ce qu'il y a d'ingé-
nieux dans cette tentative pour embras-
ser tous les faits par une règle unique.
Cependant, nous ne sommes pas entière-
ment satisfait par la théorie de Bastiat
sur la valeur. Elle nous paraît manquer
d'homogénéité. Il semble qu'elle con-
tient deux doctrines différentes, à la fa-
veur de l'élasticité du mot de service.
La première fonde la notion de valeur
sur l'effortla seconde reconnaît que la
valeur peutexister sansl'effort. Il y a là,
non pas une contradiction réelle, car les
deux théories sont vraies pour des cas
divers, mais la preuve que la valeur est
un phénomène complexe et qu'on ne
peut en exprimer la raison dans une for-
mule unique et simple. L'exemple du
diamant, écueil des écoles française et
anglaise, ne laisse pas d'être embarras-
sant pour la conception primitive de
Bastiat, celle des efforts échangés.
Aussi, dans sa définition dernière, intro-
duit-il le mot service, qui est susceptible
d'une signification plus étendue, mais
qui ne se plie à toutes les circonstances
qu'à l'aide d'un double sens et d'un peu
de subtilité. La théorie de la valeur, en
tant que déduction et preuve du principe
d'harmonie de Bastiat, ne peut rigou-
reusement s'entendre que de l'échange



des efforts. Elle se rapproche alors de la
théorie de Smith, qui place la valeur
dans le travail, et son caractère harmo-
nique lui vient de l'équivalence, de l'é-
quité des rémunérations, et d'une con-
formité absolue avec l'idée de justice.

La théorie qui place la valeur dans la
rareté ou dans le travail épargné ne
saurait présenter un caractère d'harmo-
nie aussi immédiat, parce que la rému-
nération du hasard ou d'un travail
négatif et l'idée de justice ne sont pas
adéquates. La marche de la valeur, néan-
moins, est toujoursdominée par une har-
monie supérieure, en ce sens que la va-
leur tend à se proportionner au travail,
quand il est libre. C'est une des plus
belles lois qu'ait démontrées Bastiat.

Nous sommes donc fondés à faire à la
théorie de Bastiat une critique qui portt
principalement sur une question d'ordre
et de méthode.

Il présente d'abord le fondement de
la valeur comme un rapport très simple.
C'est là une espérance trompeuse que ne
tardent pas à dissiper des considérations
imposées par l'évidence, véritables ex-
ceptions à sa règle harmonique, et qui
parleur importance prennent les propor-
tions d'une théorie nouvelle. Il eût été
plus scientifique de ne pas dissimuler la
complexité du problème, et de chercher
à le résoudre sans désir préconçu d'obte-
nir une formule trop brève et partant
trop étroite. Si Bastiat avait eu le loisir



de revenir sur ses harmonies, nul doute
que cet esprit si profondément sincère
n'eût traité avec plus de rigueur ce cha-
pitre où abondent d'ailleurs les observa-
tions vraies »,

A la fin de sa lecture, M. Bondurand
annonce qu'il s'occupera, dans la pro-
chaine séance, de la Rente foncière.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la
séance est levée.



Séance du 27 janvier 1877

Présents: MM. Lenthéric, président
Dumas, Aurès, Germer-Durand, Viguié,
Liotard, Bigot, Tribes, Q. des Rivières,

Brun, Verdier, Balmelle, Penchinat,
Dombre, Puech, Gaidan, Faudon, Bolze,
Carcassonne, Meynard-Auquier, Doze,
Bosc, Deloche, Bonnard, membres rési-
dants Bondurand et Charvet, membres
non-résidants Laval, associé-corres-
pondant et l'abbé Azaïs; secrétaire-
perpétuel.

Le procès-verbal dela séance précé-
dente est lu et adopté.

M. Lenthéric, nommé président à la
dernière séance, occupe le fauteuil de la
présidence et remercie ses confrères de
leurs suffrages. Il rend hommage au
zèle de son prédécesseurM. Ginoux, et il
promet tout son dévouement pour les in-
térêts de l'Académie.

Le secrétaire-perpétuel dépose les ou-
vrages suivants

Bulletin de la société d'études des
sciences naturelles de Nimes, 4m8
année, Octobre-Décembre 1876, N° 4.



Gazette des lettres, des sciences et
des arts. 1er janvier, 20 janvier 1877.

Bulletin de la Société Dunoise.
Archéologie Histoire, Sciences et
Arts. Janvier 1877.

Bulletin de la Société d'Agricul-
ture, Sciences et Arts du départe-
ment de la Lozère. Novembre 1877.

Bulletin de la Société Nivernaise
des Sciences, Lettres et Arts. Se-
conde série. Tome vu.

M. l'abbé Gilly, chanoine de la
cathédrale de Nimes, docteur en théolo-
gie et en droit canon, fait hommage à
l'Académie de son livre intitulé La
Science du langage.

Il est décidé que les membres du bu-
reau se réuniront pour étudier l'oppor-
tunité d'une séance publique, et aviser
au choix des lectures, qui devraient y
être faites.

Tiï. Liotakd, trésorier, présente, selon
l'usage, le compte-rendu des recettes et
des dépenses de l'Académie. Les recettes
s'élèvent pour la cotisation des membres
résidants, à la somme de 1,050 fr. pour
celle des membres non-résidants, à la
somme de 235 fr. pour la cotisation des
associés-correspondants, au chiffre de
200fr. et pour droits de diplôme à 80 fr.
ce qui constitue un total de 1565 fr.
Le Conseil général a donné une subven-



tion de 600 fr. le Conseil municipal, de
500 fr: et le ministre de l'instruction
publique, de 500 fr. également. L'Aca-
démie a obtenu, au concours des Socié-
tés savantes des départements, un prix
extraordinaire de 1, 000 fr, pour ses tra-
vaux archéologiques ce qui fait, avec la
valeur en jetons de présence et le report
de 1875, la somme totale de 5,679 fr.
60 c.

Les dépenses s'élèvent pour l'impres-
sion du volume des Mémoireset de celui
des Procès- Verbaux, à 2,534 fr.50c.
pour les jetons de présence,à 191,fr.5O c;
ce qui fait, avec les autres frais, la somme
de 3,533. Il nous reste un excédant de
2,146 fr. 60, et c'est là, pour les finan-
ces de l'Académie,une situation des plus
prospères.

MM. Aurès, Penchinat et Carcassonne
exposent les titres qui recommandent
aux suffrages de l'Académie les candi-
dats inscrits pour les sièges vacants.

M. François Germer-Durand fils,
qui a obtenu le premier prix au concours
de 1875, et M. Albin Michel, qui a
obtenu une mention honorable au même
concoure, sont nommés membres rési-
dants, à la place de M F. Girard et de
M. Is. Brunel.

M. BONDURA.ND, continuant la lecture
de son Etude sur l'économiste Bas-
tiat, s'occupe de la Rente foncière.



Il commence par établir sur quelle
base repose le principe de propriété.
Bastiat a enseigné avec juste raison que
l'homme est propriétaire de lui-même,
de ses facultés, et du produit de ses fa-
cultés, du fruit de son travail. A ce
point de vue, il est hors de discussion
que la propriété est de droit naturel.
Mais il n'en est pas de même de la pro-
priété foncière et individuelle. Elle n'est
ni antérieure, ni supérieurei la loi,
malgré ce qu'en ont dit les physiocrates
et Bastiat lui-même.

Montesquieu, Rousseau, Bentham, Mi-
rabeau, Pascal, la plupart des légistes
anciens ou modernes la considèrent com-
me une conséquence de la loi.

Bastiat, préoccupé de combattre le
communisme, a voulu mettre la pro-
priété à l'abri de ses coups en la pla-
çant au dessus de la loi et sous l'égide
du principe universellementrespecté de
la justice. « La propriété, dit-il, est
d'institution divine, et c'est sa sûreté
ou sa sécurité qui est l'objet de la loi
humaine ».

La science, éclairée par l'histoire, ne
saurait acquiescer à cette proposition,
et tout montre que la propriété fon-
cière a sa source dans la loi positive,
qui la protège, non parce qu'elle est de
droit primordial, mais parce qu'elle favo-
rise seule, et au plus haut degré, le pro-
grès de la richesse générale.

C'est donc moins le principe de jus-

2



tice qui est l'origine de la propriété, que
celui de l'utilité universelle.

M. Bondnrand suit Bastiat dans le
détail de st théorie, et montre que l'er-
reur du maître est d'appliquer aux
circonstances européennes des raison-
nements qui ne sont justes que dans
les pays neufs, où la terre est en quan-
tité indéfinie, en Australie ou dans le
Far-West, par exemple.

Abordant la Rente foncière, consé-
quence de la propriété, M. Bondurand
s'efforce de dissiper la confusion qui
résulte des définitions diverses des éco-
nomistes. La rente foncière n'est pas,
comme l'écrivait Adam Smith, la tota-
lité des revenus d'un domaine affer-
mé. Les belles analyses de Ricardo ont
distingué, dans ces revenus, l'intérêt du
capital consacréà amender le terrain et
à ériger les constructions nécessaires,
d'avec le droit payé pour exploiter les
propriétés naturelles et indestructibles
du sol. Ce dernier droit seul constitue
la rente foncière. Elle n'est donc qu'w-
ne partie du fermage.

C'est en vain que Bastiat nia cette
rente représentative de la iécondité de
la terre, c'est en vain qu'ilne veut voir
dans le fermage que l'intérêt des capi-
taux employés afin de pouvoir faire
cadrer la rente foncière avec l'idée har-
monique de justice. L'évidence dea faits
le déborde, et il finit par se rendre im-
plicitementà ia réalité. Il y a, dans lei



flarnzonies de Bastiat, deux théories de
la Rente foncière, comme il y en a deux
dela Valeur. La première nie laRente au
nom de la justice, la seconde la reconnaît
partout. M. Bondurand ne veut pas in-
sister sur ce que présente de défectueux
une synthèse conçue dans ces conditions,
et préfère rendre hommage à la sagacité
dont le sympathique économiste a fait
preuve dans l'étude de la propriété aux
Etats-Unis. Là, tant qu'il y a des terres
libres, la Rente foncière n'apparaît pas.
C'est un fait économique des plus remar-
quables. On le retrouve en Algérie, où il

a été signalé par un disciple de Bastiat
M. Dubost, qui avait accompagnélecomte
Le Hon, président de l'enquête agricole,
en 1868.

Les circonstances européennes ne sont
différentes que parce qu'on est obligé de
tenir compte d'un nouveau coefficient de
la valeur la Rareté.

Il est bien clair, comme l'ont dit Bas-
tiat et M. de Fontenay, que nulle part la
nature n'est rénumérée mais il est tout
aussi clair que les fluctuations du cours
des choses amènent des excédants de
rémunération on des pertes pour les pro-
priétaires, sans qu'on puisse s'en rendre
compte par le principe de justice. Les
gains, les pertes éventuelles ne sont ni
justes ni injustes ce sont des faits so-
ciaux que la science étudie et qui n'ont
pas plus de moralité qu'un triangle en
géométrie. Une route passe au bord de



mon champ, et il double immédiatement
de valeur. Qu'ai-je fait pour mériter cette
plus-value ? Les ouvriers qui ont cons-
truit la route n'en profitent pas, et moi
qui me suis borné à les regarder travail-
ler, j'en profite seul. Qu'est-ce que la
considération du juste et de l'injuste
viendra faire là ? Dès qu'on est forcé d'in-
troduire, dans l'analyse de la Rente, un
facteur considérable et indéterminé, le
concours de la société, il n'y a point de
place pour la justice ni pour la justifi-
cation. C'est en dépit de toute science et
pour les besoins de la cause que le socia-
lisme a évoqué le principe de justice
dans la question de propriété. C'est par
une illusion regrettable que Bastiat et
son école ont défendu, au nom du même
principe, les faits sociaux attaqués. Ces
faits sont indestructibles par ce seul
motif qu'ils sont liés essentiellement au
progrès de la condition des hommes.

M. Bondurand termine on indiquant
brièvement les principes qui sont au-
jourd'hui définitivement établis. Il rap-
pelle, entre autres, les recherches pré-
cises de M. Boutron, qui démontrent
que la rente n'est pas un attribut par-
ticulierà la terre. « Elle apparait dans
les fruits que produisent tous les em-
plois de l'activité humaine, aussi bien
dans ceux que laisse l'exercice des arts
manufacturiers et des professions let-
trées ou simplement manuelles que
dans ceux que fournit la terre et, dans



tous les cas, elle a pour source des dons
que la nature ne répartit pas également
soit entre les personnes, soit entre les
choses (Hippolyte Passy) ».

Ainsi, l'inégalité est une condition so-
ciale plus forte que la volonté de l'hom-
me. Il est généreux, mais il n'est pas
scientifique d'en rêver la disparition.
Elle est, d'ailleurs, un ressort de progrès
très efficace et, si l'on allait au fond
de la question, on serait peut-être éton-
né de ne plus pouvoir comprendre ni
le monde, ni la société, ni l'homme sans
elle. Il est pourtant du devoir'strict des
penseurs et des hommes d'Etat de cher-
cher l'égalisation dans l'améliora-
tion, comme disait si bien Bastiat. Ce
n'est autre chose que le progrès, il n'y
a point de plus noble tâche que de tra-
vailler à sa diffusion. Il ne faut pas que
la science dessèche le cœur. On doit s'en
servir comme d'nn guide qui préserie
des faux-pas en montrant ce qui est chi-
mérique, mais qui offre aussi de puis-sants

secours en montrant ce qui est pos-
sible.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la
séance est levée.



Séance du 10 février 1877.

Présents MM.Lentliéric,président;
Dumas, Aurès, E. Germer-Durand
Viguié, Liotard, Bigot, Brun, Ginoux
Penchinat, Puech, Gaidan, Faudon, Car-
cassonne, Meynard-Auquier Bonnard,
François Germer-Durand, Albin Mi-
chel, membres résidants Bondurand,
membre non résidant; l'abbé Azaïs,
secrétaire-perpétuel.

Le procès-verbal de la séance précé-
dente est lu et adopté.

Le secrétaire perpétuel dépose les

ouvrages suivants

Annuaire des Sciences Histori-
ques, publié par Am. de Caix de Saint-
Aymour. 1 vol. in-18.

Travaux de l'Académie Nationale
de Reims, cinquante-septième volume.
Année 1874-1875.

Annales de la Société d'Agricul-
ture, Histoire naturelle et Arts uti-
les de Lyon. Quatrièmesérie. Tome sep-
tième, 1874.



Mémoires sur le Phylloxera, pré-
sentés à l'Académie des sciences par
MM. Balbiani, Duclaux et Boutin aîné.

Congrès Archéologique de France,
XLII" session. Séances générales tenues
à Châlons-sur-Marne, en 1875.

Bulletin de la Société^ médicale de
V Yonne. Tome XVI, année 1875.

Gazette des Lettres, des Sciences
et des Arts. Nos 1, 3 et 4, Janvier
Février 1877.

Mémoires de l'Académie des Scien-
ces. Belles-Lettres et Arts de Cler-
mont-Ferrand. Tome II. 1875.

Annales de l'Académie ethnogra-
phique de la Gironde, 1877.

Note sur les Armoiries municipa-
les de Forcalquier, par M. Louisde
Bresc, de l'Institut des provinces.

Bulletin de,la Société d'Etudes
d'Avallon, seizième année, 1875.

M. Domergue, membre non-résidant,
fait hommageses confrères de l'Aca-
démie d'une étude qu'ilapubliée sous
ce titre Architecture et musique.
L'Entre-Colonnement et la gamme.

M. le président donne lecture d'une
lettre de M. le Ministre do l'instruction
publique, invitant l'Académie du Gard
à envoyer des délégués à la quinzième



réunion des Sociétés savantes des dépar-
tements, qui aura lieu au mois d'avril,
à la Sorbonne. Des séances de lectures
et de conférences publiques seront faites
pendant les journées du mercredi 4, du
jeudi 5, et du vendredi 6 avril. Le same-di

7 avril, M. le Ministre présidera la
séance générale, dans laquelle seront
distribués les récompenses et encoura-
gements accordés aux sociétés et aux
savants. A l'occasion de ces réunions,
les compagnies des chemins de fer veu-
lent bien accorder une réduction de
50 p. 0[0sur le prix des places.

M. le président fait connaître que la
commission, qui a été chargée d'exami-
ner s'il était opportun d'avoir une séan-
ce publique, s'est prononcée pour l'affir-
mative. Le choix des lectures qui doivent
être faites dans cette séance sera fixé
plus tard.

MM. Gouazé, Des Rivières et Vignié,
sont délégués pour faire partie de la
Commission chargée du choix des mor-
ceaux qui doivent être publiés dans le
volume des Mémoires de 1876.

MM. Gaidan, Ginoux et Brun sont
nommés membres de la Commission qui
doit indiquer le sujet du concours pour
le prix de poésie.

L'Académie, après avoir pris connais-
sance de la situation financière dans
laquelle elle se trouve et des comptes
de M. le trésorier, se plaîtà reconnaître
le zèle que notre confrère, M. Liotard,



a montré dans la gestion de' nos finan-
ces, et lui vote des remercîmenls.s.

M. A«aïs donne lecture d'un mémoire
de M. Coulondres, membre non-rési-
dant, intitulé Louis VIII et Rermond
de Clausonne abbé de Saint-André
de Villeneuve.

« Plusieurs auteurs, qui ont écrit soit
l'histoire de la ville d'Avignon, soit l'his-
toire de Provence, ont commis une er-
reur, lorsque, parlant des rapports qui
ont pu exister entre Avignon et le bourg
de Saint-André (aujourd'hui Villeneuve-
lez-Avignon), ils ont placé les habitants
et le territoire de ce bourg sous la
suprématie de la ville consulaire leur
voisine.-C'est là une erreur'qu'il nous a
paru convenable de détruire. Malgré la
faiblesse de nos moyens, euégard à l'im-
portance de notre tâche, nous espérons
atteindre notre but, compiant sur la
bienveillance de nos confrères et sur
l'indulgence de nos lecteurs.

« Nous allons donc chercherà démon-
trer qu'Avignon, cité impériale et pro-
vençale, ne pouvait avoir des droits sé-
rieux, incontestables, sur le bourg de
Saint-André, terre françaife et langue-
docienne, notamment aux xn* et xm"
siècles (1154-1226).



Louis Vlll à Saint-André (Ville-
neuve-lez-Avignon), et Bermond
de Clausonne, XIII" abbé de Saint-
André-d' Avignon, 1226.

» L'ancienne et célèbre abbaye de Bé

nédictins renfermée dans le vieux fort
Saint-André, et que le voyageur qui des-
cend le Rhône aperçoit sur la rive droi-
te du fleuve, au dessus de la petite ville
de Villeneuve, est un splendide monu-
ment auquel se rattachent des souvenirs
historiques et religieux d'un prix inesti-
mable. Plusieurs papes fe sont arrêtésà
l'abbaye de Saint-André, et Gélase II ne
a consacré l'église (1198). Les comtes de
Toulouse, et, après eux, les rois de
France lui ont octroyé les plus beaux pri-
vilèges. Parmi ceux des rois de France
qui visitèrent l'abbaye de Saint-André,
Louis VIII mérite une mention spéciale,
à cause des traités importants conclus
entre ce souverain et l'abbaye de Saint-
André, et aussià raison des événements
mémorables qui amenèrent le roi dans
les contrées méridionales.

«Les conditionsde ces traités nous sont
révélées par deux chartes, dont les origi-
naux sont conservés au dépôt des Archi-
ves nationales et, quoique Dom Chan-
telou etles savants bénédictins Dom de Vie
et Dom Vaissète aient mentionné ces do-
cuments dans leurs travaux historiques,



néanmoins, il nous a paru intéressant
de les faire connaître, en les accompa-
gnant de notes, qui les complèteront.
Mais, avant de les relater, nous dirons
un mot de l'abbé Bermond de Clau-
sonne et de la situation politique de nos
contrées à cetteépoque.

« L'abbé Bermond de Clausonne, qui
occupa le siége de l'abbaye de Saint-
André de 1196à 1229, n'est pas le moins
célèbre des abbés de ce monastère. En
effet, cetabbé, qui succéda à Guillaume
de Pujaut (Guillelmus de Podio-A Ito)
vers l'an 1196, garda plus de trente ans
les clefs de l'abbaye de Saint-André.
Vivant en un temps de transformations
politiques, de discordes civiles et reli-
gieuses, et dans un milieu, où peut-être
ces questions étaient plus vives et plus
agitées, l'abbé Bermond sut, par une
administrationà la fois forte et habile,
réparer avantageusement les pertes que
plusieurs procès et de longues discus-
sions firent éprouver à son abbaye. S'at-
tachant à mettre la paix partout, il a
laissé une grande réputation de piété,
de sagesse et de prudence aussi Dom
Chantelou iait-ille plus grand éloge de
cet abbé, dont il vante la conduite et les
mœurs, « qu'il est difficile, dit-il, dans
ce temps de République et d'hérésie, de
conserver pures ». A sa mort, arrivée en
1229, Bermond de Clausonne laissa l'ab-
baye deSaint-André plus forte et plus
riche qu'il ne l'avait reçue de ses prédé-
cesseurs.



« En l'année 1154, pendant que Guil-
laume de Pujaut administrait l'abbaye
de Saint-André les habitants d'Avi-
gnon voulurent soumettre à leur consulat
les habitants du bourg Saint-André
ainsi que l'abbé et les moines. Maisceux-
ci, trop faibles pour résister, subirent
avec une vive répugnance la suprématie
avignonaise. Plusieurs causes expliquent
facilement l'antipathie des habitants et
des moines de Saint- André à vivre sous
la suzeraineté de leurs voisins de la rive
gauche du Rhône. C'est que, séparés par
ce fleuve ne communiquant entr'eux
qu'avec peine, tant le lit du Rhône est
large et son cours impétueux, les habi-
tants d'Avignon et de Saint-André sont
encore séparés par des motifs d'antipa-
thie, qui sont de tous les temps et de
tous les pays, la traditionnelle rivalité
des villes qui se regardent des deux rives
d'un fleuve,- la jalousie des petites vil-
les contre la grande leur voisine, et
aussi ce fait que le territoire des deux
cités relevait de deux Etats différents.
De là, sans doute, la répugnancequ'éprou-
vait Saint-André à changer de maître.
En effet, tandis qu'Avignon, cité sou-
mise à l'Empire, avait pour seigneurs
les comtes de Provence et de Forcalquier
et pour gouverneurs l'Evêque et le vi-
comte, Saint-Andrérelève des comtes de
Toulouse, sous la suzeraineté de la cou-
ronne de France, et a l'abbé pour sei-
gneur. Aussi Bermond de Clausonne,



esprit supérieur, jaloux de ses privilé-
ges, supportera encore plus difficilement
que ses prédécesseurs la suprématie avi-
gnonaise, préférant son suzerain à Tou-
louse, plutôt que d'être placé sous les

yeux et à portée d'un maître, qui, à tout
moment, peut faire appel à ses services.
Seulement, la prudence bien connue de
l'abbé Bermond fut en défaut, lorsqu'ilil
essaya de rompre les liens qui l'atta-
chaient à sa puissante voisine l'heure
favorable à ses desseins ne devait sonner
que plus tard mais du moins, Ber-
mond de Clausonne fut assez heureux
pour assister au triomphe de sa cause ».

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la
séance est levée.



Séance clu 24 février 1877.

Présents: MM. Lenthéric, président;
Dumas E. Germer-Durand Viguié
Liotard, Bigot, Q. des Rivières, Brun,
Ginoux, Verdier, Balmelle, Puech, Gai-
dan, Faudon, Carca.-sonne, Meynard-
Auquier, Doze, Bonnard, A. Michel et
l'abbé Azaïs, secrétaire-perpétuel.1.

Le secrétaire-perpétuel donne lecture
du procès-verbalde la séance précédente,
qui est adopté.

Il dépose ensuite les ouvrages sui-
vants

Académie des Sciences et Lettres
de Montpellier. Mémoires de la-Sec-
tion des Sciences. 3m* fascicule, 1875.

Mémoires de la Société Archéolo-
gique de l'arrondissement d'Avesnes
(Nord). Tome m, 1876.

Bulletin de la Société Archéologi-
que de Nantes et du déparlement de
la Loire -Inférieure. 2m* trimestre
1876.

Bulletin de la Société départemen-



tale d'Archéologie et de Statistique
de la Drôme. 4Ô1"e livraison, 1877.

Bulletin de l'Académie Delphinale.
31™ série. Tome x, 1874. Tome xi, 1875.

Le Breviari d'Ani'r, de Malfre
Ermengaud, publié par la Société Ar-
chéologique de Béziers avec introduc-
tion et glossaire, par Gabriel Azaïs,
secrétaire, 2m" livraison, tome second.

Mémoires de la Société centrale
d'Agriculture de France. Tome 1er,
Tome 2ma 1876.

Mémoires de la Société êduenne.
Nouvelle série, tome v, 1876.

Bulletin de la Société Académique
de Brest. 2mc Série, tome 111, 1875-
1876.

Bulletin de la Société d'Agricul-
ture, industrie, sciences et arts de la
Lozère. Décembre 1876.

Bulletin de la Société d'études des
sciences naturelles de Nimes. 5me an-
née. Janvier 1877.

MM, Moreau, de Paris, font hommage
à l'Académie du Gard d'un album re-
produisant les principaux objets appar-
tenant aux épiques préhistoriques, Gau-
loise, Romaine et Franque, recueillis par
eux dans les Sépultures de Caranda
(Aisne).



L'Académie charge le secrétaire-per-
pétuel d'écrire en son nom à MM. Mo-
reau, de Paris, pour les remercier de
l'envoi qu'ils lui ont fait de cemagnifi-
que album, et pour leur proposer, en té-
moignage de gratitude, le titre d'Associé-
correspondant.

Notre confrère, M. Boso, fait hom-
mage à l'Académie d'un médaillon re-
produisant les traits de notre poète Re-
boul. Cet envoi est accompagné d'une
lettre, dans laquelle notre collègue nous
exprime le regret qu'iléprouve d'être
empêché, par ses fonctions de professeurr
à l'Ecole de dessin, d'assister régulière-
ment à nos séances. Il sollicite, en
échange du titre de membre-résidant,t,
celui de membre honoraire, afin de res-
ter uni à notre Compagnie par un lien
auquel il attache le plus grand prix.

L'Académie,à l'unanimité confèreà
M. Bosc le titre de membre honoraire,
et charge son secrétaire de lui exprimer
ses remercîments pour l'envoi d'un mé-
daillon qui lui est doublement précieux,
et par le souvenir du cher poète de Ni-
mes qu'il représente, et par le travail de
l'artiste.

L'Académie décide que, les délaispres-
crits par le règlement étant accomplis,
il y aura deux élections de membres
non-résidants.

M. le président fait connaître à l'A-
cadémie que la commission chargée de
choisir le sujet de poésie, pour le con-



cours de 1878, propose le sujet suivant:
La statuede Reboul.

M. Carcassonne lit une note sur quel-
ques observations médicales relativesà
l'agalaxie.

M. l'abbé Azaïs donne lecture de la
première partie d'une étude intitulée
les Ecoles à Nimes.

« J'ai consacré une étude à faire con-
naître les institutions charitables qui ont
eu pour objet de soulager la misère et la
sxiSrance, au sein de notre cité. J'ai
cherchéà faire ressortir, dans ce travail,
tout ce qui a été tenté, à travers les siè-
cles, par la charité privée comme par la
bienfaisance publique, pour venir en aide
aux classes indigentes et, en arrivantà
l'époque actuelle, j'ai montré comment il
y a, de nos jours, parmi nous, une sainte
émulation pour épier tous les besoins
répondre à tous las cris de détresse et ne
laisser aucune misère sans secours
aucune souffrance sans soulagement.

» Je voudrais aujourd'hui étudier avec
vous les diverses institutions de tous les
siècles, qui ont été fondéesà Nimes pour
recueillir l'enfance et lui procurer le
bienfait de l'éducation. Après la charité,
l'école. Si l'une soulage les misères du
corps, l'autre noas guérit de t'ignoras ce,
qui est la misère de l'âme. Elles sont
aussi filles de la charité, toutes ces insti-
tutions bienfaisantes qui ont pour objet
d'éclairer, de guider, d'élever le jeune
âge et c'est le dévouement pour les in-

t



térêts sacrés de l'enfance et de la jeunesse
qui les a inspirées. Aussi, ce qui honore
le plus une cité, cequi lui donneles droits
les plus incontestés à la reconnaissance
publique, c'est la généreuse sollicitude
qu'elle montre pour.le sculagement des
pauvres et pour l'éducation des enfants.
Or, une semblable sollicitude est la gloire
de Nimes et nous savons les nobles
sacrifices qu'elle s'impose, de nos jours,
pour ses écoles comme pour ses hospices.
Mais ce qu'elle fait si largement, de nos
jours, nos pères l'ont fait avant nous, et
nous en retrouvons des vestiges dans
tous les siècles.

» Je viens donc essayer, dans cette
étude, de suivre,à travers les âges, la
trace lumineuse des écoles de Nimes. Il
y aura bien des lacunes dans les recher-
ches que j'entreprends. Les documents
nous manquent pour nous faire connaî-
tre l'état de l'instruction publique dans
ces temps reculés, et trop souvent nous
serons réduits, par le silence de l'his-
toire,à de simples conjectures.

» Sous la domination romaine, Ni-
mes, qui avait élevé ces superbes mo-
numents dont nous admirons encore la
magnificence, possédait une de ces éco-
les municipales que Rome fondait sur
tous les points de l'empire comme un
moyen d'affermir sa puissance. Sans
doute cette école n'eut pas la célébrité
des écoles voisines de Narbonne., d'Ar-
les et de Marseille mais elle ne fut pas

'4



sans éclat, et c'est de son sein que sortit,
au premier siècle, un grand orateur qui
illustra le barreau de Rome, et qui fut
le maître de Quintilien, Domitius Afer,
dont l'éloquence ne fut surpassée que
par ses vices, et dont Tacite a flétri les
basses complaisances pour Tibère et
pour Caligula. On enseignait, dans cette
école, comme dans celles des autres vil-
les de l'empire, la grammaire, la rhéto-
rique et la philosophie. Nous ne possé-
dons, dans notre musée lapidaire, aucune
inscription qui nous ait transmis le nom
d'un des maîtres de la jeunesse de cetto
époque. L'enseignement se faisait non-
seulement en latin, mais encore en grec
car ces deux langues étaient également
en usage dans le midi de la Gaule, et
nous voyons, dans la vie de S. Césaire,
évêque d'Arles, au ve siècle, comme dans
celle de Sédatus, évêque de Nimes, que,
dans cette église, les fidèles chantaient
les psaumes en grec et en latin ».

M. l'abbé Azais fait connaître l'ensei-
gnement donné dans les écoles chrétien-
nes des premiers siècles de l'Eglise. Il
jette ensuite un coup d'oeil sur les écoles
chrétiennes fondées dans les Gaules, et
montre quelle fut la part de l'Eglise de
Nimes dans ce réveil de l'esprit humain,
au souffle du christianisme. Il rappelle
les décrets des conciles de Vaison et de
Narbonne, au commencement du vr>
siècle, prescrivant la fondation des écoles
paroissiales tenues par les prêtres, men-



tionne l'école monastique qui devait
exister, au vu" siècle, dans la Val-Sainte,
au monastère de Saint-Baudile, et pour-
suit en ces termes

« Il y avait déjà, dans l'église de Ni-
mes, au x* siècld, à côté de l'évêque, des
archidiacres. Or, les fonctions de l'ar-
chidiacre consistaientà servir d'œil et
de main à l'évêque, à veiller à l'instruc-
tion du peuple et à l'éducation de l'en-
fance. Dans les chapitres des cathédra-
les, un chanoine était chargé de la sur-
veillance et de la direction des écoles.
De là son nom de capiscol (caput scholce)
et à'écolâtre, qui indiquait la nature de
ses fonctions. Cette école se trouve men-
tionnée par l'historien Ménard dans un
inventaire de meubles de la cathédrale,
qui remonte à l'an 1218. Il y est parlé
d'une armoire des écoles, armarium
scholarum, destinée sans douteà ren-
fermer les vêtements de choeur et les li-
vres des enfants de la maîtrise de cette
époque, qui faisaient le service religieux
de la cathédrale et qui recevaient l'ins-
truction dans le cloître du chapitre. C'é-
tait l'école capitulaire placée sous l'au-
torité du chanoine-précenteur ou Ca-
piscol.

» Au siècle suivant, cette école devint
épiscopale. Un évèque de Nimes, qui at-
tachait la plus grande importance à
l'instruction du jeune âge, Gaucelme de
Deaux, installa les écoles dans son pro-
pre palais, afin de stimuler plus efficace-



ment, par ce voisinage, le zèle des maî-
tres et l'application des élevés. Qu'ilil
nous soit permis de rappeler que, de nos
jours, un des successeurs de Gaucelme
de Deaux, héritier de sa sollicitude pour
l'instructionde l'enfance, a ouvert lui
aussi, une école dans son palais et que
la maîtrise de la cathédrale, abritée sous
sous toit, devenue sa famille, a la plus
large part à son affection et à ses bien-
faits.

> Ainsi, rapprochement touchant1à
quatre siècles de distance, nous rencon-
trons, sur le siége de Nimes, avec la mê-
me science et la même piété, la même
sollicitude pour l'enfance, et, sous le toit
épiscopal, les mêmes écoles, fondées et
entretenues par la chanté de nos évê-
ques, ouvrent leur demeure aux enfants
du peuple.

» A côté de ces écoles, qui avaient un
caractère ecclésiastique, la ville de Ni-
mes en possédait d'autres, qui étaient
placées sousla dépendance de ses consuls
et que nous pouvons considérer comme
des écoles municipales. Ainsi l'historien
Ménard mentionne, en 1367, un clerc
des écoles, appelé maître Etienne Gau-
tier, et un pédagogue, ou Régent, qui
porte le nom de maître Etienne, C'était
évidemment les maîtres placés à la tê-
te des écoles communales (1)».

(1) Ménard, t. II, p. 287.



» Mais au-dessus de cet enseigne-
ment primaire donnéà tous les enfants
de la cité, il y avait un enseignement
plus élevé pour la jeunesse, qui était
confiéà des maîtres spéciaux. Ainsi,
bien avant le xiv° siècle, il existaità
Nimes des écoles publiques de grammai-
re et de philosophie. L'historien Mé-
nard raconte qu'il était survenu un
différent entre les maîtres préposés aux
deux écoles. Ils s'en remirent à l'arbi-
trage des consuls, dont la décision fut
acceptée par les deux parties (1).

» Nous avons pu jusqu'ici suivre de
loin en loin la trace des écoles dans Ni-
mes. Tour à tour écoles presbytérales,
monastiques, capitulaires, épiscopales et
communales, elles recueillent les enfants,
les initient aux premiers éléments des'
lettres et, s'élevant plus haut,s'adressent
à la jeunesse par l'enseignement de Ja
grammaire et de la philosophie, qui va
bientôt être complété par un enseigne-
ment plus élevé, celui du droit civil et
du droit canonique.

M. BRUN termine la séance par la lec-
ture d'une pièce de vers intitulée Un
premier voyage.

i

J'étais petit entant encore,
Ma grand-mère, je m'en souviens,
Me prit par la main, à l'aurore,
Etme ditun jour Enfant, viens.

(1) Ménard, t. II, p. 214. Preuv.
237.



ir

Nous irons voir une compagne
De ma jeunesse, aux alentours».
Nous traversâmes la campagne
Et nous fîmes de longs détours.Et IlO~S nmes de 10nZ8 détours.

III

Nous gravimes, à la frontière
Du terroir de notre hameau,
Sous des bois à l'épais rameau,
Les flancs d'une vallée altière.

IV

Nous passâmes par un chemin
Creusé dans le rude basalte.
Ou ma grand-mère, par la main,
51e conduisait de halte en halte.

V

C'est un site inhospitalier,
Ou Ton monte da roche en roche
Par des buis auxquels on s'accroche,
Et que l'on nomme YJïlscalier.VI
Elle habitait une cabane,
Elevée en nu lieu désert,
Dont le vent de la tramontane
Bat le toit de chaume couvert.

VII

Nous y passâmes le dimanche,
Par la bonne vieille fêtes,
Jusqu'àl'heure ou le soleil penche,
Dans les longs jours des chauds étés.

VIII

Ce fut lA mon premier voyage,
Et l'essayais mon premier vol,
Comme le jeune rossignol,
Hors des terres de mon village.



Je ne connaissais rien plus loin,
Et les campagnes à la ronde,
D'espace imperceptiblecoin,
Me semblaient les bornes du monde.

X

Je me suis rappelé souvent
Ce souvenir de ma jeunesse,
Fugitive comme le vent,
Dans ma vie, avec allégresse.

XI

J'ai voulu revoir depuis peu
L'âpre vallon que nous gravîmes,
Et le chemin que nous suivîmes,
Creusé dans la pierre de feu.

XII

-Ils étaient demeurés les mêmes,
Etje lesai tels qu'autrefois
Revus avec leurs diadèmes
De cimes couvertes de bois.

XIII

Mais j'avais perduma grand-mère.
Le petit enfant avait crû,
Et, rayon de joie éphémère,
Ma jeunesse avait dieparu

L'Académie, ayant épuisé son ordre
du jour, lève la séance.



Séance du 10 mars 1877.

Présents: MM. Lenthério, président
Dumas, Aurès, Viguié, Liotard, Bigot,
Q. des Rivières, Brun, Ginoux, Ver-
dier, Penchinat, Puech, Gaidan, Fau-
don, Carcassonne, Meynard-Auquier,
Doze, Fr. Germer-Durand et Albin Mi-
chel, membres résidants Bondurand,
membre non-résidant Laval et Lom-
bard-Dumas, associés-correspondants
et l'abbé Azaïs, secrétaire-perpétuel.

Le procès-verbal dela séance précé-
dente est lu et adopté.

Le secrétaire-perpétuel dépose les ou-
vrages suivants

Bulletin de la société archéologi-
que, scientifique et littéraire de Bé-
ziers, 22' série, tome 8, 2° livraison
1876.

Bulletin de la société des sciences
historiques et naturelles de Semur,
(Côte-d'Or), 12e année, 1875.

Société agricole, scientifique et lit-
téraire des Pyrénées-Orientales 199
et 22e volumes.



Bulletin de la société des sciences,
lettres et arts de Pau, 2* série, tome
5", 1875-1876.

Mémoires de la société d'agricul-
ture, sciences, belles-lettres et arts
d'Orléans, tome XVIII8, n° 4, 1876.

Revue agricole, industrielle, lit-
téraire et artistique de la Société
d'Agriculture, sciences et arts de
Valenciennes, 28e année, n« 9 et 10,
septembre et octobre 1876.

Bulletin de la Société d'Agricultu-
re, sciences et arts de Poligny, 17ean-
née, n°s10etll, 1876.

Revue Savoisienne, 18e année, n° 2,
1877.

Société des antiquaires de laMori-
nie, 998 livraison, juillet, août, et sep-
tembre 1876.

Bulletin de la Société des antiquai-
res de l'Ouest, le', 2™ et 3me trimes-
tres 1873.

Bulletin de la Société industrielle
de Flers (Orne), 2me année, nm3et
4, 1876.

Gazette des lettres, des sciences
et des arts, n»» 5 et 6. 1876.

Athénée de Forcalquier, Etude sur
le chiendent, par E. Planchard, phar-
macien de lre classe.



Bulletin de la société d'étude des
sciences naturelles de Nimes, 5' an-
née, n° 2, 1877.

Etudes sur quelques monuments
mégalithiques de lavallée de l'Oise,
par M. A. de Caix de Saint-Aymour.

M. le président rappelle qu'il est
d'usage que l'Académie conserve, dans
la salle de ses réunions, le portrait de ses
membres les plus distingués. C'est ainsi
qu'à côté du portrait de Séguier et de
Vincens, peints pardeux de ses membres,
elle a placé ceux de Guizot et de Reboul.1.

Or, M. Doze a eu la pensée de payer son
tributà l'Académie en faisant le portrait
de l'illustre évêque Fléchier, qui agré-
gea notre Société à l'Académie fran-
çaise. Il existait à Nimes un portrait du
célèbre évêque, peint par Rigault. C'est
celui qu'a reproduit le pinceau de M.
Doze. Notre confrère ne pouvait offrir à
l'Académie un hommage qui lui fût plus
agréable. Le soin qu'il a apporté à ce
travail et l'expression si remarquable de
la belle tête du prélat lui donnent droit à
la place d'honneur qu'il occupe.

Sur la proposition de M. le président,
l'Académie vote des remercîmentsà M.
Doze, et se plaît à louer la parfaite exé-
cution de ce portrait.

Le secrétaire-perpétuel communique
le programme pour le concours de poésie
de l'année 1878: la statue de Reboul.

L'Académie procède à l'élection de



deux membres résidants, en remplace-
ment de M. de Grisy et de M. Bosc, de-
venus membres honoraires. M. Delépine,
déjà associé-correspondant,et M. Saba-
tiei sont nommés à l'unanimité des
suffrages.

M. Albin Michel présente un rapport
sur le magnifique album de MM. Mo-

reau, père et fils, représentant les divers
objets trouvés dans les fouilles de Ca-
randa.

« Messieurs Moreau père et fils ayant
offert à l'Académie du Gard un magni-
flque album contenant soixante planches
et représentant les découvertes faites par

eux à Caranda, il était indispensable, à
tous les pointsde vue, de faire, sur cette
communication si intéressante, un rap-
port spécial. Et c'est pour m'acquit-
ter de ce devoir que je viens vous don-
ner tous les renseignements que j'ai pu
recueillir.

» Caranda est le nom d'un moulin à
eau bâti sur l'emplacementd'une ancien-
ne villa, probablement romaine, au pied
d'un mamelon de sables moyens. Co
tertre fait partie du village de Cierges,
dernière communedu canton de Fere-en-
Tardenois,surla limite extrême des deux
départements de la Marne et de l'Aisne.

» L'attention des archéologues avait
été plusieurs fois mise en éveil par les
découvertes de nombreux objets artisti-
ques, de vases grossiers et autres, faites
au lieu dit l'Homme, mot qui, dans la



Champagne, est synonyme de homme
mort, charnier mais ce ne fut qu'en
1873 que MM. Moreau père et fils firent,
pour leur compte particulier, des fouilleî
dirigées d'une manière si intelligente
que le succès le plus complet vint couron-
ner leurs efforts et pendant les quatre
années qu'ont duré ces*fouilles, de 1873
à 1876, plus de six mille objets sont
venus peupler le musée particulier que
M. Moreau fils a installé à Paris, rue de
la Victoire, 6.

» Le point de départ de toutes ces dé-
couvertes a été la fouille d'un dolmen
qui a livré des quantités d'objets. Le sol
du plateau sur lequel ce dolmen a été
découvert est des plus médiocres, et n'a
été que récemment mis en culture la
couche de terre végétale ne dépasse pas
quelques centimètres et recouvre un fond
de sable jaune qui ne contient pas de si-
lex on n'en rencontre pas non plus à la
superficie, qui ne présenteque des pier-
res calcaires et quelques blocs de grés.
Ce terrain est classé dans le calcaire la-
custre moyen, sur la carte géologique du
département de l'Aisne dressée, en 1842,
par M. le vicomte d'Archiac.

» L'âge de la pierre polie n'est donc
représenté que par un monument méga-
lithique, soit une vaste chambre sépul-
crale mesurant cinq mètres de longueur
sur deux en largeur et deux en hau-
teur, dont les parois sont tormées par onze
pierres debout, de grandes dimensions.



» C'est autour de cette chambre sé-
pulcrale que sont venus se grou|er, de
générations en générations et pêle-mêle,
lès morts préhistoriques., les Gaulois des
temps celtiques, les Romains, les Gallo-
Romains et lesMérovingiens.sansordre,
les uns parmi les autres, voire même les

uns dans les autres.
» Cette promiscuité de tombeaux qui,

au bout da trois ans de fouilles, se sont
trouvés au nombre de deux mille six
cents, prouve, de la manière la plus cer-
taine, la succession des diverses généra-
tions qui ont laissé chacune des signes
particuliers de leur existence.

> C'est ici que se présente une obser-
vation qui a son importance, et que la
nécropole de Caranda vient confirmer
d'une manière certaine de l'examen at-
tentif de toutes ces tombes, il résulte
ces deux faits importants, qui sont de-
venus deux traditions et comme deux
rites funéraires l'orientation des
corps et l'offrande de silex votifs.

» A Caranda, tous les morts, à quelque
nationalité qu'ils aient appartenu, ont
été enterrés les pieds tournés vers le le-
vant. Partout aussi, et dans toutes les
sépultures des différentes époques sana
exception, a été constatée la présence de

morceaux de silex dont le nombre est de
20 à 30 en moyenne par tombe.

» On peut en conclure la persistance,
jusqu'à l'époque Mérovingienne de
l'usage traditionnel de jeter dans la fosse



mortuaire des silex bruts et taillés. A
l'origine, les silex déposés près du mort
représentaient les armes, les instruments
qui lui avaient servi pendant sa vie et
qu'on brisait souvent afin qu'ils ne pus-
sent plus être utilisés par personne; plus
tard, quand la découverte des métaux
eut modifié le mobilier funéraire des sé-
pultures, on continua d'y répandre des
silex par simple habitude. Sansdoute, le
sens de la tradition était perdu, ce n'é-
tait plus qu'une coutume à laquelle s'at-
tachait probablement une pensée reli-
gieuse peut-être était-ce là un souvenir,
un dernier adieu envoyé au mort par
ses parents et ses amis. C'est sans doute
le christianisme qui 'a proscrit, comme
entaché de paganisme, un rite funéraire
qui remonte à la plus haute antiquité et
qui persiste encore aujourd'hui dans cer-
taines religions.

» La présence de ces silex concurrem-
ment avec des armes de bronze de l'é-
poque mérovingienne a donné lieuà une
polémique des plus vives, au sein de la
société d'Anthropologie de Paris, entre
MM. Millescamp et de Mortillet, le pre-
mier soutenant qu'à l'époque mérovin-
gienne on devait connaître et pratiquer
encore l'art de tailler le silex. Ainsi donc
MM. Moreau ont trouvé, dans la nécro-
pole de Caranda, non- seulementdes silex,
mais des plaques de bronze, des boucles,
des anneaux de fer et de bronze, des épe-
rons et une foule d'objets divers à l'u-



sage des Gaulois. Parmi les plaques, il
faut remarquer la fibule ou agrafe de la
planche n° 31, composée d'une feuille
d'argent travaillée au repoussé et mon-
trant une tête de femme coiffée d'un dia-
dème ce n'est pas toutà fait primitif et
dénote chez Uartiste un certain sentiment
de l'esthétique.

»En résumé, les nécropoles de Caranda
et celle de Sablonnière qui est voisine,
ont été généreuses envers leurs intelli-
gents visiteurs; car la collection de MM.

Moreau se compose aujourd'hui de 240
vases-gaulois, 260 vases gallo-romains,
130 vases de verre, 200 bracelets, col-
liers et torques, 200 plaques de bronze,
6 épées en fer, 60 scramasaxes, 5 um-
bos ou pointes de boucliers, 40 francis-
ques, 50 framées ou lances, 200 couteaux
et poignards, 100 flèches, 50 alènes,
87 fermoirs, un nombre très considérable
d'ornements, de bijoux, de fibules, et
enfin 200 médailles, dont 12 gauloises
et 188 romaines

MM. Moreau ont poussé leur dévoue-
ment a la science jusqu'à faire représen-
ter, dans un magnifique album, les prin-
cipaux objets trouvés par eux et c'est
ici le cas de signaler le nom de M. Pelloy,
agent-voyer de l'arrondissement de
Saint-Quentin, qui a dessiné en couleur,
avec une remarquablevérité, une si gran-
de variété de planches en sorte que les
objets sont aussi palpables et intelligi-
bles que si on les avait en nature sous



les'yeux. Ces reproductions, de grandeur
naturelle et en chromo-lithographie, ont
été tirées à 300 exemplaires seulement
et l'album contient 60 planches.

» Le nombre restreint d'exemplaires
donne une valeur encore plus grande au
cadeau de MM. Moreau et l'Académie
de Ni nies, particulièrementflattée d'avoir
été une des premières à recevoir ce té-
moignage d'estime, n'a pas cru pouvoir
mieux témoigner sa reconnaissancequ'en
nommant M. Moreau père, associé-cor-
respondantde l'Académie du Gard ».

M. BONDURAND donne lecture d'un
travail sur le libre échange.

« De toutes les théories de l'économie
pulitique, aucune n'a un caractère plus
scientifique, plus évident, que celle du
libre-échange.

» Sans la diversité et l'inégalité des
éléments de la production dans les diffé-
rentes régions du globe sans la diver-
sité et l'inégalité non moins prononcées
des aptitudes parmi les hommes, il n'y
aurait pas de raison pour attribuer au-
tant d'importance à la liberté du com-
merce et des échanges. Mais, à moins de
vouloir se confinerdans la primitive bar-
barie, on est bien obligé d'y avoir re-
cours pour se procurer les objets de con-
sommation étrangers au pays que l'on
habite, pour élargir l'existence person-
nelle ou sociale et l'élever au degré de

4



bien-être et de dignité compatible avec
l'avancement de la civilisation géné-
rale.

» En outra, il est pour le moins aussi
avantageux d'échanger librement des
idées que des produits. Envisagé à ce
double point de vue, au point da vue ma-
tériel et intellectuel, le libre-échange
prend une haute signification sociale, et
apparait comme l'instrument le plus effi-
cace de l'évolution humaine.

» C'est cependant un aussi grand prin-
cipe qu'on voit tous les jours méconnu.
Certes, il est permis aux prolétaires,
courbés sur un labeur quotidien ou sé-
duits par les sophismes des socialistes,
d'en ignorer la portée Mais comment ne
pas déplorer l'insouciance des classes
instruites dans des questions qui les tou-
chent de si près ?Cette insouciance
fruit d'une éducation incomplète, est
encore plus funeste à la solution des
problèmes sociaux que l'hostilité déclarée
des protectionnistes. Car les protection-
nistes discutent, bien ou mal, et au feu
de la lutte les vérités se dégagent. Il n'est
plus permis à un homme de quelque va-
leur de se désintéresser des questions
sociales, qui marchentà pas de géant
autour de lui a.

M. Bondurand retrace la marche et
les conquêtes définitives du libre-échan-
ge en Angleterre. Il fait ressortir le
contraste présenté par l'apathie fran-
çaisea cette, époque. Pendant que l'An-



gleterre marchait en regardant l'avenir
et en recueillant pour sa récompense une
prospérité inouie notre pays s'enfon-
çait.par éloignement de l'économie po-
litique, dans les voies de la protection,
aussi fausses que funestes, comme ies
événements l'ont trop prouvé. < La pos-
térité ne voudra pas croire, qu'appelée
à la liberté commerciale par tant de
noms Htustres, par tant d'exemples sai-
sissants, la France s'y soit opiniâtrément
refusée, oscillant de la prohibition au
socialisme, partagée entre le cri égoïste
des riches et les clameurs de la rue, ne
donnant rien à )a science ni à !a vérité,
et tombéeà ce point d'abdication infel-
lectuelle et morale qu'elle ait dû la re-
cevoir des mêmes mains qui avaient fait
le 2 décembre.

L'Angleterre a conquis la liberté
commerciale avec l'élan et la fierté d'un
peuple libre; la France l'a subie

L'auteur passe en revue les princi-
paux sophismes probibitionnistes qui
ont retardé jusqu'à nos jours le mouve-
ment civilisateur de l'Europe, et il rap-
pelle les réfutations humoristiques dont
ils ont été l'objet de la part des écri-
vains les plus différents.

« L'espace nous forceà ne reproduire
que celle de William Fox, un des plus
brillants orateurs dela ligue anglaise (1).
Elle répondà un sophisme ravivé par

(1) Ligue contre les lois céréales.



les haines nationales qui résumèrent des
guerres de l'Empire, et par lequel on
prétendait qu'une nation ne doit pas
se mettre, au point de !;t<e eon:t?!e)'-
cial et industriel, sous <a ~f~Ot~a)!-
ce de l'étranger.

Etre indépendant de l'étranger. di-
sait Fox, c'est le tbème favori de l'aris-
tocratie. Mais qu'est-il donc, ce grand
seigneur, cet avocat de l'indépendance
nationale, cet ennemi de toute dépen-
dance étrangère ? Examinons.

Voilà un cuisinier français qui
prépare le dîner pour le maître, et un
valet suisse qui apprête le maître pour
le dîner. Milady, qui accepte sa main
est toute resplendissante de perles, qu'on
ne trouva jamais dans les huîtres bri-
tanniques, et la plume qui flotte sur sa
tête ne fit jamais partie de la queue d'un
dindon anglais. Les viandes de sa table
viennent de la Belgique, ses vins du
7?A!'K ou du Rhdne. Il repose sa vue sur
des fleurs venues de.A'KcW~Mt! du
Sud, et il gratine son odorat de la fumée
d'une feuille venue de l'~Me/Me tht
Nord. Son cheval favori est d'origine
arabe, et son chien de la race Saint-
Bernard. Sa galerie est riche deta-
bleaux /!<:MM!ta~ et de statues p'~M~MM.
Veut-il se distraire ?ilva entendre des
chanteurs italiens, vociférant de lamu-
sique a~M<:M<~ le tout suivi d'un
ballet français. S'ëtt-ve-t-H aux hon-
neurs judiciaires? l'hermine qui décore



sesépautes n'avait jamais figuré jusque-
là sur la dos d'une bête britannique. Son
esprit même est une bigarrure de con-
tribatiuns exotiques. Sa philosophie et
sa poésie viennent de la Cf~cc et de
FoMM, sa géométrie d'Alexandrie, son
arithmétique d'Arabie, et sa religion de
Pa~M<t:e.De9son berceau,il pressa
ses dents naissantes sur du corail de
)'Oce<t)t7<tQ!!eM;ettorsqn'iImourra, la
marbre de Carrare surmontera sa
tombe. Et voilà l'homme qui dit:
« Soyons indépendants de l'étran-
ger ». (1)

Après !a discussion des sophismes
protecteurs, M Bondurand esquisse les
effets des premiers pas que nous avons
tentés vers la liberté commerciale, à par-
tir des traités de 1860, Il termine en
souhaitant que tes gouvernements euro-
péens entrent avec moins d'hésitation
dans la voie salutaire et féconde du
libre échange.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance
est levée.

(1) Meeting du Mjanvier 1644.



SM;tM ~tt S~ )Ha~ 1877.

Présents MM.Lenthéric,pnMt'~eH<;
Dumas, Aurès, Liotard, Bigot, Brun,
Ginoux, Verdier, Gouazé, Bolze, Car-
cassonne, Meynard-Auquier, A. Michel,
Delépine etSabatier, membres résidants;
Laval, a.ssocie-con-espondMt et l'abbé
Azais, Mcrë<<!fe-~e~e<M6<

Le procès-verbal de la séance précé-
dente est iu et adopté.

Le secrétaire dépose !ea ouvrages sui-
vants

.4K<:fyM!<M~moKU)tMM~t«Mpa)--
tement de l'Aisne, par Edouard Fleury,
1* partie.

j6tt~e<t)t~e la .!oc!6<ë~~<a<M<yt<e
des sciences naturelles et des arts
industriels du <a?'<e)}!~M< de !'7~e-
re, 3"" Série. Tome V.

Bulletin de lasociété ~'<t~ftCtf~M!'c,
industrie, sciences et arts de la Lozè-
re. Janvier 1877.



Société des antiquaires de la A/~r:-
nie, J00°"]ivraison, dernier trimestre de
1876.

Bulletin de la ~OC!'e/~ académique
~'<:y~:e:t~M~C, M<M-~«)*M, scien-
ces et arts de Poitiers. Depuis juillet
jusqu'à décembre 1876.

Bulletin de la société protectrice
des aKMMatt.f. Janvier 1877.

7?MM<'<t): de ln société des cttth'~Mat-
t'e~~c ~'0:fM<, 4'"° trimestre de 1876.

Bulletin <'< tKe')!0!c.< de la société
at'f/tCO/0~Me ~.< ~fp<tr<f)KC)!< ff/~f-
c<-V:mc. Tome X.

AfeMi(K)'M de la société d'émulation
du -DoM& 4me Série, X"" volume, 1875.

.BM~<'<t'K de la Société académique
du Vat'. ~VoMtje~e ~'e?'e. Tome VU.
Fascicule 2.

M. le Président souhaite la bienveune
à M. Delépine, età M. Sabatiernommés
membres résidants, à la dernière séance,
et lesinvite à prendre place dans les
rangs de l'Académie.

M. Delépine répondqu'i) accepte, avec
une vive reconnaissance, ce nouveau ti-
tre qui resserre les liens qui l'unis-
saient déjàà notre Compagnie, et pro-
met un concours plein de dévoue-
ment.



M. Sabatier exprime à son tour, à
l'Académie ses remercîments sincères
pour le titre qu'elle a bien voulu lui
conférer, et promet un concours non
moins actif que son collègue de promo-
tion.

Le secrétaire-perpétuel donne lecture
de la réponse de M. F. Mo?-MM,a qui
l'Académie avait offert le titre d'associé-
correspondant, en témoignagedegratitu-
de pour le gracieux envoi du magnifique
album qu'il vient de publier. Tout en se
montrant très sensiblea cette marque
debienveillance, M.Moreau décline ce ti-
tre, ainsi qu'il l'a fait à l'égarddes nom-
breuses sociétés savantes de France et
de l'étranger qui lui avaient fait la mê-
me proposition. Ses 79 ans et la publi-
cation qu'il a commencée et qu'iltient
à achever ne lui permettent pas d'accep-
ter des fonctions qu'ilaurait le regret
de ne pouvoir remplir. L'Académie rend
hommage à la modestie aussi bien qu'au
mérite de ce savant, et regrette de ne
pouvoir se l'attacher par un lien
d'honneur.

M. Lombard-Dumas dont la lecture,
sur la vie et les travaux de M. Emilien
Dumas était à l'ordre du jour, fait con-
naître qu'ilest empêché d'assister à
cette séance et sollicite un renvoi au 21
avril.

M.IrénéeGiNOUxlit une traduction en
vers de l'ode d'Horace à la République
0 MM~, referent.



Cher vaisseau, tu vas donc, dans de nouveauxorages,
Te jeter au milieu des flots,
Sans pitié pour tes matelots

Que ne t'amarres-tu plutôt à nos rivages!E
Ne vois-tu pas comme tes flancs

Ont été récemment dépouillés de leurs rames ?1
Ton antenne gémit sur les brisants des lames,

Ton miÎt craque sous les autans.
Ta carène ne peut, sans voiles ni cordage,

Résister aux flots furieux;
Ut nous n'avons pas su, dans ce vaste naufrage,

Même nous ménager les dieux.
C'est en vain que le Pont t'aura donné naissance,

Enfant d'une illustre forêt,
Au pilote effrayé, d'inspirer confiance

Ton nom a perdu le secret
Car ta poupe n'aplus sa peinture élégante.

Si tu ne veux, en peu de temps,
Devenir le jouet des vents,

Des dangers â courir garde mieux l'épouvaut.e.
o toi, naguére mon tourment,

AUJourd'hui mes amours, si tu quittes nos radel!l,
Surtout évite le courant

Qui pourrait te jeter sur tes blanches Cyclades

L'ordre du jour étant épuisa la séan-
ceest!evée.



S<;<:M(;etf:t7at')'!<H77.

Présidence deM.Q.desRiviëres. en
remplacement de M. Lenthéric. dé)é-
gué à Parisà la réunion des Sociétés sa-
vantes des départements, ainsi que MM<
t'abbé Azaiset F. Verdier Dumas, Sal-
les, Aurès, Viguié, Liotard, Bigot,
Brun, Gouazé. Puech, Gaidan, J-!olze,
Carcassonne, Michel, Delépine, Saba-
tier Bondurand. membre non résidant.
Laval, associé-correspondant Bonnard,
se~Ë<a''fe-a~o:Mf.

Le procès-verbal de la dernière béan-
ce est adopté.

Le secrétaire-adjoint dépose les ou-
vrages suivants

Bulletin de la Société protectrice
des animaux. Février 1877.

~tt~/WeMKMM du centre. Bulletin
de la Société d'agriculture, des scien-
ces et des arts de la H~6[M<e-Vt's)t)te,

Revue Savoisienne,?' 1 et 3.



Romania. Recueil trimestriel con-
sacré à l'étude des langues et des lit-
tératures romanes, publié par Paul
Meyer et Gaston Paris. Avril 1875 et
janvier 1877.

.AMt della R. ~.ecad'eMtMdeiLincei.
Anno CCLXXIV. Série Terza. 1876-
1877. Transunti, vol. 1. Fascicolil,22
et 3.

Reale Accademia dei Lincei. Anno
CCLXXIV. 1876-1877.–Z): Giovanni
Eckio e della instituzione dell Acca-
demia dei Lincei, con alcune note iné-
dite intorno a Galileo Communicazione
di Domenico Carutti. Roma, 1877.

M. SABATfER lit enBuita Lne étude sur
la tragédie provençale de la Reine Es-
<e~ qui était représentée dans les jui-
veries du Comté Venaissin pendant les
fêtes de .Po:<~M?!.

« La tragédiou de la Reine F~~Ae'
en provençal comtadin, n'a été mention-
née par aucun bibliographe elle est au-
jourd'hui d'une extrême rareté.

A Carpentras, où'cette pièce a été re-
présentée pendant le courant du xvm'
siècle, et où sans doute eUe a été impri-
mée, il n'en existe actuellement qu'un
seul exemplaire, qui se trouve à la bi-
bliothèque municipale et qui provient
des tivres de M. le docteur Barjavel,
l'auteur de la Biographie vauclusien-
ne.



» Ce livre est un petit in-12, dont le
titre, écrit à la main, porte

» La Reine Esther, tragédiou en vers
et nn cinq actes, à la lenguou vulgari.
coumpousadou à la manière dei Juifs de
Carpentras. A la Haye, chez les asso-
ciés ».

< Un avis au lecteur, imprimé a )a fin
du volume, nous apprend que la tragé-
die a été composée par l'illustre Mar-
dochée Astruc, de la ville de L'Isle, et
perfectionnée et augmentée par )e très
digne rabbin Jacob de Lunel, de la ville
de Carpentras, le 15 Tevet, an de la
création du monde 5535 (18 décembre
1774) ».

La langue dans laquelle la tragédie
est écrite., et surtout les circonstances
au milieu desquelles elle était repré-
sentée, ont engagé M. Sabatier à la
tirer de l'oubli et à la faire connaître
aux personnes qui s'intéressent aux
mœurs et aux souffrances d'un peuple
qui, il y a cent ansà peine, était en-
core banni du milieu des nations ou re-
légué dans leajuiveries.

Pour placer la tragédie dans son ca-
dre historique, l'auteur commence par
donner quelques détails sur la célébra-
tion de la fête d'Esther (Pourim) et sur
la situation des juifs du comté Venais-
sin, vers le dix-septième siècle et la
commencement du dix-huitième. Après
avoir énuméré sommairement les diS'é-
rents tributs que les Juifs étaient obli-



gés de payer au gouvernement pontifi-
cai, l'auteur fait connaître la manière
dont ils étaient séquestrés.. pendant la
célébration de leurs fêtes religieuses,
d'après les documents des archives de la
rectorie (bib). de Carpeniras),et passe
ensuite à )a description de la juiverie de
Carpentras.

« La communauté de cette ville était
la plus importante du comté Venaissin.
Le quartier qu'elle habitait, et que les
Juifs désignaient sous le nom de Messi-
lah (le sentier), lui avait été concédé par
Je conseil municipal, le 21 octobre 1486.
Il était fermé à ses deux extrémités par
des portes, conformément à la bulle de
Paul IV: CttKt t::HtM a~M! c~MM, et con-
sistait en uue seule rue étroite au mi-
lieu de laquelle s'ouvrait une impasse,
en forme de parallélogramme, connue
sous le nom de la Foundudo (la pro-
fonde). où se trouvait le four qui ser-
vait à faire cuire les pains azymes de
Pâques.

» De nos jours, une large voie ouverte
sur cet emplacement a donné de l'air et
du soleil à ce quartier insalubre. Vers le
milieu du xvin°siec)e, sa population
s'élevaità environ deux mille âmes. Il
était interdit à cette population, qui ne
cessait de s'accroître, de franchir les
barrières de l'enclos. Aussi les Juifs fu-
rent-i)s obligés d'exhausser de plus en
plus les maisons de la Messilah, en ajou-
tant étage sur étage, pour racheter en



hauteur l'espace qui leur était refusé en
superficie. Celles qui subsistent encore
de nos jours, construites sur un modèle à
peu près identique, peuvent donner une
idée de la physionomie de la Messilah, au
siècle dernier.

» Ces maisons avaient de quatre à cinq
étages, qni appartenaient en général à
des propriétaires dinerents. Des com-
munications ménagées entre elles per-
mettaient aux habitants d'échapper, en
cas d'émeute, à la poursuite de leurs
agresseurs.

» De hautes fenêtres, sans aucune sail-
lie extérieure, laissaient pénétrer dans
les appartements le peu de jour que
fournissait l'étroite rue.

» Le rez-de-cbausséc était occupé par
des boutiques surbaissées, où les Juifs
tenaient les marchandises que les ré-
glements leur permettaient de vendre.

»Une petite porte cintrée, précédée de
quelques marches, laissait voir à l'in-

'térieur un escalier à quartiers tour-
nants, qui conduisait aux étages supé-
rieurs. H y avait cependant un grand
nombre de maisons auxquelles on ar-
rivait par une allée longue et obscure,
aboutissantune cour où s'entassait la
population misérable de la commu-
nauté.

» Parmi ces cours,la seule qui fût
dallée a conservé dans le souvenir des
Juifs de Carpentras, le surnom de son
propriétaire elle était appeiée~OM bar-



da de Cacan (le pavé de Cac~n).
On y entrait par une ajléequi se
trouvait entre la Foundudo et la sor-
tie de la Messilah, vers ia porte de la
ville dite de Mazan.

A quelques pas de la porte de )'ouest.
qui donnait sur la place de la Juiverie,
)aMessi)ah faisait subitement un angle
droit, au fond duquel se trouvait le Mu-
~eoM (Miqvet), c'est-a-dire ia piscine où
les femmes juives allaient faire les ablu-
tions prescrites par la loi et le Talmud.
Tout auprès, un escalier conduisaità
l'escolo (la Synagogue). Ce temple sert
encore aujourd'hui au culte sa façade
est d'une apparence modeste et se dis-
tingue peu des maisons qui l'avoisinent.
Pour obtenir la permission de réparer
le petit escalier de sa porte d'entrée. la
communauté fut obligée de verser la
somme de huit cents livres entre les
mains de Mgr Dom Malachie d'Inguim-
bert. Ce savant prélat, qui a laissé dans
sa ville natale de si grands souvenirs de
sa munificence et de son administra-
tion, avait déjà, au commencement deson
épiscopat, fait connaître aux Juifs toute
l'étendue de son pouvoir. La Synagogue,
dont les dimensions avaient été fixées en
1367 par )'évêque Jean Rogier, était
devenue trop étroite pour contenir le
nombre toujours croissant des fidèles et
la communaute, plus riche et plas pros-
père, désirait depuis longtemps en possé-
der une plus somptueuse. Elle parvint



enfin,prix d'argent, à obtenir du vice-
légat l'autorisation d'en bâtir une nou-
velle.Le plan fut confié à l'ingénieur
Antoine d'Allemand, l'architecte de
l'Hôtel-Dieu et del'Aquedjc(I743).

tTandisquel'édiËca se''onsiruisait, il
vint aux oreilles du prélat que, au grand
scandale des Chrétiens, les Juifs s'enor-
gueillissaient de ce que leur temple s'éle-
vait au dessus de Saint-Siffrein et de l'é-
glise des Visitandines, qui étaient dans
les environs. D'Inguimbert leur enjoignit
d'avoirà cesser sur-le-champ les tra-
vaux. Soutenus par le vice-!égat, les
Juifs ne tinrent pas compte des ordres
de l'évêque. D'Inguimbert alors envoya à
Rome un secrétaire de l'évêché pour por-
ter sa plainte devant la congrégation du
Saint-ONce. De-! qu'il apprit que la con-
grégation avait approuvé s~ conduite et
qu'il fut sûr de son appui, il convoqua
tous les maçons de la ville, les conduisit
dans la Messilah et présida lui-même à
la démolition du temple.

» La Messilah faisait, après l'escolo,
un nouvel angle et se dirigeait en droite
ligne vers la partie opposée en laissant la
Foundudo à droite. Entre la Foundudo
et l'allée de cette porte, non loin du bar-
da de Cacan, la Messilah s'élargissait
et formait une place qui servait à la
communauté de lieu de réunion et de
promenade. C'est sur ~ette place que,
tous les ans, le jour de Pourim, après le
repas du soir, la tragédied'Estherétait



représentée. Rien n'était négligé pour
rehausser l'éclat de cette .fête, à laquelle
prenait part toute la population de la
Messilah. Une haute estrade couverte de
tapis, adossée au mur du fond, servait
de théâtre les acteurs improvisés cher-
chaient à se distinguer par !a richesse
de leurs costumes, et les spectateurs,
groupés sur la placeautour de la scène,
ou bien du haut des fenêtres des maisons
voisines, comme d'autant de loges, as-
sistaient à la représentation, et, sous la
garde des sergents du recteur, applau-
dissaient avec enthousiasme au triomphe
de Mardochée et au châtiment infligé
aux ennemis d'Israel.

La ~aye~M~e~cessa d'être
jouée, lorsque l'aasemMée du Comté Ve-
naissin, adhérant à la déclaration des
droits de l'homme faite par l'Assemblée
nationale de France, accorda aux Juifs
les droits civils, 28 octobre 1790.

L'année suivante, les Etats d'Avi-
gnon et le Comté Venaissin furent réu-
nis à la France.

» La note qui estlann de la tra-
gédie nous apprend qu'elle fut composée
par Mardochée Astruc, de l'Isle, mais ne
nous fait pas connaître l'époque de sa
rédaction primitive.

» Zunz, dans un chapitre consacré aux
rabbins provençaux (Zur geschichte
MM~~7ea~M~,I,473),seborHeàdire
que Mardochée vivait vers la fin du
XVII' siècle, et qu'il composa le Nisch-

6



math, dont nous parlons pins loin.Quant
à Jacob de Lunel, le savant allemand se
trompe en la confondant avec un méde-
cin du même nom, qui vivait à Carcas-
sonne dans le courant du XIV' siècle.
On trouve de ce rabbin, dans le Seder
/M<A<ttKt~, 1,78 (recueil des prières quo-
tidiennes), une complainte qui se réci-
tait le lundi et le jeudi,à l'office du ma-
tin et dont voici le titre Téhinah (com-
plainte) composée par le sage, le parfait,
la couronne des vieillards, maître Jacob
de Lunel; les initiales des versets sont
Jacob lar'hi; (1).

Les rituels comtadins nous ont
conservé deux poésies qui portent le
nom de Mardochée Astruc. L'une d'el-
les se trouve dans le Seder learba
tzoumoth, p. 139 v. (recueil pour les
quatre jeûnes) et porte seule la date de
sa composition. Cette pièce appartient
au genre d'hymnes que la Synagogue
appelle A't.sc/iMMtMm, parce que cha-
que strophe commence par le mot
nischmath (âme). Elle est précédée de
ce titre: ~V~c~ma~/itm composés sur le
miracle fait en notre faveur, le 9 nissan
5442 de la création (mars-avril 16S2) à
propos du Juif qu'ont tué les Chrétiens
haoumoth) par l'honorable *N'/MHt(sage)

Mordakaï Astruz. Son nom se
trouve en tête des strophes.

(1) 7ar'At, de la ville de Lune), de t'affft'/i, lune.



» Le cadavre d'un Juif assassiné
avait été retiré des eaux du Lauzon.
Tandis que la communauté poursuivait
devant les tribunaux la condamnation
du coupable, la populace soulevée se
répanditdansIaMessiiah, en proférant
des cris de mort et des menaces de pil-
lage. Plusieurs Juifs furent Nessés à
coups de pierres. Le recteur Michel An-
toine, comte de Vibo, fut obligé de se
transporter lui-même sur le lieu de
l'émeute, et fit garder pendant trois jours
la carrière par ses soldats. Pour remer-
cier Dieu de l'assistance qu'ilavait prê-
tée dans cette occasionà la communauté
de Carpentras, Mardochée Astruc com-
posa un hymne d'action de grâces qui
se chantait, tous les ans, dans la Synago-
gue, à l'anniversaire de l'événement.

» L'autre poésie de Mardochée se lit
dans le Seder .~«Astt! page 123 v.
Ce piout (poésie), dans lequel un vers
provençal alterne avec un vers hébreu,
a été composé longtemps avant la publi-
cation dj rituel. Il se chantait en signe
de réjouissance, la veille de la circonci-
sion. Chaque couplet commence par une
lettre du nom du rabbin (1).

»La tragédie fut probablementcompo-
séeaprëscepiout;maisilnuus paraît
difficile de fixer la date de son appari-
tion, La pièce même a subi de tels re-
maniements qu'ti n'est guère possible de

(1) Voy.page
17 et Les drchiroes IsrnBlites, mai 18î6.



déterminer ce qui appartient& l'un ou
al'autre rabbin.

On voit, par la note de l'éditeur im-
priméeà la suite de l'ouvrage, que Jacob
de Lunel adonné à la tragédie sa forme
dénnitive. Ce fut lui sans doute qui, cé-
dant au goût du temps, divisa en cinq
actes l'œuvre de Mardochée, et lui donna
le titre pompeux de tragédiou de la
Reine Esther,

La pièce, en effet, était primitive-
ment connue sous le nom de ~OM jio de
Haman et ce titre, qui '.ui convient de
tout point, nous avertit dès l'abord
qu'elle ne doit en aucune façon être
comparée aux ouvrages dramatiques qui,
à cette époque, illustraient la scène
française. Userait plus exact de la
rapprocher de ces drames ecclésiastiques
qu'on appelait, au moyen âge, des M~<e-
res, et qui étaient destinésà l'amusement
autantqu'à l'édification des spectateurs.

» La coutume s'est conservée jusqu'à
notre époque, dans quelques localités de
la Provence, de jouer, tous les ans, pen-
dant les quarante jours qui séparent
la fête de Noël de la Purification, de
petits drames religieux mêlés de chants
qu'on appelle des Pastorales, et où sont
représentées les différentes scènes de la
Nativité. Ces drames naïfs servirent de
modèle à notre rabbin

M. Sabatier termine par des consi-
dérations philologiques, et arrive à cette



conclusion que la langue de la tragédiou
est un sous-dialecte intermédiaire entre
le parler de Marseille et celui du Rhône,
lesquels forment, avec le parler de Nice,
les trois principaux dialectes de la Pro-
vence.



Séance du 2~ avril 1877.

Présents MM. Verdier, Meg-~e.st'-
(<<M<, occupant le fauteuil de la prési-
dence, en l'absence de M. Lenthéric
Dumas Aures. E. Germer-Durand, Lio-
tard, Bigot,Q. des Rivières, Brun,
Ginoux, Gouazé, Puech, Faudon. Bolze,
Meynard-Auquier, Michel, Delépine,
Sabatier, membres résidants; Bondu-
rand, membre non-résidant Laval et
Lombard-Dumas associés-correspon-
dants;et)'abbéAzaïs,MO)'e'~ait~<pe!
pétuel.

Le secrétaire donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance précédente, qui
est adopté. Il communique une lettre de
M. 7M)!MK~ Hugues, qui fait part à l'A-
cadémie de ]a mort de son père, M.
J.-P.M~:<M membre non-résidant.
Le secrétaire-perpétuel est chargé par
ses confrères d'exprimerM. Edmond
Hugues la vive part qu'ils prennent à
cette perte.

M. l'abbé Azaïs donne communication
d'une lettre de M. Pérès relative au mé-
moire sur le scepticisme contempo-
t'at'tt, qu'il a adressé à !'Académie.



Les ouvrages suivants sont déposés

Société d'agriculture, industrie,
sciences et arts de la Lozère. Février
1877.

Bulletin de la Société d'agricultu-
re, sciences et arts de la Haute-Saô-
ne, 3' sérif, n" 7, 1877.

Mémoires de la Société d'agricul-
ture, sciences et arts d'Orléans. Se-
conde série. 1"' trimestre 1877.

Trois époques littéraires, satire, par
M. H. Roux-Ferrand.

Bulletin de Société d'étude des
sciences naturelles de Nimes, n° 3,
1877.

Cataloguedes brevets d'invention,
1876, n" 11~ première partie.

La Reale ~.CC<M!'at dei Lincei.
1876-77.

Bulletin des séances de la Société
centrale d'agriculture de France,
n' 9, 1876.

Guide du planteur d'Eucalyptus,
par M. Certeux, membre de la Socié-
té d'agriculture d'Alger.

M. Sabatier fait hommage& l'Académie
de deux publications 'CAsMMH~ Hé-
&a!icc-p~'ocett{'a~M des ~M! comta-
dins.



La Reine Esther, tragédie provença-
le, introduction et notes, par Ernest Sa-
batier.

L'Académie, par l'organe de son se-
crétaire, adresse à M.N. Gouazé, nommé
commandeur de la Légion d'honneur,
ses félicitations les plus sympathiques
pour cette distinction qui vient récom-
penser de si honorables services.

M. Certeux, membre de la Société
ffa~WcMHMye d'Alger envoie une
brochure qu'ilvient de pubher sous ce
titre Guide du planteur d'Euca-
lyptusII appelle particulièrement l'at-
tention de notre société sur le procédé
essayé par le capitaine du génie Henry,
pour la destruction du phylloxéra, au
moyen de l'essence d'Eucalyptus.

M. le directeur des Beaux-Arts sol-
licite le concours de l'Académie du Gard
pour l'entreprise nationale de l'inven-
taire général des richesses d'art de la
France. Il demande qu'on l'informe de
ce qu'il sera possible de faire pour as-
surer, dans notre région, la prompte ré-
daction de monographies concernant les
édinces religieux ou civils et les œu-
vres d'art qu'ils renferment. Une com-
mission est nommée à cet effet. Elle est
composée de MM. Aurès, Révoil, Doze
et Im-Thurn, auxquels s'adjoindront les
membres du bureau.

M. l'abbé Azaïs, délégué par l'Acadé-
mie du Gard, avec MM. Lenthéric et



Verdier, pour assister aux réunions des
Sociétés savantes à la Sorbonne. rend
compte de vive voix des séances aux-
quelles il a assisté. Il fait connaîtrequ'aux
sections d'Archéologie, d'Histoire et des
Sciences on avait ajouté, cette année, une
section des Beaux-Arts. Les lectures sur
l'époque préhistorique dominaient dans
la section d'archéologie, et la magnifique
album de MM. Moreau sur les fouilles
de Caranda, dont notre confrère M. Mi-
chel a rendu compte, a été l'objet d'un
rapport plein d'intérêtà la Sorbonne.

M. l'abbé Carle, délégué du Comité de
l'Art chrétien de Nimes, a fait une lec-
ture sur un autel du IX" siècle trouvé
dans l'ancienne église romane de Saint-
Vincent, près Jonquiëres.

Dans la section d'histoire, M. Fier-
ville, proviseur du lycée de Saint-
Brieuc, lit une étude sur Etienne de
Rouen, moine du Bec au XII" siècle, et
s'attache à montrer que l'abrégé inédit
de Quintilien, fait par ce savant reli-
gieux vers l'an 1165, est le meilleur que

nous ayons avec celui de Rollin, qui a
suivi une méthode analogueà la sienne,
bian qu'il n'ait pas connu ce manuscrit.

L'Académie apprendra avec plaisir
que la Société littéraire, archéologi-
que et historique de Lyon, qui a pour
président notre éminent confrère, M.
Ed. Flouest, a été couronnée.



M. ALBIN MiCHEL donne lecture de
la note suivante

« Tous les archéologues, tous les ar-
chitectes, en un mot, tous ceux qui, non
contents d'étudier nos monuments ro-
mains, te sont encore livrésà un exa-
men attentif des magnifiques fragments,
sculptés ou écrits, trouvés à différentes
époques dans l'enceinte de Nimes, ont
tous émis l'opinion qu'il existait, sur
l'emplacement du Palais de Justice ac-
tuel, un monument très important, qui
devait être d'une grande richesse d'or-
nementation et l'on a généralement ad-
mis que ce monument était une basili-
que, que l'empereur Hadrien avait fait
élever en l'honneur de Plotine, sa bien-
faitrice.

» Le savant M. Aug. Pelet a fait re-
marquer que tous les fragments trouvés
au Palais de Justice, et surtout lorsde la
construction de la Maison-d'ari êt, quoi-
que étant de la même époque, parais-
saient avoir fait partie de deux monu-
ments distincts, dont l'un était en pierre
de Roquemallière, tandis que l'autre
était en beau marbre blanc d'Italie.

» En conséquence, il a émis l'opinion
que celui en marbre blanc pouvait bien
être un de ces édifices auxquels les
Grecs donnaient le nom de XusTos et
que les Romains appelaient aussi Xys-
tus, et dont l'existence à Nimes est dé-
montrée par une inscription trouvée



dans les Arènes,en 1810, quand on en
faisait ]e déblaiement.

~Le Xystus, d'après Vitruve, était un
portique couvert sous lequel les athlè-
tes faisaient leurs exercices pendant
l'hiver.

» Or, dit M. Pelet. si celui de Nimes a
existe sur remplacement du Palais de
Justice, les Romains, dans cette cir-
constance, en le plaçant à côté de l'Am-
phithéâtre, se seraient conformés à
l'usage où ils étaient de rapprocher
entr'eux les édifices destinés aux jeux
publics et il ajoute que l'inscription
susénoncée, qui remonte au siècle d'Au-
guste, a pu faire partie de l'édin ce dé-
couvert au Palais de Justice.

Dans l'un comme dans l'autre cas,
les matériauxsont en marbre blanc d'Ita-
lie. Les blocs de marbre sur lesquels
sontMuIptés les aigles que vous con-
naissez sont bien plus épais que le mar-
brade l'inscription trouvée dans les
Arènes; mais on peut bien supposer que,
sur ]es côtés de l'édifice, les pierres de
frise formant l'épaisseur du mur de-
vaient être plus épaisses, tandis que, sur
la façade, plus ornementéejea pierres ne
formaient pour ainsi dire qu'un pla-
cage.

» Cette petite digression était nécessai-
re avant de vous entretenir d'une dé-
couverte se rattachant, selon toutes pro-
babilités, au même monument et qui re-
monte à quelques jours seulement.



» Les ouvriers occupésà ouvrir, pour
les tuyaux du gaz, une tranchée passant
devant l'entrée de la rue Jean Reboul
ont rencontré, presque en face de la
pharmacie Bellile, des assises énormes
en pierres froides, qu'ils n'ont pu briser
qu'au moyen de la mine. A côté, ils ont
trouvé un fragment de corniche en pier-
re assez travaillée, et une frise en mar-
bre blanc admirablement sculptée, dont
voici du reste un croquis grossièrement
fait.

» I) se pourrait bien que cette frise,
qui n'a que 13 centimètres d'épaisseur,
provînt d'un placage de la façade du
Xysie dont parle M. Pelet. Ce fragment,
qui a 1 mètre 28 centimètres de lon-
gueur, a dû être transporté au nouveau
Musée.

Quant aux assises en pierre froide
dont la présence a été constatée à un mè-
tre de profondeur, je crois qu'elles pro-
viennent des anciennes murailles de la
ville, qui passaientautrefois sur cet em-
placement avant de faire le tour des
Arènes.

Chacun de vous a pu voir pendant
longtemps, dans la rue Jean Reboul,
enchassée dans la façade de la maison
Bert, l'enseigne d'un maçon romain
nommé L. SPINVS. avec les emblèmes
de sa profession~ soit a gauche un ciseau
et un marteau, à droite une équerre et
au milieu, dominant le tout, un fil à
plomb, le tout sculpté sur une pierre en



forme de tableau. On sait que cette ins-
cription fut trouvée en 1654, par le ma-
çon Antoine Trolière, dans un champ
près de la ville, tout près de Sainte-
Perpétue Guiran et Ménard en par-
lent dans leurs ouvrages.

» M'étant aperçu dernièrement que
des réparations faites dans cette maison
avaient exigé le déplacement de cette
pierre, j'ai fait des démarches auprès du
propriétaire pour l'engager à faire
hommage de cette inscription à la ville,
et j'ai été heureux de voir ma deman-
de accueillie avec empressement.

» Comme on ne saurait trop encoura-
ger les possesseurs de documents ar-
chéologiques à s'en dessaisir au profit
de la ville, surtout au moment où la
création de nouveaux musées va per-
mettre de recevoir, dans des salles spé-
ciales, toutes les richesses artistiques
que renferme notre sol, je demande pour
M. Bert le jeton d'argent que l'Aca-
démie a jusqu'à présent offert en pareil
cas~.

M. E. GnRMER-DuRAND, après avoir
félicité M. Albin Michel de son zèle pour
la conservation de nos antiquités, fait
remarquer que, dès l'année 1871, à la
page 50 deses Découvertes archéolo-
giques à Nimes et dans le (?a~ (2'
semestre, fascicule qui a paru en 1873),
il a publié la pierre de ~S~KM~. re-
trouvée, au mois de novembre, dans )a
façade d'une maison de la rue Jean



Reboul (ancienne Carretterie), sous l'en-
duit qui la cachait.

Le même membre informe l'Académie
que le médaillierde )a ville vient de s'en-
richir, et à rien ne coûte, d'un certain
nombre de pièces, dont plusieurs au
moins ont quelque valeur.

«Les unes, dit-il, sont une restitu-
tion due au hasard. En démontant une
travée cintrée, dans le coin à gauche de
la porte d'entréede la Bibliothèque, les
ouvriers menuisiers ont trouvé, éparses
sur les dalles, cinq pièces d'assez fort
module, dont 2 en argent et 3 grands
bronzes.

Quelques-uns d'entre vous se sou-
viennent peut-être que, pendant les an-
nées 1845-48, un ouvrier relieur, qui
fut condamné pour ce volà deux ans de
détention, dévalisa presque entièrement
le beau médaillier que J.-F. Séguier
avait formé au prix de tant de soins et de
dépenses, qu'il avait légué, en 1784, à
notre Compagnie, avec sa bibliothèque et
ses autres collections, et l'hôtel qu'il
avait construit pour les abriter dans la
rue qui porte aujourd'hui son nom.
Dans une de ces razzias périodiques qu'ilil
exécuta't sur notre médaillier, et dontil
allait vendre le produit aux brocantenrs
d'Avignon, notre voleur, s'étant vu, un
soir, sur le point d'être pris en flagrant
délit par son beau-frère, le concierge
Maurant, dont il trahissait la confiance, a
dû lancer les pièces, qu'il tenait en main,



derrière les armoires, où on les a retrou-
vées. Une fois là, il n'y avait plus moyen
de les reprendre, à moins de démonter
une grande partie de la boiserie c'est ce
qui fait qu'elles y sont restées 30 ans,
c'est-à-dire jusqu'au moment du démé-
nagement qui vient de se terminer.

» Les deux monnaies d'argent sont
1° Un tétradrachme de Sidé de Pam-

phylie, portant le n° 1248 sur le cata-
logue manuscrit dressé avec tant de soin,
en 1825, par le conservateur Thomas do
Lavernède:

Tête de Pallas à droite. R. Victoire
marchant à gauche et tenant une cou-
ronne dans la main droite, dans le
champ, 2-T.

g" Un tétradrachme de l'île de Thasos,
n" 1334 du catalogue Lavernëde:

Tête de BaccLus jeune couronné de.
lauriersà droite.–R.8A2JQN. HPAKAE-
CTS.IQTHPOS.Hercule nu, debout, vu de
face, la main droite posée sur sa massue,
]a peau de lion sur le bras gauche dans
le champ, M.

« Les trois grands bronzes appartien-
nent aux règnes d'Hadrien, d'Astonin et
de Marc-Aurete.

l.Arr.KAIC.TPAlAN.AAPIANOC.CEB
Tête d'Hadrien & droite, couronnée de
laurier, aveciepatadamentum.–R.LH.
Deux canopes en regard, surmontés cha-
cun d'un lotus, dans un temple distyle
dont le fronton est orné d'un disque entre
deux cornes de boeuf.



«Cette pièce, frappée a Alexandrie, est
de la huitième année du règne d'Hadrien
(125-6 deJ.-C.),6tnon de la dix-hui-
tième, comme le porte à tort le catalogue
Lavernède. n° 2.940.

2.ANTONINVS.AVG.PIVS.P.P.TR
P.COS.IIII. Tête laurée d'Antonin à
droite. R. FELICITAS AVG.S.C. La
Félicité debout à gauche, tenant de la
main droite un capricorne et de la gau-
che un caducée ailé.

Cette pièce, imparfaitement décrite au
catalogue Lavernèdesous le n" 3,010,
est assez rare. Elle a été frappée l'an 144
de J.-C.

3. IMP.CAES.M.AVREL.ANTONI-
NVS.AVG.P.M. Buste )auré de Marc-
Aurèle à droite. R.CONCORD.AV-
GVSTOR.TR.P.XVI. Marc-Aurële et
Lucius 'Vérus debout se donnent la main;
Vérustientdefamain gauche un volu-
men. COS.in. à l'exergue S.C. dans
le champ. Cette pièce figure au ca-
talogue Lavernède sous le no 3,230.

» Un lot do onze monnaies des empe-
reurs Carus, Numérien, Carin, Dioclé-
tien et Maximien-Hercule nous est ad-
venu, ce mois-ci, de la manière sui-
vante

» Un savant numismatiste autrichien,
M. le docteur Alexandre Missong, qui
prépare une monographie des monnaies
de l'empereurProbus,« le réimportateur
de la vigne comme il l'appelle dans sa
lettre, m'ayant écrit de Vienne pour me



demander des empreintes des pièces de
cetempereurqui pourraient se trouver
dans notre médai]Her, je lui répondis en
lui adressant, non des empreintes, mais
une description aussi exacte que possible
des 16 bronzes ou potins de Probus que
nous possédons. En remercîment, il m'a
envoyé les 11 pièces dont je viens depar-
ier.< Je me permets, me dit-il dans sa
lettre du 18 de ce mois, de vous faire
aujourd'hui un petit envoi de 11 pièces,
en vous priant d'en enrichir votre mé-
daillier C'est ce quej'ai fait immédia-
tement, avec d'autant plus de plaisir
que, à l'exception des deux pièces de
Dioc)étien,nous n'avions aucun de ces
petits bronzes, qui, pourtant, ne sont pas
rares ».

La parole est ensuite donnée à M.
~o~i&ar~MMtS~, qui lit Ja première
partie d'une notice biographique sur no-
tre ancienet savant confrère, M. Emitien
Dumas, de Sommière.

«NëaSommiere,enl804,!e jeune
Emilien Dumas fut élevé en Suisse, dans
la petite ville de Morges, située aux bords
du lac Léman. De très bonne heure, il
avait manifesté pour l'histoire naturelle
de grandes aptitudes, qui. se développant
avec force au milieu de cette majestueu-
se nature, l'entraînèrent fort loin de la
science agricole, à laquelle son père l'a-
vait destiné. Après quelques années de
séjoura Morges. puis à Bâte pour étu-
dier ]a langue allemande, Emilien Dumas

6



vient, en 1825, à Paris, où les leçonsde
Cuvier, Gay-Lussac Jussieu, Gec~roy
Saict-Hi:atre,Thénard, Beudant fixent
sa vocation, et lui font sentir que sa
prédestination est de marcher sur la
trace de ses maîtres.

<:Les théâtres de la Capitalesnnt pour
lui un délassement de prédilection aux
travaux de la journée, en même temps
qu'ils fournissent un alimentà la passion
qui le saisit pour la scène et la littératu-
re dramatique. Le remarquable talent
d'observation qu'il reporte des choses de
la nature aux hommes et à leurs pas-
sions, une noble attttude, sa belle tête,
sa physionomie pleine d'expression et
de mobilité, le timbre d'une voix sympa-
thique, lui permettront d'aborder, sur le
charmant théâtre qu'ilmonta plus tard
dans sa maison à Sommière, les rôles les
plus divers, et d'obtenir dans tous les

genres les applaudissements des juges
les plus difficiles et les plus exercés.

«La géologie est, detoutes lessciences,
celle qui lui offre le plus d'attrait et
dans laquelle, dès son retour à Som-
mières, en 1826, il se signale par la dé-
couverte de la grotte ossifère de Pondres,
où ses observations relativesà l'ancien-
neté de l'homme, bien antérieures à cel-
les de Boucher de Perthes et de Lartet,
conduisirent les naturalistes à délaisser
l'opinion de Cuvier.

« C'est en 1829 qu'ilconçut la pensée
de sa grande carte géologique du Gard



Muvre magistrale, ou la consciencieuse
exactitude du savant se trouve unie au
talent d'exécution de l'artiste.

< Pendant plus de vingt-cinq ans, il
poursuivit cette tâche à travers des diffi-
cultés sans nombre et de toute nature.
Mais s'ilse trouva parfois, au milieu de
ses courses, dans une situation pénible,
comme à Valflaunès, où, pris pour un
malfaiteur, il se vit pendant plusieurs
heures entre les mains de ]a gendarme-
rie, )e plus souvent au contraire il ren-
contra à la cure, au château, comme
dans tes plus humbles demeures, l'hospi-
talité la plus cordiale. Sa simplicité, sa
gaîté, le charme de ses allures affectueu-
ses, son urbanité d'un autre siècle, ses
connaissances profondes, variées son
esprit de critique, la lucidité qu'il appor-
tait dans l'étude de toutes les questions
se rattachant à la science, la modestie
qu'il mettait à ses conseils lui valurent
partout des amitiés profondes, que le
hasard avait nouées, que la mort seule
put interrompre.

< En 1844, lacartegéologique du Gard
était fort avancée. Ce travail, entrepris
d'abord à un point de vue purement
scientifique, attira l'attention de l'admi-
nistration supérieure qui se mit en
rapport avec l'auteur pour en obtenir la
publication aux frais du département. Le
Conseil général du Gard comprenant
que cette œuvre serait pour la contrée
une source féconde de renseignements



utiles, fit avec empressement les sacrifi-
ces nécessairesà une telle publication
pendant qu'Emilien Dumas déclinait
avec le plus complet désintéressement
toutes propositions d'indemnités pour ses
frais d'explorations.

« Vers 1856, Emilien Dumas avait à
peu près terminé ce grand travail géolo-
gique, avec les trois volumes de texte
destinés à servir d'explication à la carte.
Malheureusement, toujours retenu par
son extrême modestie et par quelques
légers scrupules sur une limite douteuse
dans l'arrondissement d'Uzës il n'a
publié lui-même qu'une partie de son
œuvrer

M. Lombard s'attachedémontrer
quelle fut, néanmoins, l'influence con-
sidérable qu'Ëm. Dumas exerça sur les
progrès de la géologia dans le midi de la
France. Prenant une à une, dans l'ordre
chronologique de leur publication, les
cartes géologiques des quatre arrondisse-
ments du Gard, il s'applique à faire res-
sortir,à l'aide du texte explicatif dont il
poursuit en même temps l'analyse, le
côté original des observations d'Emilien
Dumas. «Le temps, dit-il, a donné raison
au classement que le savant géologue de
Sommière avait adopté, dès le début de
ses travaux, pour les terrains triasique
et jurassique des Cévennes; sa descrip-
tion du terrain houiller d'Alais et ses
considérations sur la flore fossile de cette
région ont facilité bien des travaux in-



dustriels, dans cette riche con'trée du
Gard autrefois si déserte.

~Ses études sur le delta du Rhône ne
sont pas moins remarquables que celles
sur les terrains anciens: peu satisfait de
la théorie d'Elie de Beaumont, qui place
au milieu de la Camargue le cordon lit-
toral o~t~fa: qui opposa une barrière
au cours impétueux du fleuve, E. Dumas
démontre que, dès les commencementsde
la période actue]!e,]eRbône versait ses
eaux dans la Méditerranée entre les ro-
ches néocomiennes de Beaucaire et do
Tarascon; dans cet étroit ospace, bientôt
comblé par les apports du fleuve, le lit
de la mer s'exhaussa rapidement et for-
ma, à la hauteur de Trinquetâi)Je, la
première barre marine dont la résis-
tance obligea le fleuveà se bifurquer en
deux grands bra~.– Partant de ce prin-
cipe qu'à chaque nouvelle levée de sable
correspondent une ou plusieurs bifurca-
tions du Rhône, E. Dumas rétablit le
cours des anciens lits du fleuve, à peine
indiqués aujourd'hui par quelques traces
défigurées,et signale, au dessous des allu-
vions fluviatiles, la présence de cinq cor-
dons littoraux supplémentaires, avant
d'arriver au grand cordon prétendu ori-
ginaire par Elie de Beaumont et par les
auteurs qui l'ont répétée.

Plus rien n'étantà l'ordre du jour, la
seanceestlevée.



Séance du 5 mai 1877.

Présents: MM. Lenthéric, président;
Dumas, Aurès, Liotard, Bigot, Q. des
Rivières, Brun, Ginoux, Verdier, Pen-
chinat, Pelon, Faudon, Ho)ze. Carcas-
sonne, Fr. Germer-Durand, Albin Mi-
chel Sabatier membres résidants
Lombard-Dumas associé correspon
dant l'abbé Azaïs, secrétaire-per-
~e<M~<.

Le procès-verbal de la dernière séan-
ce est lu et adopté.

Le secrétait'e-perpétneldépose tes ou-
vrages suivants

L'Académie de Marseille. Ses ori-
gines, ses publications, ses afc/MCM
et ses membres, par l'abbé Dally, se-
crétaire-perpétuel.

Bulletin de la société départemen-
tale d'Archéologie et de statistique
de la Drôme, 1877.

Société scientifique et littéraire
d'A lais. Tome VII. 8' Bulletin 1875.



Revueagricole, industrielle, litté-
raire et artistique de l'arrondisse-
ment de Valenciennes. Tome XXIX.

Bulletins de la société des anti-
quaires de Picardie. Tome XII, 1874,
75 et 76.

Annales de la société d'agricul-
ture, industrie, sciences et arts du
département de <tt Loire. Tome XX.
1876.

A/eMO!?'M de la société des lettres,
sciences et arts a!g.Ba~DKC. Tomes
I~-tl'-UI'-IV'-V' et VI'. Cette société
sollicite l'échange de nos publications
avec les siennes.

Bulletin de la société des Beaux-
j4r~de Caen. 5' volume, 2" cahier.
1877.

Annuaire de la société Philotech-
tt~K~ 1876. Tome XXXVII', 1877.

Recueil des publications de la so-
ciété nationale havraise d'études di-
verses, 1874 et 75.

Etudes sur les MoMectKë~~ de
l'atmosphère, par MM. Guldberg et
Mohu, professeurs à l'UniveMité royale
de Norwège.

Enumeratio insectorum Norwe-
gicorum, Fasciculus II, catalogum co-
leopterorum continens fasciculus III,



catalogum lepidopterorum continens
fasciculus IV catalogum dipterorum
continens.

Die p/7an~e?ttpe~ ~Vortc~~M~, ein
Beitrag zur Natur-und culturgeschi-
chte nord-Europas, von Dr Schubeler,
professer der Botanie an der Universi-
attat in Christiania.

~Vo~to~MM special catalogue for
<e :~(t*fna<t'oKa< exhibition at P/tt-
~~<p/!M, 1876.

Quellen zur ~MC/c/:<e des r<ttt/-
symbols und der G'~M&eM~reye~, von
dr Casperi, professer der Theologie an
der Norwegischen Universitat.

M. Verdier fait hommage à l'Acadé-
mie d'une brochure qu'il a publiée sur
ce sujet Du pf:'o!7eye du proprié-
taire en fKah'ffe de faillite.

M. le Maire de la Ville de Nimes of-
freà chaque membre de l'Académie une
médaille commémorative de l'inaugura-
tion de la statue de notre ancien et il-
lustre confrère, le poète Reboul.

L'Académie du Gard accepte avec
une vive gratitude ce précieux souvenir
de notre cher poète, et prie M. le Maire
et MM. les membres du conseil muni-
cipal d'agréer l'expression bien sentie de
sa profonde reconnaissance.

M. de Caix de Saint-Aymou'r propose
l'échange de l'Annuaire des sociétés



savantes, qu'ilpuMie, avec le volume
de noaM~'?KO!~M,et s'engagefaire
connaître no~ publications. L'Académie
accepte cet échange, comme moyen. de
donner uneptusgrandepuMicitéa ses
travaux.

M. /,OM&ay~-DMms~ donne lecture
de la deuxième partie de sa notice bio-
graphique sur notre éminent confrère,
M. Emilien Dumas.

< Emilien Dumas n'avait pas complété
son œuvre dans le Gard, qu'il acceptait
du Conseil généralde ] Herauttta mission
de

dresser la carte
géologique de ce dé-

partementavec ]a collaboration de M. de
Rouville. Il aborda cette étude par les
formations les plus compliquées de l'ar-
rondissement de Lodève, dont il dessina
Idi-même, à l'échelle de une

laacoc
carte géologique qu'il appelait M!t ~~OM;
il dressa anssi la carte géologique des
trente communes de l'Hérault ou se
trouvent compris ]es terrains paléozoï-
ques de ce département. Mais bientôt,
entraîné par d'importantes missions
scientifiques et industrielles, il finit, vers
1866. par laisser ]a suite de ce travailà
son collaborateur.

<La description géologique du Gard de-
vait être suivie d'une étude sur les peu-
ples indigènes De fort bonneheure, Emi-
lien Dumas, manifestant de grandes ap-
titudes archéologiques, avait su faire la



part de ce qui appartient, dans nos pays.
à )a Gaule indépendante et à son histoire
au temps de l'occupation romaine. La
plupart de ses idées sont consignées dans
un mémoire inédit destiné à l'Académie
du Gard, où il décrit les dolmens, les
tumulus et les haches ou coins en pierre
polie qu'il a rencontrés dans le Gard. Il
avait également entrepris une étude sur
la céramique des anciens dans la vallée
du Rhône, et classé, selon des vues origi-
nales, les œuvres des potiers antiques.

« Ses goûts artistiques et ses instincts
d'antiquaire l'avaientpoussé de très bon-
ne heureà grouper, dans son cabinet,
tous ces restes d'antiquité gauloise et
romaine,à côté d'un admirable choix de
poteries grecques et de faïences françai-
ses. Des meubles anciens, qu'il utilisa
pour renfermer ses vastes collections mi-
néralogiques et son riche médaillier, or-
naient aussi ce séjour du savant géolo-
gue de Sommière une bibliothèque, tout
entière composée d'ouvrages rassemblés
par lui, rappelle ses préoccupations d'or-
dre si divers: avec les livres nécessaires
à l'étude de la géologie, de la paléonto-
logie, de la conchyliologie, de l'archéolo-
gie. de la numismatique, les matériaux
qui intéressent 1 histoire provinciale, les
monographies des villos, les histoires lo-
cales, les documents relatifs à la plupart
des municipalités de notre département,
complétaient cette retraite intime, té-
moin de son labeur de chaque jour.



« C'est ta,qu'attirés par des ressources
scientifiques plus considérables que n'en
offrentsouventlesétabtissementsofuciets,
et retenus par l'hospitalité la plus cor-
diale, se réunissaient les savants du midi
et que vinrent aussi les Léopold de Buch,
les Dufrénoy, les Pictet, les Brongniart,
consulter, pour leurs grands travaux,
l'expérience et les découvertes de notre
illustre compatriote

Mais la'science ne fut pas seule à re-
cueiUir les services d'une vie si active et
si dévouée. M. Lombard rappelle les im-
portantes missions qui furent connées.à
Emilien Dumas, pendant les Jix derniè-
res années de sa vie, et l'intelligent con-
cours qu'il prêta à la création d'entre-
prises industrielles considérables, rela-
tivesà l'exploitation de la houille et des
minerais de fer.

<C'est dans lesoUtudes des montagnes
de l'Estérel dans le département du
Var, qu'était venu le trouver, en 1864,
comme en un champ de bataille scienti-
Ëque, la croix de la Légion d'honneur,
juste mais tardive récompense de tant de
travaux ce fut aussi dans les monta-
gnes de l'Ariége que le savant termina
sa laborieuse carrière.

< La fatale déclaration de guerre de
juin 1870, dont il prévit avec un coup
d'œil prophétique le désastreux dénoue-
ment, l'avait jeté dans un violent déses-
poir elle troubla les derniers jours de
sa vie jusque-là si heureuse. Au milieu



de ses souffrances, il eut encore la force
d'exhaler la sainte colère qui le saisit, au
bruit de l'incendie de la bibliothèque de
Strasbourg puis il s'éteignit, le 21 sep-
tembre 1870, loin de son pays natal, loin
de ses chères catiactions, mais tout près
desquelles il est venu reposer dans le
tombeau de ses pères

L'ordre du jour étant épuise, )a séan-
ce est levée.



Séance du ~9 mai Y N77.

Présents MM. Lenthérie. président
Dumas, Aurès, Liotatd, Bigot, Brun"
Gouazé, Puech, Faudon, Do!zo, François
Germer-Durand Albin Michel Delé-
pine, Sabatié membres résidants
Lombard-Dumas, associé correspondant.

Le procès-verbal dela séance précé-
dente est lu et adopté.

M. le secrétaire dépose les ouvrages
suivants

Comité archéologique de Senlis.
2' série. Tome II. 1876.

Colbert et son temps. 2 vol. in-8,
1877, par Alfred Neymarck.

Mémoires de ~ca~e'MMe des ~C!'eM-

ces, lettres et arts <<MK'cK~. 3* sé-
rie. Tome III. 1876.

Société d'Agriculture, sciences et
arts de l'arrondissement de Valen-
ciennes. Tome XXX. Janvier et février
1877.

Table des Annales et autres publi-
cations périodiques de la Sociétéd'



~ftCM~Mfe,Mt'eMCM, arts et com-
merce du Puy, rédigées par R. Gerbier,
agent comptable de la Société. ]876.

Bulletindesséancesde la Société
centrale d'Agriculture de France.
1876.B'-10.

~efMe Savoisienne, n" 4. 30 avril,
1876.

~~t della A. Accademia dei Lin-
eM. Serie terza. volum. 1. Fascicolo 5.
Aprile 1877. Roma.

AtMMM~)~0?'<o/ the trustees 0/
the Museum of comparative zoology.
1877.

Bulletin de la ~oe:e~\p~'o~o<e<'
des animaux. Mars, 1877.

M. le Président se fait ['interprète des
regrets de l'Académie, en rendant un
dernier hommage à la mémoire de M.
Eynile Teulon, notre éminentetténéré
confrère, que nous venons de perdre.

Messieurs,

Notre impression, en nous retrou-
vantcesoir dans le lieu ordinaire de nos
séances, est celle d'une profonde tris-
tesse. H y a quelques heuresà peine,
nous rendions les derniers devoirs à l'un
de nos confrères les plus éminents et,



respectant une volonté formelle que la
mort rendait sacrée, nous gardions le
silence devant la tombe d'un homme qui
avait tant mérité d'honneuret qui en
avait tant obtenu..

» La vie si longue et si bien remplie
de M. Pierre-Emite Teulon sera écrite
un jour, et je n'ai pas l'intention de voush raconter en ce moment. Je rappellerai
seulement que, sept fois député du Gard
à nos Assembtées )égis)atives et premier
président de la cour de Nimes pendant
douze ans, M. Teulon, dont les années de
jeunesse avaient été consacrées au culte
desbeUes-Iettrej et de la poésie, est resté
pendant près de trois quarts de siècle,
fidèle à cette noblevocation et à ses ins-
pirations élevées.

» Le coup qui nous frappe est trop
récent, l'émohon que j'éprouve moi-mê-
me est trop intime, pour que j'aie le cou-
rage de vous parler longuement de lui.

»Je ne puis que me souvenir avec vous
des qualités réellement exquises de son
coeur et de son esprit. Vous savez qu'il
appartenait à l'Académiedepuis l'année
1821, qu'il en était le doyen respectable
etrespecté,et que, maigre son grand âge,
il n'avait cessé d'entretenir avec elle des
relations fréquentes qui nous étaient par-
ticuliérement chères et dont nous étions
tous honorés. Aussi, et bien que, depuis
quelques mois, i'aSaiblissement de ses
forces ne nous ait plus permis d'espérer
le revoir au milieu de nous, n'était-il pas



oublié et nous aimions a, lire son nom
inscrit en tête de la listede nos membres,
et qui semblait nous rappeler les tradi-
tions polies d'un autre âge etles souve-
nirs les plus anciens de notre compagnie.

Malgré les fatigues et les exigences
de la vie politique, malgré les devoirs
des hautes charges qu'il a occupées, M.
Teulon n'apas laisse passer une seule
année de sa longue carrière sans venir,
à cette place même, nous lire, de sa
voix pénétrante et passionnée, quelques
fragments de ses œuvres poétiques et
littéraires, que nous étions heureux de
recueillirdans nos annales, et que nous
espérons bien voir un jour réunis par les
soins pieux de sa faiml!e.

Nous ne nous lassions pas alors
d'admirer cette verve inépuisable, cette
mémoire toujours présente. et cette acti-
vité de vie intellectuelle qu'il a conser-
vées jusqu'à ses derniers moments.

» Mais ce qui ne saurait être assez
loué en lui, c'est l'élévahonnatureUe de
son esprit, qui l'a maintenu toute sa vie
dans une sphère vraiment supérieure,
comme dans un mondeà part, et qui l'a
complétement dégagé de toute préoccu-
pation matériolie c'est la simplicité
et la modestie qui accompagnaient tous
ses actes, et la déférence qu'il avait
pour tous; c'est encore et surtout
l'extrême distinction de ses formes et
de ses sentiments; et je ne crois pas que,
dans une vie si longtemps mêlée a toutes

o.



les agitations publiques, il se soit ren-
contré une seule personne que M. Teu-
lon ait, je ne dis pas blessée, mais seule-
ment froissée dans ses convictions, dans
ses goûts et dans ses intérêts.

» Ce sera pour vous, Messieurs, une
consolation que d'apprendre qu'une
mort douce a été donnée à celui dont la
vie a été pleine de douceur et de bien-
veillance. J'ai partagé avec sa famille
les émotions et les angoisses des derniers
joura. S,)igné avec le plus tendre dé-
vouement, il a vu accourir de loin au-
près de lui ses fils et ses petits-fils il
les a reconnus et a pu leur serrer une
dernière fois la main puis il s'est
éteint sans souffrance, le sourire sar les
lèvres et la paix dans le coaur.

» J'ai pensé, Messieurs, que ces détails
seraient écoutés par vous avec intérêt,
et j'ai tenuàvous les donner. Le nom
de M. Teulon reviendra souvent dans
nos entretiens, et l'Académie conservera
précieusement le souvenir de cet hom-
me de bien et de goût, qui l'a honorée
par ses actes, par ses travaux et par ses
vertus t.

La Commis ion nommée pour aviserà
la conservation des ouvrages qui com-
posent ia bibliothèque de l'Académie,
propose les mesures suivantes 1" cha-
que livre envoyé à l'Académie sera tim-
bré par le concierge. 2° l'Académie fera
dresser le catalogue des ouvrages qui
forment la biblioth&que. La clef de la

7



bibliothèque sera entre tes mains d'un
employé désigné par notre compagnie.
3° Il y aura un registre portant impri-
més le numéro d'ordre, 1 indication de
l'ouvrage, le nom de l'auteur, 1~
date de sortie et )a date de rentrée.
4° L'employé chargé de la bibhothe-
que préparera des fiches pour les livres
entrants. Ces fiches seront de deux sor-
tes les unes pour les ouvrages en un
seul volume les autres pour les ouvra-
ges formant série.

Par ces mesures qu'elle propose à l'A-
cadémie, la Commission espère mettre
un terme à quelques abus regrettables
auxquels a donné occasion le défaut de
surveillance. Elle compte empêcher que.
lesouvrages s'égarent et que les collec-
tions précieusesque possède notre biblio-
thèque soient dépareillées.

La Commission nommée pour répondre~
à l'appel de M. le directeur des. Beaux-
ArtB, qui sollicite le concours de l'Aca-
démie, afin de dresser l'inventaire géné-
ral des richesses artistiques de la France,
a adressé à M. le Maire, la lettre sui-
vante

< Monsieur le Maire et cher confrère,

M. le Ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts a demandé à
l'Académie du Gard son concours pour
dresser un inventaire des richesses d'art.



delaFrance; or, un tel travail n'est
possible que tout autant qu'on a sous les
yeux des catalogues faisant connaître
les objets composant les collections de
chaque viDe.

» La ville de Nimes possèdeà la fois
une coiiect.on épigraphique, une~cohec-
tïon archéologique et un muséede ta-
bleaux.

» M. Doze, directeur de l'école dedes-
sin, prépare en ce moment le catalogue
des tableaux.

» Quant au catalogue épigraphique, ce
travail très consiJéraMe a ëté~déj!) fait
parM. E. Germer-Durand, conservateur
de taBibiiothequedeNimes, avec toute
la compétence que le monde savant lui
reconnaît.

» H serait maintenant fort à désirer
que les collections archéoiogiques fus-
sent l'objet d'un travail analogue; et nul
mieux que M. Germ~r-Dnrand, qui est
déjà conservateur de nos richesses archéo-
logiques, n'est mieux en état de le mener
à bonne fin.

f
» C'est, d'aiUeura, un trayait considé-

rable, puisqu'il doit comprendre, non-
seulement l'énumérationdes divers objets
archéologiques, mais encore et surtout
la description raisonnée quelquefois
même une notice explicative ou histori-
que de chacun de ces objets.

» L'Académie du. C'aH pense que la
ville de Nimes doit à son illustre passé
de mettre le plus tôt possible à la disposi-



tion, non-seulement des érudita~'et des
hommes d'étude, mais encore da publier
le catalogue méthodique de toutes ses
richesses. Et ce sera incontestablement
la meilleure des réponsesà la demande
do M. le ministre des beaux-arts.

~L'Académie fait donc appel, Mon-
sieur le Maire à votre sollicitude
éclairée, afin do Mb'r la préparation et la
pubhcation de ces divers travaux, et vous
demande de vouloir bien recevoir son
bureau qui désirerait conférer avec
vousà ce sujet.

Veuillez agréer. Monsieur le Maire
et cher confrère, l'expression de mes
sentiments de respectueuse confrater-
nités.

La Commission de l'Art chrétien, ré-
cemment fundée à Nimes par Mgr Bes-
son et reconnue par le ministre, pourra
fournir unecollaborationutile pour dres-
ser l'inventaire des richesses des églises
du diocèse.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la
téanceest. levée.



Séance du2 juin 1877.

Présents MM. Lenthéric, président
Dumas, Aurès, Liotard, Bigot, Q. Des
Rivières, Brun, Ginoux, Verdier, Puech,
Pelon, Carcassonne, Meynard-Auquier,
Michel, Sabatier, membres résidants et
Edmond Hugues, membre non résidant
et l'abbé|AzaÏ8, secrétaire perpétuel.

M. l'abbé Azaïs donne lecture du pro-
ces-verbal de la séance précédente, qui
est adopté.

Il dépose ensuite les ouvrages suivants:

Tableaux généalogiques et sceaux
des seigneurs de Chevreuse, par M.
Moutié, membre de la Société archéolo-
gique de Rambouillet, 1876.

La chartreuse de Villeneuve-lez-
Avignon. Notices historiques et docu-
ments, publiés par M. A. Coulondres,
membre non-résidant de l'Académie du

Gard.
Société des antiquaires de la Mo-

rinie. Recherches historiques sur les
établissements hospitaliers de la ville de



Saint-Omer, par M. Deschamps de Pas,
correspondant de l'Institut.

Annalei de la société historique et
archéolngique de Château-Thierry.
1875.

Bulletin de la société d'agricultu-
re, industrie, sciences et arts de la
Lozère. Mars 1877.

Bulletin des séances de la. société
centrale d'agriculture de France,
Janvier 1877.

Bulletin de la société des anti-
quaires de l'ouest. 1er trimestre, 1877.

Catalogue de la bibliothèque de
Marseille. Ouvrages relatifs à la Pro-
vence. Essai d'introduction et de classe-
ment méthodique, par V. Lieutaud, bi-
bliothécaire de la ville de Marseille.

Un cas de tératologie végétale,
par G. Féminier.

Bulletin de la société archéologi-
que, scientifique et littéraire du Ven-
domois. Tome XV, 1876.

Recueil de l'académie des jeux
floraux, 1877.

Mémoires de la société académi-
que d'archéologie, sciences et arts du
département de l'Oise. Tome IX, 3'
partie, 1876.



A nnual report of theBoard of Re-
gents of the Smithsonian institution,
1876.

M. Edmond Hugues communique un
intéressant travail sur la correspondance
de la comtesse de Sabran et du chevalier
de Bouliers.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance
est levée.



Séance du 16 juin 1877.

Présents: MM. I.enthéric, président;
Dumai, Aurès, Viguié, Liotard, Bigot,
des Rivibres, Verdier, Gouazé, Puech,
Brun, Gaidan, Bolze, Carca-isonne, Mey-
nard-Auquier, Doze, Fr. Germor Durand
fils, A. Mk'hel, Sabatier, membres rési-
dants Laval, associé-correspondant et
l'abbé Azaïs, secrétaire-perpétuel.

Le secrétaire-perpétuel donne lecture
du procès-verbal de la dernière séance,
qui est adopté.

Il dépose les ouvrages suivants:

Société académique des sciences
arts, belles lettres agriculture et
industrie de Saint-Quentin. 3"1" série,
Tome XIV, 1876.

Bulletin de la société archéologi-
que, historique et scientifique de
Soissons. 2° série. Tome VI.

Bulletin de la société archéologi-
que du Midi de la France. Du mois de
juillet 1876 au mois de mars 1877.

Revue des langues romanes. 2«



Série. Tome second. No< 8, 9, 10, 11,
12, 1876.

L'Investigateur, journal de la so-
ciété des études historiques. Mars-
avril 1877.

Atti della R. Accademia dei Lincei.
Serie terza. Fascicolo 6.1877.

Bulletin de la société historique et
naturelle de l'Yonne. 30° vol. 1876.

Revue agricole industrielle et
littéraire de l'arrondissement de
Valenciennes. Mars-avril 1877.'

Bulletin des séances de la société
centrale d'agriculture de France.
N° 2. 1877.

Société d' agriculture de belles-
letlres, sciences et arts de Rochefort.
1875-1876.

Mémoires de la société des sciences
naturelles et historiques, des lettres et
beaux-arts de Cannes et de l'arron-
dissement de Grasse.

Mémoires de la société des anti-
quaires de Picardie. 3" série. TomeV.
1876.

Bulletin de la société polymathi-
que du Morbihan. l«r et 2' semestres
1876.



Bulletin de la société protectrice
des animaux. Avril 1877.

M. Fr. Germer-Durand, architecte,
membre de l'Académie dn Gard fait
hommage à notre Compagnie de la 2m8
édition de son ouvrage sur les Encein-
tes successives de Nimes, depuis les
Romains jusqu'à nos jours.

M. Léon CARCASSONNE donne lecture
d'une notice communiquéeà l'Académie
du Gard par M. Simon, instituteur
Israélite à Nimes.

Cette notice a pour but 1de faire
connaître une pierre tumulairo hébraï-
que, du moyen-âge retrouvée à Nimes
% de proposer, pour les épitapheshébraï-
ques relevées par Poldo d'Albenas dans

son Discours hislorial de l'antique et
illustre cité de Nismes. et reproduites
par Ménard dans son Histoire de la
même ville, des leçons et des interpréta-
tions plus vraisemblables que celles qu'en
ont données ces écrivains.

M. Simon fait d'abord remarquer I»ex-
trême rareté des pierres tumulaires hé-
braïques datant du moyen-âge. « Pour
la France entière. dit-il, on n'en a re-
levé, jusqu'àprésent, qu'un peu plus de
soixante environ » et il cite, pour ex-
pliquer cette rareté, de vieux chants de
la Synagogue qui disent « Partout
les saintes pierres ont été jetées ignomi-
nieusement dans les rues. les ossements
des serviteurs de Dieu arrachés de leurs



tombes, les cadavres foulés aux pieds
sous les yeux des survivants >.

Arrivant ensuite à son sujet, M. Si-
mon continue:

« La pierre tumulaire hébraïque qui
» fait l'objet principal de cette étude sert
» aujourd'hui de linteauà une porte
» carrée qui se trouve rue des Greffes,
» n- 10, et qui fait partie d'une construc-
» tion datant au moins du xvie siècle.
» Cette pierre, extraite des carrières de
» Barutel, frappe d'abord par ses dimen-
» sions insolites. Tandis que les pierres
» tombales sont généralement plus hautes
»que larges, et affectent la forme de
» stèles [matséboth) chez lesjuifs,celle-
» là a2m 32 da longueur, Om 37 de hau-
» teur et Om 22 d'épaisseur. Aussi ne
» paraît-il pas moins difficile de se la
» représenter placée au-dessus de la
» tête, comme les stèles des Juifs du
» Nord, que couchée sur la tombe, de
» la tête aux pieds, ainsi qu'avaient cou-

tume de disposer leurs pierres tumu-
» laires "les Juifs de l'Espagne et du
» Midi de la France et que les disposent
» eucore maintenant toutes les commu-
» nautés du rit portugais car l'inscrip-
» tion est gravée dans le sens de la lon-
» gueur. Faisait-elle partie d'une cons-
» truction sépulcrale ? Ce serait l'hypo-
» thèse la pluslogique. Chez les anciens
» Hébreux, les monuments funéraires,»
> les mausolées étaient le privilége des



grands. Sur les tombes ordinaires, on
» plaçait de simples pierres, des Tsioun,
» (Signum, Monimentum sépulcrale)
» ornées probablement d'une inscription.
Mais dès le 11" siècle, une construction
en pierres au-dessus de la tombe était
devenue, dans la classe aisée, une chose
» habituelle. Ces constructions se nom-
» maient Nephesch (Anima, Corpus).
» L'épitaphe était gradée, tantôt sur les
» côtés, tantôt sur una grande pierre,le golel, qui était portée sur les murs
» latéraux et formait la tombe ou le sar-
» cophage. L'usage des monuments de-
» vint moins fréquent au moyen-âge,
» mais il ne se perdit jamais compléte-
» ment.

» Rien ne s'oppose doncà ce que l'on
»considère la pierre de la rue des Gref-
» les comme ayant été placée, à une
» certaine hauteur, en frontispice, soit
» surun mausolée, soit sur une simple
» maçonnerie. L'existence la même
> porte, d'un montant, celui de gauche,
» en pierre de la mémo carrière et du
» même âge, rend cette conjecture très
» vraisemblable.

» A l'endroit où nous voyons la pierre
> aujourd'hui, elle est posée dans un
» sens renversé. Les lettres sont retour-
» nées, et, pour lire l'inscription telle
»qu'elle se présente, il faut, contraire-
» ment à la manière ordinaire de lire
» l'hébreu, procéder de gaucheà droite,
» en tenant compte du renversement des
» lettres.



> C'est de cette sorte que nous avons
» pu lire facilement, et l'estampage a
» confirmé cette lecture

» Itsh'ah R. Hanic'bad He'h'h'-
*ah'am Kébér Zéh(\).

» Ceci est la tombe du Sage, du Vé-
néré Rabbi Itsh'ak ».

Pour déterminer la date de ce monu-
ment, M. Simon fait un résumé succinct
de 1 histoire de la communauté israélite
de Nimes au moyen-âge, et il conclut

« Les limites du temps auquel remonte
» la pierre tumulaire dont nous nous oc-
> cupons semblent donc déterminées d'un
» côté par la fin du Xe siècle, de l'autre
» par,celle du xive.

» Il serait aventureux d'aller au-delà»il est impossible de rester en deçà.
» Si, cependant, nous considérons

» l'importance du monument, il nous
> semble qu'on sera bien plus près de la
» vérité en en rapprochant la date du
» commencement do ces limites, c'est-
» a-dire de l'epoquo où les Juifs vivaient
» tranquilles et même honorés (xi" et
» m" siècles), que des temps troublés et
» funestes du xin8 et du xive siècles.

M. Simon croit « qu'il est impossible
de dire quel était le personnage dont
cette pierre devait perpétuer le souve-
inir». Ilmet cependant en avant plusieurs
personnages du nom de Itsh'ak qui peu-
vent avoir été enterrés à Nimes. Mais il

(i) Lire les mots de droitegaaohe.



ne le fait qu'à un titre purement hypo-
thétique.Ce qui est certain, dit-il,
c'est que Je Rabbi Itsh'ak de l'inscrip-
tion était un homme distingué par son
savoir, une notabilité de la communauté.
Nous en voyons la preuve dans les mots
Le sage, le vénéré*.

Dans la seconde partie de son travail,
M. Simon étuJie lesépitaphes hébraïques
transmises par Poldo d'Albenas. Il
prouve que cet écrivain n'a pas su tra-
duire les textes qu'il a copiés et que tou-
tes ses interprétations sont fausses au
suprême degré. Les corrections proposées
par Ménard sont, d'après M. Simon, tout
aussi défectueuses. ·

» Nous allons prendre, dit M. Simon,
» les épitaphes. chacune séparément et
essayerd'en rétablir le texte, avec cette
» réserve toutefois que, n'ayant pu re-
trouver les pierres, nous ne donnons
aux versions que 'nous proposons
» qu'une valeur conjecturale ».

M Simon proposa de lire pour la pre-
mière inscription de Poldo d'Albenas

» CECI EST LA TOMBE DU SAGE, DU «
VÉNÉRÉ RABBI

Pour la deuxième

CECI EST LA TOMBE DE LA DAME

DOLOENAH,, FILLE DE.
Pour la troisième

» CECI E9T LA TOMBE DE R. ITSH'AK

FILS DE HABJB, FILS DE MBIS. 1 l



Voici la conclusion du travail de M.
Simon

« Il nous a paru utile de placer ces
» inscriptions à côté de celle dont nous
avons retrouvé la pierre. Ce rappro-
» chement permettra d'établir que la
» simplicité et la concision qui frappent
» dans l'inscription de la rue des Gref-
> fes, la formule Zeh Kéber au lieu de
» la formule presque partout usitée de
» Zeth Matsébeth Kebourath, et en-
» fin le tracé de l'inscription dans la
» sens de la longueur de la pierre ne
» sont pas des faits isolés, mais sont,
» au contraire, de règle générale à l'épo-
» que et dans les pays auxquels appar-
» tiennent nos épitaphes ».

M. l'abbé Azaïs rend compte de l'ou-
vrage de M le chanoine Gilly sur la
science du langage.

« La science du langage intéresseà un
égal degré la théologie, la philosophie et
la philologie». L'ouvrage de M, le cha-
noine Gilly justifie cette affirmation du
Journal des Savants; et tourà tour le
théologien, le philosophe et le philologue

car M. le chanoine Gilly se révèle
sous ces trois'aspects dans son livre
étudie et cherche à résoudre les problè-
mes qui se rattachent à la science du lan-
gage l'origine de la parole, l'unité pri-
mitive et la diversité des langues, le
caractère, la langue du premier homme,
le rapport des doctrines religieuses des



peuples avec les diverses formes des
langues qu'ils ont parlées.

«Les recherches faites par Balbi en
1842, pour la rédaction de l'atlas ethno-
graphique démontrent qu'on peut porter
à deux mille le nombre des langues con-
nues. Ce nombre ne comprend que les
langues et les dialectes, à l'exclusion des
idiomes, qui sont uniquementdes maniè-
res de prononcer une même langue cu
un même dialecte.

> Ces deux mille langues ne forment
pas des systèmes complètement séparés
et parfaitement caractérisés. Ou pourra
rapprocher certaines de ces langues et
arriverà des groupes dont les points de
contact seront les mots et les formes
grammaticales. Ces groupes formeront
eux-mêmes des familles, la famille ger-
manique, la famille romane, la « famille
slave. et. après les travaux de Bopp et
de Grimm, nous pourrions rattacher ces
branches diversesà deux souches prin-
cipales la souche sémitique et la sou-
che indo-germsnique.

» La philologie est impuissanteà ré-
soudre ce problème de la diversité des
langues, et les divers systèmes qu'elle
a formés ne peuvent expliquer comment
le genre humain se trouve partagé en
tant de langues diverses. Mais ne peut-
elle pas arriverà démontrer l'unité
primitive du langage ? Ecoutonsà ce
sujet M. Renan, dans ses Etudes philolo-
giques a Chercher l'unité de langage



ailleurs' que dans l'esprit humain et
dans les procédés qu'ilemploya sup-
posez, par exemple, que toutes les lan-
gues sont sorties par dérivation d'une
seule, c'est dépasser les faits et entrer,
sur le terrain des conjectures >. Mais*
dans le système qu'ilexpose, ilya bien
des assertions gratuites et des contra-
dictions manifestes qui en diminuent
singulièrement la valeur, et nous pou-
vons lui opposer le témoignage des
plus éminents philologues d'Allemagne
et d'Angleterre.

» L'Académie de Gœttiogue vient d'en-
tendre les dissertations de M. Ewald sur

• l'unité originelle du langage. Un public
choisi a applaudi en Angleterre, les
lectures de Max Muller, qui est arrivé
au même résultat; et M. Benfey, en
rendant compte de ses derniers travaux,
déclare qu'il en admet les conclusions,
au moins sur'tes points essentiels. M.
Bunsen lui a rendu le même hommage.
Les travaux d'Alexandre Humboldt, de
Klaproth et de Frédéric Schlegel con-
duisent au même résultat, et nous pou-
vons assurer que les progrès de la phi-
lologio feront de cette assertion une
thèse incontestable.

» Mais comment cette langue, origi-
nairement unique, s'est-elie divisée en
un grand nombre d'autres si différentes ?
Voicià ce sujetl'opinion de Herdor: « De
même, dit-il, que la race humaine 'est
un tout progressif, dont les parties sont

s



intimement unies, de même le langage
doit former aussi un tout également uni,
issu d'une commune origine. Il y a une
grande probabilité, ajoute-t-il (car fa
Bible n'est pas pour lui un livre divin),
que la race humaine, et aussi son lan-
gage, remonte à une souche commune, à
un premier homme, et non à plusieurs,
dispersés dans les différentes parties du
globe». Il appuie cette proposition par
des recherches grammaticales sur la
structure des langues. Ses conclusions ne
s'arrêtent pas là il affirme avec assuran-
ce que, d'après l'examen des langues, il
est clair que la séparation de l'espèce hu-
maine doit avoir été violente; non pas
que les hommes aient volontairement
changé leur langage; mais ils ont été
violemment et soudainement séparés les
uns des autres.

» C'était pour démontrer la même con-
clusion que M. Shoron Turner lut, en
1825,à la Société royale de littératurede
Londres une série d'essais sur le même
sujet. Le savant philologue entreprit uneanalyse détaillée des éléments primitifs
du langage, et conclut que les nombreux
témoignages d'attraction et de répulsion
entre les langues ne laissent d'autre al-
ternative, pour les expliquer, que l'adop-
tion de quelque hypothèse, analogue au
récit de la Bible sur la confusion des
languesà la tour de Babel.

» Le savant orientaliste Abel Rémusat
et Nieburh n'hésitent pas à accepter l'é-



vénement de Babel comme le point de dé-
part de la diversité des langues. Sembla-
bles à ces masses groupées, mais désunies,
que les géologues considèrent comme
les ruines d'un monde primitif, les dia-
lectes variés du globe nous apparaissent
comme les débris d'un vaste monument
appartenantà l'ancien monde. L'exacte
régularité des angles que présentent ces
roches, ces vaines d'aspect semblable,
dont on peut suivre la trace de l'un à
l'autre, indiquent que ces fragments
ont été autrefois réunis de manière à
former une même masse tandis que les
lignes nettes et simples des points do sé-
paration prouvent que ce n'est pas une
action lento et continue, mais quelque
convulsion violente qui les a désunis.
Il en est de même des langues elles
présentent, dans leur constitution, des
vestiges de la commotion soudaine et
violente qui les a séparées.

» M. le chanoine Gilly est amené, dans
le cours de son ouvrage, à étudier l'ori-
gine du langage, et il se range au senti-
ment de S. Grégoire de Nysse. « Com-
me Dieu, dit ce Père de l'Eglise, qui fut
le frère de S. Basile et l'ami de S
Grégoire de Nazianze, comme Dieu a
dojiné aux animaux la faculté de se mou-
voir, il a communiqué à la nature hu-
maine la faculté de parleret d'articuler.
A l'homme de déterminer les procédés
organiques d'articulationquiç-onviennent
à la nature des choses qu'il veut dési-



gner. Dieu crée les choses, mais il ne
crée pas les noms. Les choses et leurs
propriétés sont le résultat de la puissance
créatrice, tandis que les noms qui leur
sont donnés sont le résultat de la puis-
sance d'articulation, communiquée une
fois pour toutes. Celle-ci est une créa-
tion divine; son résultat provient de la
liberté humaine dirigeant la faculté re-
çue. Le langage humain est donc une in-
vention de notre esprit car, de même
qu'au commencement du monde, lorsque
l'humanité tout entière parlait la même
langue, la Sainte Ecriture ne fait pas le
moins du monde mention d'un enseigne-
ment divin du langage ainsi, lorsque
l'humanité a été forcée de se diviser en
plusieurs branches, à cause de la multi-
plicitédes langues qu'elle a parlées il
n'est pas dit que Dieu ait établi une loi
d'après laquelle telle branche devait
adopter tel langage déterminé

»M. Renan semble se rapprocher de
cette opinion lorsque, après avoir con-
damné la théorie d'Horace et de Lucrèce,
qui font de l'humanitémutum et ttirpe
pecus, qui finit par mettre sa physiono-
mie en jeu, son corps en mouvement,
pour produire certaines intonations qui,
en se développant, arrivent au langage
articulé il ajoute qu'il faut remonter à
quelque chose de supérieurà l'homme
pour trouver le véritable auteur des œu-
vres spontanées de la conscience. Le
spontané, dit-il, està la fois divin et hu-



main. Là est le point de conciliation
d'opinions incomplètes plutôt que con-
tradictoires, qui, selon qu'elles s'atta-
chent à une face du phénomène plutôt
qu'à l'autre, ont tour à tour leur part de
vérité ».

M. le chanoine Gilly est opposé au
sentiment de l'écnle traditionnelle qui
soutient la révélation divine du langage,
et qui a dit, par l'organe deM.de Bonald,
que l'homme pense sa parole avant de
parler sa pensée.« Car, dit M. J'abbé
Gilly, si l'esprit ne peut subsister avant
la connaissancede la parole, comment les
enfants et les sourds-muets seraient-ils
susceptibles d'éducation » ?

» On le voit, le livre de M. le chanoine
Gilly touche aux plus hauts problèmes
de théologie comme de philosophie; et,
pour les résoudre, il fait appel à la con-
naissance de la langue hébraïque qu'il a
enseignée pendant plusieurs années, età
sa science de l'allemand et de l'anglais,
qui lui permet de remonter aux sources
et d'étudier le texte des savants philolo-
gues qui appartiennent à ces deux lan-
gues. Son ouvrage, qui accuse de grandes
recherchesphilologiques,tend àconcourir
à ce but, qui est l'objet des efforts de tant
de nobles intelligences, c'est de rappro-
cher la science de la religion. «Puissent
ces pages, dit-il en terminant, y condui-
re quelques-uns de nos lecteurs Elles
auront atteintl'unique but que nous nous
sommes proposé en les écrivant »



M. Pelon communique une pièce de
vers qui est une chaleureuse protestation
contre les doctrines positivistes.

M. Bigot termine la séance par une
fable patoise: le Lièvre et la Tortue,
imitée de Lafontaine.

Plus rien n'étantà l'ordre du jour, la
séance est levée.



Séance du 30 juin 1877.

Présents MM. Leiithéric, président;
Dumas, Aurès, Liotard, Révoi, Bigot,
Q. Des Rivières, Brun, F.audon, Mey-
nard-Auquier, Albin Mirhel, Sabalier
et l'abbé Azaïs secrétaire-perpétuel

Le procès-verbal de la séance précé-
dente est lu et adopté.

Le secrétaire-perpétuel dépose les ou-
vrages suivants

Bulletin de la Société archéologi-
que et historique du Limousin. Tome
24. 1876.

Mélusine, Revue de mythologie, de
littérature populaire, traditions et
usages. par MM. Gaidoz et Rolland.
Depuis le n°1 jusqu'au n" 11, 1877.

Bulletin dela Société des sciences
naturelles et historiques de l'Ardè-
che, n» 10, 1876.

Bulletin de la Société des amis des
sciences naturelles deRouen. 12' an-
née, 2e semestre 1876.



Description des coquilles fossiles
découvertes dans les environs de
Hauterive (Drame), par G. Michaud.

M. le baron de Rivières, associé-cor-
respondant de l'Académie du Gard, fait
hommage des Mémoires de Mathieu
Blouyn sur les troubles de Gaillac au
XVIe siècle, publiés pour la première
fois et annotés par lui.

Recueil de mémoires et documents
sur le Forez; publiés par la Société de
la Diana. Tome 3°. 1876.

Bulletin de la Société des anti-
quaires de Picardie, 1. 1877.

Bulletin de la Société des sciences
naturelles et historiques de l'Yonne.
30e vol. 1876.

Recueil de mémoires et documents^
de l'Académie de la Val d'Isère. –
3«vol. – 3" livraison. 1877.

M. Des Rivières rappelle que l'ouvra-
ge d'un de nos confrères, M, Lenthéric:
Les villes mortes dx golfe de Lyon,
vient d'être couronné par l'Académie
française. Il fait remarquer que cette
récompense flatteuse dont le travail
d'un de nos collègues vient d'être l'ob-
jet, est un titre d'honneur pour l'Aca-
démie du Gard, et il demande qu'ilen
soit fait mention au procès-verbal.



L'Associationfrançaise pour l'avance-
mentdes sciences fait connaître qu'elle
tiendra sa troisième session au Hâvre, da
25 au 30 août 1877. Elle invite l'Aca-
démie du Gard à se faire représenteraà
ce congrès, et elle metà sa disposition une
carte d'admission, qui donnera droit à la
réduction de moitié prix que les Compa-
gnies de chemins de fer ont bien voulu
accorder aux membres de l'Association.

M. l'abbé Azaïs poursuit la lecture du
travail qu'il a commencé sur les Ecoles
de Nimes.

« La ville de Montpellier possédait, au
xiv' siècle, une école florissante de droit
qui attirait un nombreux concours
d'étrangers. Elle avait, dans ses chaires,
des maîtres distingués, qui enseignaient
avec éclat le droit romain, et elle compta
parmi ses élèves le jeune Pétrarque, qui
suivit pendant quatre ans, avec une
fidélité qui connut plus d'une défaillance,
les savantes leçons de Barthélemi d'Osa.
Or la ville consulaire de Nimes vou-
lant suivre l'exemple de cette cité voisine,
et jalouse comme elle des intérêts de la
science, conçut le projet d'ouvrir dans
son sein,à côté de son école de gram-
maire et de la psallette de sa cathédrale,
un enseignement de droit canon et
civil. Un conseil, composé des consuls et
des représentants les plus éminents de
l'ordre ecclésiastique et civil, se réunità
cet effet, et décréta cette institution. On
fit venir deux professeurs de l'Univer-



sité de Montpellier. On en demanda à la
ville pontificale d'Avignon. Grâceà
l'appui du duc d'Anjou, lieutenant du
Roi en Languedoc la nouvelle école
obtint les mêmes priviléges que les autres
facultés de droit, et le pape Grégoire XI
lui accorda, en 1373, par lettres aposto-
liques, les mêmes faveurs

>La ville de Nimes avait alors à sa tête

un évêque pieux et éclairé, Jean d'Uzès,
qui travaillait à faire revivre l'ancienne
discipline dans son Eglise. Il seconda
puissamment les consuls et les notables
dans l'établissement de cette école et il
contribua généreusement par ses larges-
sesà compléter le traitement des pro-
fesseurs. Ce fut un licencié ès-lois
de notre contrée. Jean d'Aramon, qui
donna les premières leçons On y vit
bientôt des professeurs distingués, et la
jeunesse de Nimes put applaudir à la
science d'un des plus habiles légistes du
temps, le docteur Jean d'Amélia, que
ses talents élevèrent, sous Clément VII,
à la pourpre romaine. Jean d'Amélia
enseignaità Nimes le droit civil, pen-
dant que Joubert y enseignait le droit
canonique.

» Cette école, dont les débuts ne furent
pas sans éclat, ne fut pas de longue durée.
Elle avait à luttor contre la rivalité de
deux grandes université-* voisines, celle
d'Avignon et surtout celle de Montpel-
lier et elle vit les jeunes gens qu'elle
avait attirés déserter ses chaires et re-



prendre le chemin de ces deux cités (1).
» Cet enseignement, malgré sa trop

courte durée, ne fut pas sans influen-
ce. Le goût des études de droit civil
s'est perpétué dans Niraas et, si cette
ville a compté tant d'hommes do loi et
d'avocats distingués, si le barreau et les
magistrats de nos jours continuent si di-
gnement les traditions du passé, nous
aimons à y reconnaître comme un loin-
tain héritage de cette ancienne école.

» Les évêques se montraient toujours
préoccupés des intérêts de la jeunesse
et, quelques années après que l'école de
droit canon et civil eut disparu, Jean de
Blauzac, cardinal de Nimes, voulant fa-
ciliter cette étude aux jeunes gens de
son diocèse, conçut le projet de fonder
à Toulouse un collége de Nimes pour
dix écoliers, et d'assigner, dans la séné-
chaussée de Beaucaire, cinq cents livres
tournois à leur entretien (2).

» Les consuls ne montraientpas moins
de zèle que les évêques pour l'instruction
de la jeunesse. Les écoles de grammaire
manquant de maîtres, ils envoyèrent, le
24 juillet 1428. des députésà Arles pour
engager un maître à venir prendre la
direction des écoles de Nimes.

(1) Ménard Histoire de la ville de
Nismes, tome n. Germain. Histoire
de de Nimes, tome i, chapitre xxi.

(2) Ménard. Histoire de Nimes, tome
III. Germain, tome l, ch. xxu.



» En 1483, nousvoyonsunlocal spécial
affecté aux écoles. Jusqu'alors elles se•

trouvaient dans des maisons particuliè-
res. Elles furent installées dans l'hôpital
de Sainte-Croix, qui fut appropriéà cette
nouvelle destination. Cet hospice était
situé près de la Porte-d'Auguste, qui
faisait alors partie du Château-Royal.
La rue étroite et tortueuse qui porte
encore aujourd'hui le nom de l'Ecole
vieille est un souvenir des anciennes
classes établies dans ce quartier, et c'est
celle qui devait être sillonnée par la
bruyante jeunesse qui fréquentait les
écoles publiques.

» Le bon vouloir du roi en faveur de
ses féaux sujets de Nimes ne pouvait être
douteux. Il avait été ravi de la brillante
réception qu'ils lui avaient faite, iors-
qu'il avait'visité leur ville, en 1533; das
admirables monuments romains, qu'ils
lui avaient montrés avec orgueil; du pré-
sent que la ville lui avait fait d'une re-
production en argent des Arènes, &t du
gracieux contre-sens par lequel, en in-
terprétant la légende de la médaille ro-
maine Col. NEM par Coluber Nemau-
sensis, ils lui avaient fait retrouver,
dans les anciennes armoiries de la ville,
la salamandre qu'il avait mise dans ses
propres armes. Il se souvenait qu'une
colonne avait été érigée en son honneur,
sur une place qui porte depuis lors le
nom de place de la Salamandre. D'ail-
leurs, la demande des habitants de Ni-



mes flattait son goût pour les lettres et sa
noble passion d'en être appelé Je restau-
rateur et d'en favoriser la renaissance

sur tous les points de son royaume.». Par ces présentes, nous créons,
érigeons, ordonnons et établissons, en la
ville et cité de Nismes, collége, école et
Université en toutes facultés de gram-
maire et des arts seulement; et pour la
conservation et augmentation d'icelle,
donnons et octroyonsà cette université,
colléges, facultés, recteurs, docteurs
maîires gradués, étudiants et écoliers
bedeaux, messagers et autres officiers de
ladite université, présens età venir.
telle et semblable juridiction et puis-
sance, autorité, priviléges, immunités
libertés, exemptions et franchises.
qu'ont accoutumé d'avoir les universités
de nos bonnes villes de Paris Poitiers,
Toulouse et autres universités de notre
royaume. Et pourronl les docteurs, mai-
tres et gradués d'icelle université, élire,
instituer et créer recteur et tous autres
officiers d'icelle université, sauf et ré-
servé Je conservateur des privilèges
royaux d'icelle dont l'institution et
provision nous appartiendra. Si donnons
en mandement, par ces mêmes présentes,
à nos amés et féaux conseillers tenant
notre cour de parlement à Toulouse,
que ces présentes ils fassent lire, publier
et enregistrer. et de l'effet d'icelles
ils fassent jouir ladite ville et cité de
Nismes. Car tel' est notre plaisir. Et



afin que ce soit chose ferme et stableà
toujours, avons fait mettre notre sceauà
ces dites présentes, sauf è-i autres choses-
notre droit et celui d'autrui en toutes >.

» Ces lettres patentes furent enregis-
trées au parlement de Toulouse, par ar-
rêt du 29 décembre 1539 et au présidial
et sénéchal de Nimes le 16 janvier
1540.

» Ce document que Ménard nous a
conservé dans son Histoire de Wismes,
nous montre qu'il est question d'un
double établissement, d'une université et
d'un collège. L'université ne jouissait
pas du plein exercice. Elle devait se
borner à l'enseignement des arts qui
comprenait la philosophie la physi-
que, les mathématiques et les deux
langues dans lesquelles ont été écrits
les Livres Saints, l'hébreu et le grec.
Les trois autres facultés, qui étaient né-
cesairea pour constituer une université
de plein exercice, les facultés de théolo-
gie, de droit et de médecine, demeurè-
rent le ptivilége exclusif des villes qui
les possédaient. Ainsi la théologie faisait
la gloire de la Faculté de Paris Poitiers
et Toulouseconlinuèrent à enseigner le
droit, et Montpellier resta la grande
école de médecine du royaume, et Ni-
mes dut se contenter d'enseigner les
lettres, c'est-à-dire selun la teneur
des lettres patentes., la grammaire et les
arts.

»Unaacien élève du Lycée de Nimes,



M J. Gau lires, dans une intéressante
étude consacrée à l'histoire de ce col-
lége, nous fait connaître son organisa-
tion intérieure. Le 'collége des Arts
était comme une préparation à l'Uni-
versité qui venait d'être fondée. L'en-
seignement qui y était donné était élé-

mentaire et trouvait bon complément
dans celui de l'Université. Les classes
de grammaire étaient le prélude né-
cessaire'de la philosophie. et celle-ci
ouvrait, à son tour, les portes de la
théologie, du droit et de la médecine.
L'accès de ces hautes études n'élait libre
qu'aux gradués ès-arts, comme l'entrée
des cours publics n'était permise qu'aux
élevés qui avaient suivi les cours dn
collége,

» On connaît la division des diverses
branches de l'enseignement au moyen-
âge, sous le nom de trivium et qua-
drinium. La grammaire, la rhétorique
et la dialectique formaient le trivium, et
étaient enseignées au collége. L'arith-
métique, l'astronomie, la géométrie et la
musique formaient le quadrivium, et
étaient réservées aux facultés. Toues
les sciences comprises dans ces deux
groupes constituaient les sept arts libé-
raux. Un récent progrès, qui était dûà
la renaissance, venait de leur annexer
une chaire d'hébreu et de grec; et, par
cette rénovation, la grammaire, grâce à
l'enseignementde ces deux langues, sor-
tait de l'enseignement élémentaire pour



arriver aux honneurs de l'enseignement
public.

» Tel fut, à ses débuts, l'organisation
de l'Universitéde Nimes »..

Plus rien n'étant à l'ordre du jour,
la séance estlevée.



Séance du 14 juillet 1877.

Présents MM. Lenthéric, président
Dumas, Viguié, Liotard, Brun, Verdier,
Pelon, Doze, Germer-Durand fils, Mi-
chel, Sabatier et l'abbé Azaïs, secré-
taire-perpétuel.

Le procès-verbalde la séance précé-
dente est lu et adopté.

Le secrétaire-perpétuel dépose les ou-
vrages suivants

Revue des Sociétés savantes des
départements. Sixième série. Tome
IV. Juillet, août et septembre 1876.

Mémoires de la Société centrale
d'agriculture de France Tome III,
1876.

Mémoires de la Société académique
d'agriculture, des sciences, arts et
belles-lettres du département de
l'Aube. 3™ série, tome III. Année
1876.

Bulletin de la Société départemen-
tale d'archéologie de la Drame. 42°
livraison. Année 1877.
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Bulletin de la Société d'étude des
sciences naturelles de Nimes. 5* an-
née, n • 6. 1877.

Bulletin de la Société d'agricul-
ture, industrie, sciences et arts de la
Lozère. Mai 1877.

Bulletin des séances de la Société
centrale d'agriculture de France.
Mai 1877.

Memoirs of the Boston society of
natural history.

Smithsoniancontributions toKnoiv-
ledge. Tomes XX et XXI.

M. Ch. LIOTARD, continuant ses re-
cherches sur les nrigines des fables de La
Fontaine, présente une étude sur le
Charlatan; et, passant en revue les di-
verses formes sous lesquelles s'est pro-
duite, avant le xvn8 siècle, l'idée si
agréablement mise en œuvre et déve-
loppée par notre fabuliste hors de pair,
il s'arrête plas particuliérement sur les
ouvrages suivants:

1° Les aventures de Til Ulespipgie,
chap. XXIX: Comment, à Erfurt,
Ulespiegle apprit à un âne à lire
dans un vieux psautier

2° Poggi Facetise: Asinus erudien-
dus.

3° Les contes et nouvelles de Des Per-



riers, nouvelle XC D'ltn singe qu'un
Italien entreprit de faire parler; et,
contrairement à l'opinion de Ch. Nodier,
qui suppose que La Fontaine a emprunté
le sujet de sa fable aux facéties de Pogge,
M. Liotard exprime la pensée,fondéesur
certains détails circonstanciés du récit de
Des Perriers, que ce dernier a été l'ini-
tiateur direct de La Fontaine.

M. Liotard ajouteà cette dissertation
quelques communications philologiques,
dont nous détachons ce qui suit

De quelques termes employésà con-
tre-sens, et dont la signification
a été altérée inconsciemment.

INCOMMENSURABLE. INCOMMUTABLE.

Je ne suis point mathématicien un
professeur de quelque mérite a fait de
vains efforts pour tourner mon esprit
vers l'étude des sciences exactes j'ai
pourtant retenu quelque chose de son
enseignement, fondé sur la philosophie
des mathématiques, et sur les préceptes
de Lacroix, qu'il tenait en haute esti-
me c'est la passion de l'exactitude et de
la précision dans les formes du langage
et je me rappelle parfaitement, à trente
ans de distance, que le mot incommen-
surable, employé abusivement dans le
sens d'immense ou qui échappe à toute
mesure, avait le don d'exaspérer mon
cher maître.

Cette distinction a été parfaitement



établie, dans les colonnes de l'Intermé-
diaire, par un des écrivains pseudony-
mes qui concourent à la rédaction de

ce recueil, et qui.signe XXX. J'y
renvoie mes auditeurs (voir VII, vo-
lume, col. 416 ). L'auteur établit en
resumé que « incommensurable » est un
terme relatif et non absolu, comme
l'indique sa formation étymologique.
Les dimensions n'ont rienà voir dans

ce mot il ne s'agit que des propor-
tions il signifie qui ne peut pas
se mesurer avec un autre objet
c'est-à-dire dont on ne peut pas. au
juste, assigner quelle est la rela'tion
avec cet autre objet.

J'apporterai au débat un autre mot,
aussi mal composé, pour le comprendre
dans la même réprobation Comment se
fait-il que personne n'ait fait le rap-
prochementdes mots incommensurable
et incnmmvtable, en voyant surgir, en
1873, dans les discussions sur le septen-
nat, l'expression ineommutabilitè ?

La faute est la même dans les deux
emplois, et ils doivent encourir la mê-
me condamnation la particule com
(avec) est aussi déplacée dans incom-
mutable, pour exprimer l'idée qu'on a
voulu rendre d'un pouvoir «qui ne chan-
gera pas, qu'on s'interdit de changer
dans un temps donné ». Sens absolu et
relatif, qui n'emporte aucune idée de
comparaison ni de communauté.



Pourquoi ne pas risquer imnaulable,
qui rendait exactement clairement
l'idée d'une chose non sujette à chan-
gement ?

A peine avais-je écrit ces quelques
mots, que je rencontre, sous la plume de
M. Eugène Gautier, chroniqueur mu-
sical du Journal officiel, le mot « im-
mutabilité»très judicieusement employé,
à l'exclusion de la particule surabondante
com.

« Lea grands concerts classiques de
» Bruxelles ont emprunté aux admira-
» bles concerts du Conservatoire de

» Paris la presque immutabilité de
» leurs programmes ».

COMPENDIEUSEMENT

On croit généralement que cet a''ver-
be signifie longuement, et on l'emploie
ainsi à rebours et mal à proposer
Compendium équivaut à Epitome
« abrégé » je vais vous démontrer
compendieusement. A ce début,
vous vous ditfs in petto Cet homme va
être démesurément long. Point du tout,
cet homme veut dire, et vous devez en-
tendre, qu'il va vous persuader au
bref en peu de mots.

Je vous renvoie, pour preuve, au plai-
doyer de L'Intimé, dans la farce des
Plaideurs



L'INTIMÉ

Puis donc qu'on nous permet de prendre
Haleine, et que l'on nous défend de nous étendre.
Je vais, sans rien omettre et sans prévariquer,
Compendieusement énoncer, expliquer,
Exposer à vos yeux l'idée universelle
De ma cause et des faits renfermés en icelle.

Et Dandin

Il aurait plus tôt fait de dire tout vingt fois
Que de l'abrégerune.

Vous voyez que l'Intimé a la préten-
tion d'être court. Pourquoi diable aussi
un mot si long pour dire Au breftf
De là l'erreur commune et le contre-
sens.

MIÈVRE, MIÈVRERIE.

Si vous jetez les yeux sur un compte-
rendu quelconque de nos dernières ex-
positions -de peinture (et je signalerai
particulièrament celui de M. Bergerat,
(1877 dansle Journal officiel,) vous y
rencontrerez un mot employé à profusion:
Mièvre, pour désigner certain faire dé-
licat, maniéré, trop cherché, ou une
intention accusée avec une finesse exa-
gérée, dans les tableaux de genre
Mièvrerie,l'affectationou plutôt l'afféte-
rie dans la tenue des personnages, une
coquetterie de pinceau qui aboutit à la
fadeur, à la mollesse et au lâché dans la
touche, défaut contraireà la vigueur du
pinceau, à la franchise de l'expression.

J'ai quelque raison de penser que nos



critiques d'art d'aujourd'hui ( MM.
About, Montégut Caro) ont emprunté
ce terme, avec une signification que rien
ne justifie, au livre du président de
Brosses sur l'Italie. J'ai rencontré là,
pour la première fois (je regrette de n'a-
voirpas notéle passage), Mièvrerie dans
le sens de « genre prétentieux, maniéré »\
il s'agissait d'une sorte de peinture, ainsi
caractérisée.

La langue du roman moderne (About,
Feuillet) se rend complice de cette alté-
ration de sens (Fades mièvreries
mièvreries sentimentales).

J'ajouterai que j'ai remarqué, depuis
deux ans environ, une tendanceà don-
ner au qualificatif mièvre une nouvelle
signiflcation on l'appliquerait à la re-
présentation de l'espèce humaine, dans
la jeunesse desdesx sexes, dont quel-
ques peintres modernes affecteraient de
choisir les modèles parmi les sujets
grêles. chétifs, presque souffreteux au
lieu de lui attribuer plus volontiers la
forme saine, robuste et plantureuse dont
on admirait, au Salon de 1876, un type
superbe La Pêcheuse, de Vallon.
C'est la mièvrerie physique, au lieu de
la mièvrerie de sentiment.

Tout autre est, à l'origine, le sens des
mots mièvre et mièvrerie. Il signifie
« vif, espiègle, gaillard », dans la langue
de Molière et de Dancourt. Littré
définit mièvrerie « vivacité, mêlée de



quelque malice ». Il convient donc de lui
conserver ou de lui restituer cette signi-
fication.

Je vous apporte,à l'appui de cette ap-
préciation, un texte peu connu puisé dans
les Tours de MI Gonin par Bordelon.

Lejeune Gonin, placé chez un maître
d'école pour apprendre à écrire, a porté
le trouble dans la classe, pendant l'ab-
sence du maître, en amusant ses condis-
ciples par ses tours de souplesse et
ses espiègleries. Le maître rentre fu-
rieux, et, pour rétablir l'ordre, débute
par un soufflet appliquée à tour de bras,
à M6 Gonin, et commande à tous ses
camarades de lui en faire autant « Mais,

> comme ils l'aimaient tous. parce qu'il
» leur faisait, par son humeur mievre,
» plus de plaisir que de mal, ils restèrent
» chacnn à sa place, sans dire un mot ».

Les Tours de W Gonin 1713.
Tom. 1, pag. 48.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour
la séance est levée.



Séance du 29 juillet 1877.

Présenta MM. Verdier, vice-prési-
dent Viguié, Liotard, Ginoux, Brun,
Révoil, Q. des Rivières, Pelon, Germer-
Durand fils, Michel, Meynard-Auquier
l'abbé Azaïs, secrétaire-perpétuel.

L'abbé Azaïs donne lecture du procès-
verbal de la dernière séance, qui est
approuvé.

II dépose les ouvrages suivants

Annales de la Société des lettres,
sciences et arts des Alpes-Mariti-
mes. Tome IV. 1877.

Revue des langues romanes, pu-
bliés par la Société pour l'étude des
langues romanes. 2° série, depuis le
n° 5, janvier, jusqu'au n° 6, juin.

Etude sur la limite géographique
de la langue d'Ocet de la langue
d'Oil, par M. Ch. de Tourtoulon et M.
Bringuier. 1876.

Bulletin de la Société d'histoire na-
turelle de Colmar. 16° et 17" années,
1875à 1876.



Bulletin des séances de la Société
centrale d'agriculture de France,
N° 4, 1877.

Bulletin de la Société d'agricul-
ture, sciences et arts de Poligny
(Jura), N» 5. Mai 1877.

Bulletin de la Société d'agricultu-
re, sciences et arts de la Sarthe, 4°
trimestre, 1876.

Bulletin de la Société d'étude des
sciences naturelles de Béziers. Dé-
cembre 1870. Première année.

Maritima Avaticorum, ou recher-
ches sur une tille morte située dans
la commune de Saint- Mitre (Bouches-
du-Rhûne), par M. Alfred Saurel.

La Félibrejado d'Areno, par Louis
Roumieux, associé-correspondant.

Géologie de la commune de Vola;
(Basses-Alpes), par M. Charles d'Ille.
1877.

M. Bigot fait hommage à l'Académie
de son recueil de poésies patoises Li
Bourgadieiro.

Il est donné lecture d'une lettre de
M. le Mimstre de l'Instruction publique,
qui annonce à l'Académie qu'il lui est
accordé une subvention de 500 fr.

M. Doze écrit à ses confrères de
'l'Académie pour les inviter à assister à



la distribution des prix de l'école de
dessin, qui doit avoir lieu le 5 août, dans
la cour du Lycée.

M. François Germer- Durand, archi-
tecte, donne lecture des deux notes sui-
vantes

Note sur plusieurs bas-reliefs de
la Maison Meynier de Salinelles,
à Nimes.

Il existe, rue de l'Aspic, maison Mey-
nier de Salinelles, deux fragments anti-
ques dont personne, à notre connais-
sance, n'a encore fait mention, ni publié
aucun dessin.

Encastrés dans le mur d'une terrasse
donnant sur une grande cour, ces débris
méritent, croyons-nous, quelque atten-
tion et seraient dignes de figurer dans le
Musée de Nimes, si pauvre en monu-
ments de ce genre.

Le premier fragment, en marbre blanc,
contient six personnages, dans trois arca-
tures séparées par des piliers corinthiens,
portant fronton triangulaire ou sur-
baissé dans la première, deux person-
nages debout l'un, imberbe, tenant
deux objets allongés, l'autre est barbu et
tient un rouleau dans la main gauche
à leurs pieds, un oiseau.

Nous n'hésitons pas à y voir S.
Pierre avec les clefs et le coq, et N. S.
J. C. tenant un rouleau dans la main,
et prédisant le reniement de l'apôtre.



Dans la seconde arcature, on voit deux
personnages également debout l'un des
deux, tenant un rouleau dans la main
gauche, applique sa main droite sur la
tête d'un enfant debout devant lui
c'est la guérison de l'aveugle-né, en pré-
sence d'un apôtre barbu. Enfin, dans la
troisième niche incomplète, il y a aussi
deux figures analogues, dontla significa-
tion nous échappe toutes les deux font
le même mouvement vers la gauche,
côté de la cassure. Dans les tympans,
entre les frontons, sont sculptées une
colombe et une couronne avec rubans
flottants.

L'autre fragment en pierre dure
rappelle un fait historique et symbolique
tout à la fois. que nous pensons être le
passage de la mer Rouge par les Hébreux.
A gauche, plusieurs guerriersà cheval
en désordre au milieu des eaux à droite,
plusieurs groupes composés d hommes,
femmes et enfants sortant d'une ville; les
groupes sont, en effet, appliqués à deux
portes de ville couronnées de créneaux
on remarque, entre les deux portes, une
petite colonne isolée snrmontée d'une
flamme, pour rappeler la nuée qui gui-
dait les Hébreux dans leur voyage
miraculeux.

Dans la même maison, mais dans une
petite cour donnant sur la rue des Bar-
quettes, on voit un autre bas-relief an-
tique, encastré dans la muraille, et qui
n'est autre qu'un fragment considérable



du bas-relief précédent. La scène est un
peu plus étendue et représente les Egyp-
tiens à pied, à cheval ou dans des chars,
au milieu des flots qui se referment
sur eux.

Un cadavre gît sur le sol, et tout au-
près, J'artiste a figuré uncoquillage, pour
accentuer encore la couleur locale.

C'est en rapprochant ces deux derniers
bas-reliefs que nous avons pu arriver à
en déterminer la vraie signification;
nous savons. en effet, que ce sujet est
repré-enté d'une façnn tout à fait analo-
gue sur un sarcophage chrétien cunservé
à Aix, et dont voici la description som-
maire, qui pourrait s'appliquer identi-
quement au nôtre

« Une horrible confusion règne parmi
» lés Egyptiens, qui roulent à terre ou
» dans les flots, pêle-mêle avec leurs
» chars et leurs chevaux. Derrière eux,
» mais dans le lointain, on aperçoit les
» murailles d'une ville qui est Rhamessé,
» d'où les Egyptiens étaient partis, ou
> Phiairiot, dernier lieu de campement
» du peuple de Dieu ».

Ces trois bas-reliefs sont d'autant plus
précieux pour nous qn'ils sont, avec le
sarcophagedonné par Ménard, tome VII,
les seuls monuments chrétiens trouvés à
Nimes, tandis qu'on en rencontre en si
grand nombre dans un musée voisin,
celui de la ville d'Arles.



II. Les poids et mesuresà Uzès, au
quatorzième siècle.

L'histoire de la ville d'Uzès est encore
à faire, et nous sommes heureux de por-
ter à la connaissance de l'Académie un
document concernant cette ville, dont le
passé est plus curieux qu'o» he le croit
généralement.

Il existait àUzès, au XIV siècle, trois
pouvoirs bien distincts au-dessous de
l'autorité royale: l'Evêque, et deux vi-
comtes de la puissante famille d'Uzès,
dontlesdeux branches principalesétaient
la branche de Lévis et la branchede Lau-
dun. Ensuite venait le consulat de la
ville, choisi dans toutes les classes de
citoyens, laboureurs, artisans et bour-
geois.

La transaction que nous analysons ici
est passée entre les trois co-seigneurs
l'Evêque Guillaume de Mandagout, le
vicomte Robert d'Uzès et le vicomte Bé-
ranger de Laudun, et le consulat; elle a
pour but de faire cesser les inconvénients
résultant de la diversité des poids et me-
sures en 1333.

Il ressort de cet acte, comme faits
historiques, l'existence simultanée de
quatre pou\oirs dans la ville d'Uzès

ceux de l'Evêque, des deux vicomtes et
du consulat, l'existence d'un bureau de
charité sous la protection du consulat,



les caritadiera de la place d'Uzès l'exis-
tence d'un poids public pour le blé et la
farine, la conflrmation d'étalons existant
déjà, la nomination d'un vérificateur ou
étalonneur, la promulgation de règle-
ments de police régissant la matière et
sauvegardant la sécurité publique aussi
bien que la dignité du citoyen.

Au point de vue des mesures, nous
voyons que la canne de 8 pans et l'aune
de 6 pans étaient en usage à Uzès que
les étalons étaient gravés sur le montant
de la porte qui est adhérente à la mai-
son du Chapitre et par laquelle on
entre dans la cathédrale Saint-Théo-
dorit.

Pour les mesures de capacité, on se
servait de la salmée, du sétier, de l'é-
mine, de la carte, de la pougnadière, de
la demi-pougnadière, du vestison et du
moiols (modiolus).

Pour Jesliquides on employait le muids,
le sétier, l'émine, la carte et le quarte-
ron.

Les poids en usage étaient la salmée,
variant entre quatre et demi et cinq
quintaux; le quintal, contenant 104 li-
vres grosses le quarteron, valant 26 li-
vres grosses, la livre grosse (ou poids
de marc) contenait 14 3[4 onces, et la li-
vre petite (poids de table) contenant 12
onces.

On remarque, dans cet acte, que les
revenus du poids public du blé et de la



farine sent partagés en trois parts, dont
la première attribuée aux co-seigneurs
le vicomte Robert d'Uzàs pour 1\6, le
vicomte Bérenger de Laudun pour 1[12,
l'évêque pour 1112 et le consulat pour le
restant, soit les deux tiers de la somme
totale.

Les revenus des amendes pour infrac-
tions aux règlements sont partagés d'une
autre façon; ainsi,il en est attribué la
moitié au v:comte d'Uzès Robert, le
quartà l'évêque et l'autre quartà Bé-
renger de Laudun.

Entr'autres particularités à signa-
ler, il est dit que les étalons (peyroni)
seront poinçonnés aux armes des
différents co-seigneurs, et que per-
sonne, étranger oa citadin, ne pourra
être emprisonné pour le fait de vente à
faux poids, à moins qu'il ne soit cons-
taté que le coupable ait pris ses pré-
cautions pour iuir les atteintes de la jus-
tice.

De plus, les co-:seigneurs d'Uzès eux-
mêmes sont obligés d'envoyer leurs me-
sures chez le vérificateur les étalons ne
devrontjamais être transpoi tés hors des
locaux désignésà cet effet.

La transactiondont nous venons de
donner une rapide analyse est rédigée
en latin, comme tous les actes de cette
époque et se trouve actuellement aux ar-
chives de la ville d'Uzes.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la
séance est levée.



Séance du 3 Novembre 1877.

L'Académie a repris ses séances ré-
glementaires, le 3 novembre. Ont assisté
à la première séance M. Lenthéric,
président MM. Dumas, Salles, Aurès,
E. Germer-Durand, Viguié, Liotard,
Brun, Gouazé, Puech, Carcassonne,
Meynard-Auquier, Doze, Fr. Germer-
Durandfils, Delépine, Sabatier, membres-
résidants Laval, de Montvaillant, asso-
ciés-correspondants et l'abbé Azaïs, se-
crétaire-perpétuel.

Le secrétaire-perpétuel dépose les
ouvrages suivants

Album' de la collection Caranda,
par M. Frédéric Moreau (Seconde partie).

Mémoires de la Société nationale
des antiquaires de France, A' série,
tome 7".

Académie d'Aix. Rapport sur les
prix de vertu, par M. de Berluc-Pé-
russis, associé-correspondant de l'Acadé-
mie du Gard.

Mémoires de la Société d'émulation
du Jura. 2' séria, 2° volume, 1876.

10



Précis analytique des travaux de
l'Académie des sciences, belles-lettres
et arts de Rouen, 1875-76.

Analyse des divers procédés d'ap-
plication du sulfure de carbone dans
le traitement des vignes phylloxé-
rées, par Camille Cassins. Paris.

Bulletin de la Société protectrice
des animaux, mai 1877.

Revue des langues romanes, 2' sé-
rie, tome 4, ne 9.

Bulletinde la Société d'agriculture,
sciences et arts de la Lozère, juillet
et août 1877.

Romania. – Recueil consacré à ï è-
tude des langues et des littératures
romanes, n° 23.

Bulletin dela Société académique
d'agriculture, belles-lettres, sciences
et arts de Poitiers, janvier, février,
mari et avril de l'année 1877.

Mémoires de la Société d'émula-
tion de Montbéliard. 3' série 1"
volume. Histoire des comtes souve-
rains de Montbéliard.

Mémoires et documents de l'Acadé-
mie de la Val-d'Isère. 3e vol. iv« livrai-
son.

Répertoire des travaux de la



Société de statistique de Marseille.
Tome 37.

Mémoires de la Société d'agricul-
ture, sciences et arts de la Marne.
Année 1875-76.

Bulletin de la Société protectrice
des animaux. Juin, juillet et août 1877.

Bulletin de la Société d'agricul-
ivre, sciences et arts de Poligny.
N° 7, 1877.

Bulletin de la Société des antiquai-
res de Picardie. N° 2, 1877.

Bulletin de la Société archéologi-
que de Nantes et de la Loire-Infé-
rieure. Tome 15, 3* et 4° trimestres de
1876.

Bulletin de la Société Borda à
Dax. \'° année, 3" trimestre, 1876.

Société des antiquairesde laMori-
nie. Nouvelle série, 102" livraison ,1877.

Bulletin de la Société d'étude des
sciences naturelles de Nimes. N° 7,
juillet 1877.

Mémoires de la Société à" agricvl-
Inre, sciences, belles-lettres et arts
d'Orléans. Seconde série, 2' trimestre
1877.

Sur la proposition de M. Aurôs, l'A-



cadémie autorise l'insertion dans ses
Mémoires d'une note de M. Cazalis de
Fondouce, associé-correspondant, rela-
tive aux milliaires du Gard,

M. le Président donne lecture de la
proposition suivante

« Les membres de l'Académie sous-
gnéj,

« Agissant conformément à l'article
15 des statuts arjnexés au décret du Il
décembre 1871 et approuvés par ledit
décret

« Attendu que l'Académie a été offi-
ciellementreconnue et constituée par let-
tres rsyales, en date du 26 août 1810,
sous le nom d'Académie de Nimes

« Que, le 29 novembra 1692 et sur la
proposition de son président, l'illustre
Fléchier, évêque de Nimes, elle a été
admise, sous ce nom et en cette qua-
lité, dans l'alliance de l'Académie fran-
çaise (voir les registres de l'Académie
française, année 1692)

« Qu'elles'est appelée Acadérrie de
Nimes jusqu'au 8 août 1793, époque où
elle a été supprimée, ainsi que toutes les
sociétés savantes de la France

« Qu'elle ne s'est reconstituéequ'en
l'an IX, sous le nom de Lycée des scien-
ces et des arts, pour échanger bientôt
après cette dénomination contre celle
d'Académie du Gard, qu'elle porte au-
jourd'hui

< Considérant que, la compagnie ac-



tuelle étant la même que celle qui a été
officiellement reconnue le 10 août 1682,
il convient de lui conserver le nom sous
lequel elle a été créée et s'est illustrée
pendant plus d'un siècle qu'elle n'a
cessé de porter, depuis près 'de deux
siècles, et qu'elle porte encore le sceau
de la ville de Nimes

« Que la désignation d'Académie du
Gard est contraire à tous les usages
reçus, et qu'ilest de règle constante
que le nom d'Académie soit toujours
suivi decelui de la ville où la société
siége, et jamais de celui du départe-
ment

« Que la dénomination actuelle d'Aca
démie du Gard, si elle était maintenue,
pourrait avoir pour résultat de suppri-
mer plus de la moitié de son existence,
et qu'il importe de ne pas rompre la
chaîne des traditions qui la rattachentà
un passé glorieux,

« Proposent
« De reprendre le nom d'Académie de

Nimes. ·
Fait à Nimes, le 1" novembre 1877.

Ch. Lenthéric. E. GERMER-DURAND.
Atjrès.»

Après cette communication, une com-
mission a été nommée pour l'examen de
cette proposition. Elle a été composée
des membres du bureau et de MM. Au-
res, Viguié et Gouazé.



M. Viguié présente un rapport s,ur
un ouvrage intitulé Expédition de
Syrie, notes et souvenirs, par SI.
Ernest Louet.

« Permettez-moi, Messieurs, de vous
présenter un livre et un auteur, l'un et
l'autre également sympathiques.

« D'ailleursle livre, trînvivant, ne fait
vraiment qu'un avec l'auteur. La f'.rmo
de « notes <it souvenirs » donne au récit
un caractère personnel et intime. Dins
les considérations générales; dans les
narrations, dans les descriptions, partout
l'auteur a mis de son âme, et l'œuvre, (ce
n'est pas un petit éloge) ne peut se sé-
parer de l'ouvrier.

« On se rappelle l'émotion profonde qui
s'empara de l'Europe entière, on juillet
1860, au récit des horribles massacres,
qni ensanglantèrent la Syrie. Ces for-
faits monstrueux soulevèrent l'indigna-
tion publique. Jamais le fanatisme sau-
vage des musulmans no s'était porté en-
core à de pareils excè*. En pleine paix,
sans prétexte apparent, uniquement par
haine de race et de religion, les Druscs
du Liban se jetèrent sur les Maronites, la
pipulation chrétienne, et égorgèrent des

milliers de victimes Le pays futentière-
ment ravagé le pillage et l'incendie dé-
truisirent, sur un immensn espace, les
récoltes, les villages, les monuments. Ces
horreurs se commettaient impunément,
et, sinon avec l'assentiment, du moins



avec la connivence tacite du gouverne-
ment turc. Le fanatisme musulman fut
surexcite, on prêcha partout la guerre
sainte, et, & Damas même, )e quartier
chrétien, exposé & la rage de misérables
forcenés, ne fut bientôt p)us qu'une rui-
ne Le nombre des chrétiens massacrés se
comptait par milliers; et, sans l'interven-
tion généreuse d'Abd-el-Kader, on ne
sait quelles proportions effrayantes eût
pu prendre, en quelques jours, cette folie
sanguinaire. Un frémissementd'indigna-
tion parcourut les contrées chrétiennes.
H était nécessaire d'intervenir prompte-·
ment, si on voulait intervenir efficace-
ment. Le gouvernement français prit une
généreuse initiative etdécida l'envoi d'un
corps d'armée en Orient, pour protéger
la population chrétienne. Cette mesure
c'était pas absolument correcte au point
de vue diplomatique, et l'assentiment des
grandes puissances et de la Turquie était
nécessaire. Il y eut là une négociation
laborieuse, bien que relativement rapide:
car le3août, les représentants des six
grandes puissances signèrent la conven-
tion aux termes de laquelle un corps
d'armée était envoyé en Syrie, pour ar-
rêter l'effusion du sang et venir en aide
au gouvernement turc Les clauses des
deux protocoles sont très si~niScatives
1" protocole:< Sa Majesté Impériale le

Sultan voulant arrêter, par des me-
» sures promptes et efficaces, l'effusion

du sang, et témoigner de sa ferme ré-



solution d'assurer l'ordre et la paix
parmi les populations placées sous sa
souveraineté, et'LL. MM. l'empe-

» reur des Français, l'empereur d'Au-
» triche, la reine du royaume uni de la

Grande-Bretagneet d'Irlande, S. A. R.
»le prince-régent de Prusse et S. M.

l'empereur de toutes les Russies ayant
» offert leur coopération active, que
» S. M. le sultan a acceptée, les repré-

sentants deleurs dites Majestés et de
Son Altesse Royale sont tombés d'ac-
cord sur les articles suivants:
» Article premier. –' Un corpsdetrou-

» pes européennes, qui pourra être porté
»a 12,000 hommes, sera dirigé en Syrie
» pour contribuer au rétablissement de

la tranquillité.
Art. 2. Sa Majesté l'empereur

» des Français consentà fournir, etc.,
» etc.(pages 13 et 14).

Deuxième protocole (page 15).
« Les plénipotentiaires de la France, de

» l'Autriche, de la Grande-Bretagne, de
la Prusse et de la Russie, désirant éta-
blir, conformément aux intentions de

fleurs cours respectives, le véritable
» caractère du concours prêté à la Subli-
» me-Porte aux termes du protocole si-
» gné le même jour, les sentiments qui
» leur ont dicté les clauses de cet acte et
» leur entier désintéressement,déclarent,
» de la manière la plus formelle, que les
» puissances contractantes n'entendent

poursuivre ni ne poursuivront, dans



» t'exécution de leurs engagements, au-
i~cuneinnuence exclusive, ni aucune
» concession touchant le commerce de
» leurs sujets et qui ne pourrait être

accordée aux swjets de toutes les au-
» tres nations.

» Néanmoins, etc., etc.
« Le commandementde l'expéditionfut

confié au général marquis de Beaufort-
d'Hautpoul, qui avait passé plusieurs an-
nées en Syrie, détaché au service de l'E-
gypte, de 1834 à 1837, et parfaitement
au courant des mœurs et des pays de
l'Orient. Le gouvernement français sen-
tait ce qu'il y avait de délicat dans
cette intervHnti"n armée au milieu d'un
pays ami; et un détail, révélé par le livre
que nous avons sous les yeux, indique
fort bien le souci du chef del'Etatace
sujet. En s'embarquant, le général en
chef avait adressé à ses troupes un ordre
du jour où se trouvaient ces mots
l'Empereur a décidé que vous irez en
Syrie venger l'humanité indignement
outragée »; l'Empereur corrigea la
phrase de la manière suivante « L'Em-
pereur a décidé que vous irez en Syrie
aider les troupes du Sultan à venger

l'humanité indignement outragée ».

» L'impression qui se dégage de l'his-
toire de cette expédition c'est qu'en
effet l'Angleterre n'était pas sympathique
au projet, et que la Turquie subissait
l'intervention, bien loin de l'accepter de



bonne grâce. Le corps d'armée partit
do Marseille, le 9 août, toucha quelques
jours après aux rivages de l'Orient, et
s'établit solidement pour remplir sa mis-
sion. Il séjourna près d'un an en Syrie
il en partit, enjuin 1861, avant l'organi-
sation complète du Liban, mais en défini-
tive après avon' atteint le but désiré. I!
n'y eut pas de brillants faits d'armes le
général, dans son dernier ordre du jour,
regrette da ne pas avoir conduit ses
soldats a la bataille. Mais la présence de
nos troupes en Syrie arrêta l'effusion du
sang, calma les agitations et les craintes,
rassura toutes les populations chrétien-
T)fs, et fit voir aux populations musul-
manes avec quel intérêt et quelle vigueur
les nations européennes veillaient sur
leurs coreligionnaires opprimés. Ce ne
fut pas sans peine que le résultat nna] fut
atteint. Les bonnes intentions des puis-
sances semblent avoir été entravées par
les finesses et les habiletés de Fuad-Pa-
cha. le ministre important de la Turquie,
et par le mauvais vouloir, le rôle ingrat et
chagrin de l'Angleterre. Cependant les
vœux des populations du Liban furent
entendus, vœux exprimés très sagement
dans la pétition suivante (page 353)

« Il est un fait que l'histoire prouve
et que nul ne peut contester, c'est
que, pendant des siècles, le Liban est
resté dans le calme et la prospérité.
etc. »



Les commissaires des grandes puis-
sances organisèrent le gouvernement du
Liban lo Liban fut divisé en 7 districts,
à la tête de chacun desquels se trouvait
un mudir appartenant a ]a majorité de la
population Chaque village devait avoir sa
munieipalité, avec certaines attributions
garantissant quelque indépendance. Le
gouverneur général fut Daoud-Effendi,
bientôt Daoud-Pacha. un Arménien, quiétaMit

sa cour a Deir-el-Kamar, et qui
avait auprès de lui un conseil général
des représentants du Liban. L'histoire
de cette expédition et de ces négociations
nous est racontée jour par jour. avec
ses incidents dramatiques, et de la façon
la plus attachante, par M. Ernest Louet,
payeur de l'expédition, aujourd'hui tré-
sorier-général de notre département.

» Ce livre (un vol grand in-S", Paris,
Amyot, plus da 400 pages) est remar-
quable à plus d'un titre. Ce qui doit nous
préoccuper avant tout ici, et presque
exclusivement, c'est le côté littéraire.
J'en suis très frappé. Laforme « Notes et
sou\enirs~autorise et même commande
une grande variété de tons. Tantôt le ré-
ci', est familier, tantôt il s'élève ifi, une
description là, une pensée religieuse,
politique, philosophique là, un détait ai-
mable, intime, charmant. Pour dire ma
pensée entière, quand je vois de quelles
difËcuités est entouré l'art d'écrire pour
les gens du métier, dont c'est le travail
et l'aSaire de chaque jour, je demeure



étonné et charmé de la manière remar-
quable dont des hommes, engagés en
d'autres professions absorbantes, se
transforment, atours heures, en écri-
vains. Je ne tiens pas a faire de rapproche-
mentsà effet, et jene veux pas hasarder la
thèse étrange que la banque est le vesti-
bule de la littérature mais il me plaît
de rappeler qu'il y a quelque vingt ans,
quand nous entrions, très jeune et tr~s
reconnaissant, dans cette Académie, nous
couronnions de bien bon cœur, mais non
sans quelque surprise, M. le receveur-
général Curnier pour sa belle Etude sur
Rivarol; et qu'il y a quelques années à
peine, j'avais le plaisir de vous signaler
un poète éminent dans notre cher con-
frère, M. Jean Gaidan, le fondateur et le
chef de la banque Gaidan, le Comptoir
d'escompte.

Aujourd'hui, avec les mêmes sen-
timents de satisfaction, j'ai l'honneur de
vous faire connaître M. le trésorier-gé-
néral Louet et je voudrais, au point de
vue purement littéraire, justifier mon
dire par quelques citations. Ecoutez la
description de Beyrouth (page 28) et
en sens contraire, le tableau du mas-
sacre (Page 102).

» Lorsqu'après huit jours de traver-
sée le voyageur s'arrête enfin en
face du panorama de Beyrouth, devant
les sommets altiers du Liban, qui se
découpent si nettement dans l'air lim-



pide et lui empruntent successive-
ment, selon la marche du soleil, les
différentes couleursde l'arc-en-ciel, il

» ne peut qu'être saisi d'enthousiasme et
it d'admiration. H n'a pas rêve autre-

ment cette terre d'Orient, où Dieu avait
placé le Paradis terrestre. Beyrouth,
la tête appuyée sur la montagne, sem-
ble couchée sur le rivage comme une
sultane, et baigne éternellement ses

» pieds dans la mer. Adroite eta gauche,
» on aperçoit les divers pavillons des
consulats d'Europe, des dômes, des
minatets; plus haut, une grande cons-
truction carrée, qu'on prendrait pour
» le Sérail, et qui n'est que la caserne
turque. Autourde la ville, des arceaux»ogives, des maisons arabes se dres-
sent. au milieu de buissons, d'arbreset de verdure, entre des palmiers, des
» mûriers, des orangers et des cactus
» aux proportions gigantesques. Au des-

sus, la chaîne du Liban qu:, selon
l'expression orientale .porte l'hiver

)t sur sa tête, le printemps sur ses épau-
)es, l'automne dans son soin tandis
que i'été dort nonchalamment & ses

» pieds image exacte de la fertilité dé-
croissante des terres, à mesure qu'on
s'avance davantagedans la montagne;
et il est facile de constater de loin
l'exactitude de ces divisions.

» .L'horrible tableau qui se déroula
alors devant nos yeux ne peut s'eNa–



cer de la mémoire. Pas une maison
» qui n'ait été complétement incendiée;
» les murs seuls sont debout, couverts
» de ces sinistres traces noires que la

feu y a laissées. Les cadavres de dix-
huit cents victimes gisent encore à la
place même où elles tombèrent sous le

» fer des Druses, il y a trois mois les
» chiens et les oiseaux de proie en ont
» déchiqueté une grande partie la pu-

tréfaction a rendu les autres presque
» méconnaissables. A mesure que nous

avançons vers la place du Sérail. une
» odeur pestilentielle nous soulève le
» coeur et fait reculer d'épouvante. A
» l'endroit où étaient autrefois les bou-

tiques du bazar, nous ne voyons que
» des monceaux. de cadavres tombés l'un
» surl'autre dans la lutte du désespoir

contre la férocité. Les chevaux eux-
» mêmes refusent d'avancer au milieu de
» ces traces de carnage ils dressent les
» oreilles en entendant voler les éper-
s viers et les v~.atours, que dérange notre

arrivée. Nous mettons pied à terre, à
» la porte du sérail.

» Quand nous en avons franchi le seuil,
» le courage nous manque c'est là qu'aa
» eu lieu la grande boucherie, et tout ce

que les journaux ont puNié nous sem-
» ble au-dessous de la hideuse vérité
» partout des mares de sang que le so-

Ici) seul a pu sécher partout des ca-
davres, des débris humains, des têtes

~'séparées du tronc c!t et là, des tron-



)tcons d'armes usées,brisées dans cette
» rude tâche d'extermination. L'imagi-
» nation la plus sanguinaire ne pourrait
rêver unspectacle aussi épouvantable.
Deux chambres basses, qui servaient
» autrefois de corps de gardo, sont rem-
» plies de corps entassés les uns sur les
autres. Quelques-uns se présentent
encore dans l'attitude de la lutte contre
» leurs meurtriers, d'autres se cram-
;tponnenta]amurai)ie dans un dernier
» effort d'agonie. Dans une autre pièce,
» une ouverture de )a dimension d'une

embouchure de canon a été pratiquée,
&hauteur d'homme, travers le murqui forme façade sur la place de ses
bords, des flots de sang caillé tombent
en pendentifs. Nous nous interrogeons
d'abord pour comprendrequel raffine-
ment de cruauté a pu laisser ces tra-
ces mais au dehors nous trouvons, aupiad du mur, un amas de poignets cou-pés qui livre le secret de )a torture in-
ventée par les bourreaux: ils obli-
geaient leurs victimes & passer ]a main
droite par cette ouverture, et quelques
.Druses placés de l'autre côté se fai-

saient un jeu de l'abattre d'un coup de
» sabre on achevait ensuite le supplice
» de ces malheureux dans l'intérieur du
~sérail, et on jetait'leurs cadavres du
» côté de ]a campagne, au bas de la ter-

rasse qui regarde les hauteurs de Beit-
» Eddin.

L'église maronite et l'église grecque,



qui sont un peu plus bas daus la ville,
meurent aussi leurs scènes de carnage.

Beaucoup de chrétiens, surtout les en-
fauts, avaient cru trouver un asile in-
violable aux pieds des autels, dans la
maison de Dieu. Ils n'avaient fait
que s'offrir plus vitea leurs assassins
les églises furent envahies, les autels
profanés, et tous ceux qui les entou-
raient massacrés. Dans l'une, nous

» trouvons plus de soixante cadavres
d'enfants de cinq à huit ans. Les chré-

» tiens qui nous suivent ajoutent encore
à l'émotion qui nous saisit des mères,
des femmes reconnaissent le cadavre
d'un des leurs, se jettent dessus en
poussant des cris déchirants et cou-
vrent de baisers ces restes chéris que
les vers leur disputentdéjà.

Ce qui donne au style du livre une
allure si franche, c'est )a sincérité de
l'émotion, surtout de l'émotion reli-
gieuse. Le sentiment est d'une pureté
naive, touchante, et il éclate en traits
heureux. Pendant le séjour en Syrie,
une caravane d'officiers, parmi lesquels
le colonel Chanzy et notre auteur, s'or-.
ganisa dans le but d'aller en pèlerinage
visiter les lieux saints. Ce fut une grande
joie et la réalisation d'un .beau rêve. Ces
lieux font sur t'Ame une impression
extraordinaire, que M. Louet com-
muniqueses lecteurs avec une élo-
quente sincérité. Voici l'entrée en Terre
Sainte, page 218.



» Chacun de noua reste muet en face
da ce panorama tant rêvé, qui com-
menée à se dérouter devant nous; on
s'isole même, et nous prenons, dès ce
jour, l'habitude de marcher silencieux,

au pas ordinaire de.nos chevaux, noutii
» laissant aller tout entiers à nos sou-
» venirs, à nos aspirations, au vagabon-
» dage de la pensée chrétienne, qui re-
», monte si vite de la terre au ciel. Quel-
» ques minutes de halte au village

de Cheikh-Thahik campement des
» Arabes de Sali-Aga, frère d'Ahilli-

Aga, l'un des plus ferventsprotecteurs
» deschrëtiena, et le déjeûner sur l'herbe
»à Jeidah, sont nos seuls instants de

retour à ]a vie réelle, au milieu de ce
pays ou tout parle aux youx et au cceur.

» La route monte et descend sans cesse~
» et par intervalles nous apercevons au
» loin devant nous le Thabor, dont le
» sommet parait encore rayonnant de

lumière divine, comme au jour de sa
gloire.
~Vera trois heures de l'après-midi,
nous arrivons au-dessus de Nazareth,
bâtie en entonnoir dans un pli de la

» chaîne de montagnes. C'est lo berceau'
» de la religion de deux cent trente-
» neuf millions de chrétiens le Christ
» passa là les trente premières années
» de sa vie, se préparantaux douloureux

mystères de sa mission terrestre; et ce
» ne fut pas sans indignation que nous

aperçûmes un grand minaret, là ou

u



» notre pieuse curiosité cherchait la
Croix rédemptrice. Il faut détruire ce

» minaret, qui donne& Nazareth l'aspect
d'une ville musulmane voilà pour les
chrétiens un delenda Carthago
(V~ <'<!f7'tt;eg'A Jérusalem, pages

247 et 248.)

<Le torrent de Cédron, qui prend
"sa source au-dessous de Jérasaiem~dans
» la vaIKio de Josaphat, nous trace notre

route vers la Ville Sainte, et nous en
suivons les mille sinuosités, non sans

» regarder encore une fois derrière nous
» tout ce qu'il a de pittoresque. La chaîne
» des montagnes de Judée nous séparait
» seule de Jérusalem vers neuf heures

et demie, nous atteignions le sommet
de la plus haute de ces montagnes. Je

» devinai que cet obstacle était le der-
nier qui nous dérobait la vue de la

» Ville Sainte, et que, du sommet, nous
~a])ionsenStitadecouvrir,te!iea.peu
» près qu'elle apparut aux premiers

croisés français, en 1099 Je lançai
» mon cheval en avant de notre cara-

vana et, quelques instants après, ce
» fut avec une vive et invincible émotion

» que je me découvris, en criant à mes
» compagnons Jérusalem Jérusalem

» Nous mîmes aussitôt piedà terre
pour contempler la portion de la ville

» qui s'offrait la première à nos regards.
» C'était le sud-ouest de la ville ou mont
» Sion au-dessus des murailles créne-



Mes, qui datent des croisés et for-
ment, au loin, une immense ligne

» droite entre plusieurs minarets de
mosquées, nous apercevions le dôme de
l'église du Saint-Sépulcre le point
central de la Jérusalem chrétienne, que

» nos yeux venaient chercher de si loin.
» Ce qui se passait alors en moi, je ne

saurais le dire qu'en répétant le can-
tique du vieux Siméon, dont les pre-
mi&res paroles me revenaient alors aux

~lèvres
« Nunc dinziltis servum tuum t'M

» pace, Domine, Quia viderunt oculi
» Mt~t Jerusalem

» Il y aurait bien des réserves a faire
sur plusieurs points importants traités
ou indiqués dans ce volume. Ce n'est
pas ici le lieu je ne résiste pas cepen-
dant au besoin de toucher ici deux
points qui ont un particulier intérêt.

» M. Louet n'a pas voulu faire un livra
scienticque. et il accepte, d'une façon
générale, les traditions sur les lieux et
sur les faits, telles qu'il les trouve dans
le milieu où il s'est développé. Je com-
prends ce point de vue, mais alors il faut
en avertir le lecteur sans quoi, il de-
meure décontenancé, en surprise et en
dénanco devant des affirmations énormes,
qu'il serait impossible de justifier. M.
Louet, homme fort cultivé, n'ignore cer-
tainement pas les grands travaux de cri-
tique religieuse qui ont dégagé, épur4,
fait revivre, en nouvelle et plus limpide



lumière, les beaux récits de l'Ancien et
du Nouveau Testament. Ce manque par
trop complet de critique étonne d'autant
plus chez M. Louet, qu'il parait s'inté-
resser beaucoup aux travaux scientifi-
ques de M. Renan, qui se trouvait en
Syrie en même temps que le corps expé-
ditionnaire, et dont il n'est pas néces-
saire de s'approprier tontes les conclu-
sions pour hdmirer le tact et l'ingéniosité
scientifiques. Il y a même des moment:
où un esprit religieux, passionné 'de
l'Evangile, tout ému de la grandeur di-
vine de l'œuvre de Jésus, est péniNo-
ment impressionné en voyant l'impor-
tance que l'auteur semble attacherà
certain éclat extérieur, tout factice, hors
de raison devant cette majesté toute mo-
rale. tout idéale, le nombre des cierges,
la richesse des sanctuaires. etc. C'est
un phénomène psychologique curieux
que cette sorte de matérialisme (je n'ai
pas d'autre mot) dans des natures aussi
ouvertes, aussi religieuses, aussi spiri-
tualistes que celle de l'auteur de « l'Expé-
tion en Syrien.

Ma seconde observation concerne
les idées de i'suteur sur les destinées de
l'Orient. Il arrive que ce livre écrit-il
y a près de quinze ans, est tout actuel
et remue les questions si graves qui se
débattent aujourd'hui sur ces champs
de bataille arrosés de tant de sang. Je
ne veux pas parler des illusions dès
longtemps disparues, que l'auteur nour-



rissait alors sur le rôle libérateur du
gouvernement français de 1801à l'en-
droit de l'Orient; je ne veux pas parler
non plus de cette sorte de répulsion pas-
sionnée, instinctive, grandement modi-
fiée depuis lors, vis-à-vis de la nation
anglaise, dont la politique, & ce moment,
était loin d'être généreuse je veux par-
ler de l'idée très arrêtée de l'auteur, très
répandue universallement acceptée
son tMe~a Carthago qu'il faut en
finir avec la Turquie et qu'au premier
effort d'une nation chrétienne, ce peu-
ple, qui ne peut pas tenir, vas'effondrer
et disparaître. Les événements tragiques
qui se passent en Orient déconcertent
nos prévisions et donnent singuliëtement
à rénéchir. Cette guerre nous réservait
d'étranges surprises. Nul ne s'attendait
à une telle attitude. Le peuple décrété
mourante condamné, en appelle. Il est
solide. vaillant jusqu'à l'héroïsme et
paraît bien décidéà vivre. Sans avoir la
moindre velléité de se faire le défenseur
de l'islamisme, on doit en ce moment se
poser ces deux questions l'une fort re-
doutable, l'autre très intéressante. Déjà
on regardait en Europa )e Turc comme
trépassé et on di3posait de sa succession.
Cette succession, comment aurait-elle été
réglée! A qui les dépouilles Et quelles
complications terribles pour les nations
européennes Mais quoi le peuple turc
résiste et ce n'est pas une petite affaire
que de tuer un peuple qui est décidé



résolu et plein de foi. Si bien que, mal-
gré nos désirs, notre éducation, nos pas-
sions, il faut, en présence des événe-
ments actuels, se poserà nouveau, et
avec moins de désinvolture la grosse,
l'éternelle question Y a-t-il, à ce
problème si compliqué de l'Orient, une
solution autre, meilleure, acceptable,
possible, que l'existence de la Turquie ?

Et l'autre interrogation, qui se pose
pleine d'intérêt, est ceUe-ci D'où vient
que nous nous soyons trompés tous et si
fort sur la vitalité et la puissance du
peuple turc ? La réponse n'est pas lon-
gue a venir, et elle est singulièrement
facilitée par les récents ouvrages, écrits
à des points de vue diBérents sur la Tur-
quie. C'est que le peuple turc et le gou-
vernement turc sont deux choses fort
différentes. Le gouvernement turc, l'oli-
garchie corrompueet dorée de Stamboul,
c'est, en effet, chose détestable: vices
hideux, appétits rafnnés, soif de l'or et
mépris absolu du peuple. Il est à noter
que les grands ministres qui ont eu, dans
ces derniers temps, les sympathies de
l'Europe, comme Midhat-Pacha, n'ap-
partiennent pas à cette classe énervée des
gouvernants de Stamboul. Mais le
peuple turc est bien autre chose; ila
des moeurs simples, une sorte d'honneur
farouche, et une religion pratiquée et
saisie avec une ardente foi, Or, ce qui
nous est connu surtout de l'Orient, ce
sont les clasa~ dirigeantes et,a les voir



dans leur état de dégradation, l'idée
s'est acclimatée chez nous que le peuple
tout entier était un peuple fini. Non, de
par les faits, il y a un abîme entre les
gouvernants et tes gouvernes. Nous avons
quelque peu abusé de la fameuse for-
mule Les peuples ont toujours les gou-
vernements qu'ils méritent. Il y a de
graves et fréquentes exceptions. H y a
des gouvernements qui s'imposent et qui
certainement sont inférieurs, comme
valeur morale, aux désirs et aux inspi-
rations de la nation qui se résigne et
souffre. Il y a certainement des peuples
qui valent, comme idée, caractère et
cceur, beaucoup mieux que leur gouver-
nement. La Turquie est de ce nombre.

» Je suis, d'ailleurs, persuadé qu'au-
jourd'hui M. Louet écrirait avec moins
d'assurance son d~Md'6[ Carthago.
Aussi bien, et pour ]e dira en terminant,
ce qui explique certaines erreurs et cer-
taine vivacité, comme ce qui explique
les brillantes qualités da l'auteur, c'est ce
que j'appellerai sa faculté maîtresse, c'est
la générosité. La générosité, voila (je ne
me trompe pas) le fond même de la per-
sonnalité de notre auteur et ce qui la rend
si attachante. C'est un homme d'im-
pression,quel'injustice révolte, que la
beauté morale ravit. C'est une nature
vibrante, toute d'élan. Et cette qualité
maîtresse, je la retrouve, avec la même
puissance que dans son livre sur l'Orient,
dans ses autres écrits, par example dans



la brochure contre le Figaro, qui dé-
versait l'injure, comme de raison, sur
nn grand génie, Lamartine. M. Louet ne
peut retenir un cri d'indignation (bro-
chure, page 1).

< Cette brochure n'est ni un pamphlet,
» ni une critique, ni une biographie;
» c'est le cri de l'indignation répondant

à ceux qui outragent sans pudeur c'est
» l'admiration, qui défend l'homme assez
» immertel pour que l'injure devienneun
» blasphème, et si grand et si noble
» qu'ildédaigne de répondre lui-même.

» Nous agissons spontanément, et
nous n'avons pas l'honneur de connaî-

» tre personnellement M. de Lamar-
» tine.

Cette même générosité, ce cœur, cet
élan, je les retrouve dans le discours
adressé aux élevés de l'école de So-
rèze, surl'amour du drapeau. (Discours,
page 10).

» L'amourdu drapeau, mes chers amis.
» c'est ce qui fanatise le soldat pendantt
» ses années d'obéissance passive, et le
» rend capable de tous les héroïsmes
» comme de tous les sacrifices. Avec une
» abnégation dont il faut admirer la
» grandeur, il a quitté sa famille, son
» village, pour vivre, pendant cinq ou
» sept ans, dans ce cloître errant qu'on
» appelle un régiment. Son monastère
*sara]aeaserne;Iacloche, cette grande

voix de l'église paroissiale, dont il ai-
mait les uote's si variées et pour lui si



» pleines de souvenirs, sera remplacée
» par les sons mâles et rauques du tam-
*bour; mais (Dieu en soit louéau lieu
» du clocher du village, dont la vue ra-
» nimait ses forces, chaque soir, au re-
» tour des champs, il a le drapeau du
~régiment; et, dans ses trop longues
& étapes qui, par les trop grandes cha-
» leurs de l'été, le conduisent aux hé-
»catombei de Magenta ou de Reischof-
» fen, de Soiférinoou de Sedan, il suffit,
» pour soutenir son courage, quaper-

çoive au-dessus des baïonnettes nos
trois couleurs ondulant au gré du vent.

» Ce n'est qu'un haillon, a-t-ondit, mais
» c'est un haillon d'honneur trois mille
» hommes ont placé, dans ce morceau
x d'étoS'e, l'honneur de cettefamille mi-
» litaire qui n'a d'autre nom qu'un nu-

mero et, dans la sanglante mêlée où
» Dieu et les généraux en chef décide-
*rontde]aYictoire,iesao)dats,ëtran-
~gers à l'ensemble des mouvements,

combattent, tombent, sans dé(aiuance
» et sans regrets, tant que leur drapeau
"reste debout ».

TeUe est la personnalité de M.
Louet, personnahté éminemment sym-
pathique à cause du fond même, la gé-
nérosité. M. Louet est devenu notre
compatriote il comprend et il aime
Nimes. C'est une bonne fortune, me
semble-t-il, pour l'Académie, de pou-
voir s'attacher, par les liens de la con-
fraternité !ittéraire, un homme d'un ca-



ractère si élevé et d'un talent si distin-
gué~.

M. LIOTARD rend compte des divers
travaux que renferment les Mémoires
de la Société Philotechnique.

< A côté. des cinq grandes Académies
qdi forment à Paris les cinq classes de
l'Institut de France, gravitent, sem-
blablesa des étoiles de moyenne gran-
deur, une foule de sociétés savantes,
parmi lesquelles il convient d'assigner
une place hors lignea l'Académie de
Médecine. On peut citer encore, parmi
celles qui fonctionnent avec l'autorisa-
tion et sous la protection même du Gou-
vernement

La société d'encouragement pour l'in-
dustrie nationale

La société centrale d'agriculture de
France

La société centrale d'horticullure
La société de géographie
La société géologique
La société météorologique
La société des antiquaires
La société de l'histoire de France
La société de l'école nationale des

chartes
La société asiatique
La société internationale des études

d'économie sociale
La société pour l'instruction élémen-

taire
La société de chirurgie



La société d'anthropologie
La société de médecine pratique
La société des études historiques
La société de statistique de Paris
L'Académie nationale, agricole ma-

nufacturière et commerciale
Enfin la société Philotechnique.

« C'e~t de cette dernière que je viens
vous entretenir, à propos de l'envoi du
trente-septième volume de ses mémoi-
res, qu'elle intitule ~MMMa:re pour
l'année 1876.

« Un procédé de simple courtoisie
commande de rendre compte, de temps
en temps, des publications de cette Socié-
té, qui compte, parmi ses membres, un
de nos compatriotes et confrères., un des
vétérans sans doute des réunions aca-
démiques, qui se fait chaque année l'in-
terprète de la nôtre, en communiquant
nos études à ses confrères de Paris je
veux parler de M. Roux-Ferrand.

< La société Philotechnique remonte à
1795, et n'a été reconnue comme établis-
sement d'utilité publique qu'en 1861.
Son personnel comprend soixante mem-
bres résidants. Elle tient régulièrement
trois séances par mois, et tient en outre
deux séances publiques par an,l'entrée
du printemps et à.l'entrée de l'hiver.
Un concert, ou figurent souvent des ar-
tistes d'une grande valeur, en est peut-
être l'attrait dominant pour un coin du
monde brillant de la capitale.

« Tandis que la plupart des sociétés sa-



vanter de Paris sa distinguent par la
spécialité de leurs études, celle-ci,
comme son nom l'indique, embrasse,
sinon l'universalité, du moins une cer-
taine généralité des connaissances hu-
maines. Les lettres cependant paraissent
y tenir plus de place que les sciences, non
pas si l'on s'en tientà la qualification qui
forme comme l'éttqueLte de chacun de
ses membres, mais si j'en juge par le
caractère de3 matières qui composent
le volume de ses productions annuelles.

<. La société Philotechnique a pris pour
devise la belle parole de Cicéron P<<ft
sine HMefM mors est.

« La composition actuelle de son per-
sonnel nous permettra d'étendre et de
généraliser un peu le mot « lettres » dans
le sens d'études diverses j'y vois figu-
rer trois membres de l'Académie fran-
çaise M. le baron de Viel-Castel, M. le
duc d'Aumale, et M. Camille Doucet,
un grand d'Espagne, M. le général de
Montesquieu, poète à ses heures, des
magistrats et des avocats, représentants
naturelsdes classes lettrées trois diplo-
mates, parmi lesquels M. le comte do
Lesseps; des ingénieurs, des architectes;
trois peintres, MM. DavaI-Lecamus, Di-
dron et Pérignon. J'y rencontre peu
de représentants des scienceshistoriques;
encore moins des sciences exactes.

« En revanche, les poètes y dominent.
non point précisément des poètes de
profession, mais un grand nombre d'a-



mateurs et de cultivateurs de la forme
poétique, dont les spécimens tiennent
une large place dans le volume livré à la
publicité: L'ode, l'épître, la comédie, le
sonnet. Oui. le sonnet, auquel on se-
rait tenté aujourd'hui de jeter l'apostro-
phe Sonnet, que me veux-tu? tant il a
repris faveur et crédit dans la littéra-
ture du jour.

<Lesbib)iophiIes s'arrachent: lesSon-
neurs de sonnets d'Alfred Delvau, ]M
sonnets publiés sous les titresde~/t~Mar-
dises, 7?p/ie~tefM, Figulines, etc..
par Joséphin Soulary, de Lyon, le maître
du genre.

« Un de nos confrères n'a-t-il pas mis
des pages d'histoire en sonnets, comme le
pauvre Benserade avait mis en rondeaux
les Métamorphosesd'Ovide? Ne serait-
ce pas ce dernier qu'avait en vue Moliè-
re, en nous signalant un personnage qui
< <ravai))e à mettre en rondeaux toute
l'histoire romaine »Comprenez-vous la
procédé qui consisterait à écourter ou à
allonger systématiquementtous les faits
historiques, pour les faire entrer dans
cette espèce de lit de Procuste

< Feu Asselineau publiait naguères
l'Histoire du Sonnet avec exemplesà
l'appui, cent modèles, qn'il évitait d'ap-
peler cent-sonnets, en employant l'équi-
valentdix dizaines de sonnets choisis.

< Le sonnet revient doncà la mode.
Va pour le sonnet.

< Notre volume contient autre chose,



sans doute mais, il faut le reconnaître,
peu de ces articles que notre cher et re-
gretté Nicot qualifiait de « substantiels
Je ne relève, dans ce genre, qu'une forte
étude de M. Sage sur un tableau
de Rubens, du musée de Valenciennes
un triptyque représentant un drame en
trois actions de la vie de S. Etienne
l'.A~.<MMa<, la Lapidation et la Af~e
au tombeau. Refermé, ce triptyque
représente une ~buM)te:'f!<M!

« Une curieuse page d'histoire de M.
Wiesener faisant ressortir la foi pro-
fonde et courageuse de la jeune Marie
Tudor, résistant aux suggestions et
aux menaces des envoyés de son plus
jeune frère, Edouard VI. Une apprécia-
tion très saine et très fondée de M.
Justin Bellanger, au sujet du livre de
M. Nadault de Buffon Les reM~
MoM<J<'aî<a'. Sans se faire le Laudalor
temporis acti, M. Nadault de Buffon
s'est déchaîné contre les vices de notre
temps, qu'il résume ainsi

« Nos femmes nous ruinent par leurs
folles dépenses de notre côté, nous avons
tort de chercher des distractions en
dehors du foyer domestique, ou de
demander l'accroissement de notre for-
tune & d'autres sources qu'au travail ou
à l'épargne

« Industriels, nous livrons à l'Etat des
souliers de carton

« Négociants, nous avons recours à la



faillite et au concordat pour nous enri-
chir

« Littérateurs, artistes, nous avons
perdu le goût du beau, et nous obéissons
à une sorte de fureur mercantile

<: Banquiers, nous tripotons
< Caissiers, nous disparaissons
< Bourgeois, nous jouissons
« Citoyens, nous pensonsà nous-

mêmes~ et point au pays
« Soldats, nous demeurons sous le

coup d'une humiliation sans exemple ».
« Le tableau paraîtra quelque peu char-

gé, et M. Bellanger n'a pas de peine à
démontrer,tout en reconnaissant qu'il est
bon de mettre loyalement sous nos yeux
les fautes, les abus, les vices de notre
temps, que ce sont à peu près les faits de
tous les temps que l'on signale et que,
de Térence& Molière, de Juvénalà Jules
Barbier, de Tacite aux liistoriens de nos
jours, nous ne voyons pas que la balance
des vices se soit trop surchargée et ne
conviendrait-il pas de s'en prendre plu-
tôt à l'infirmité de la nature humaine ?1

< Je reviens à l'élément poétique, qui,
comme je l'ai dit, occupe une large place
dans l'Annuaire de la Société philotech-
nique de 1876, ainsi que dans les pré-
cédents, pour y signaler un de ces jo-
lis proverbes dont M. de Mongis est cou-
tumier Pot de fer et pots de terre.
M. de Mongis, cet esprit alerte, cet ai-
mable vieillard, en qui se perpétuent
les formes de l'ancien régime dans ce



qu'elles avaient de fin et de délicat, a
cédé le rôle de secrétaire-perpétuel et les
soins arides du compte-rendu à M. Jules
David mais il n'a pas abdiqué la plume
du vaudevilliste, qu'il tient toujours
avec la même distinction.

<M. Ameline vient, cette année, lui
prêter son aide, en rimant un petit
conte que sa briéveté me permettra de
vous faire apprécier en terminant re
compte-rendu

CoM!)7:eK<e me suis MaWe.

< Ce]a n'est peut-être pas très vigou-
reux, et rappelle plutôt Andrieux ou
Collin d'Harleville qu'Alfred de Musset
mais c'est honnête, et franc, et genti-
ment rimé

Plus rien n'étant à l'ordre du jour,
la séance est levée.



Séance du ~7 novembre .!877.

Présents: MM. Lenthéric, président;
Dumas, Salles, Aurès, Viguié, Liotard,
E. Kjussel, Brun, Verdier, Penchinat,
Dombre, Gouazé, Puech, Pelon, Faudon,
Bolze, Carcassonne, Deloche, François
Germer-Durand, Michel, Delépine, Sa-
batier et l'abbé Azaïs secrétaire-
~)"pë~fe!.

M. de Montvaillant, associé-corres-
pondant, assiste& la séance.

Le secrétaire-perpétuel donne lecture
du procès-verbal de la séance précé-
dente, qui est adopté. Il dépose ensuite
les ouvrages suivants

Mémoires de la Société Dunker-
quoise, 1876.

Annales de ~Mt<Mm:'cde AfaeoM,
1877.

Séance publique de l'Académie
d'Aix, 1876.

.~emo:'yM~e <Soc!'e~ /~a<!0?:aye
Académiquede Cherbourg, 1875.

Bulletin de la Société ~Mf~M ~L-
ea~OM, 1877.

la



Société scientifique et littéraired'1877.
Séance publique de l'Académie

d'~t~.1877.
Bulletin de la Société d'agricul-

ture de Aye)tf~e, 1877.

Bulletin de la Société des sciences
de l'Yonne, 1877.

Bulletin de la Société des Anti-
quaires de l'Ouest, 3" trimestre, 1877.

Le .Htft)?'e avant l'histoire, par
M. Charles Quin, 1876.

Bulletin de la Societé archéologi-
que et A:~<o?'Me de l'Orléanais,
1877.

Bulletin de la Société d'histoire
Ka<ttfeHe~e'roM~oM~e. ll''ann<'e–
premier fascicule, 1876-77.

Bulletin de l'Académie des scien-
ces, belles-lettres et arts de Cler-
M:oH<-F~~faK~, tome xym. 1876.

Bulletin de la Société !Mf<tt.!<e~
de <'0!M. 3° année, Septembre 1877.

Mémoires de l'Académie nationale
~SM!'ettCM,aW~e< belles-lettres de
Caen, 1877.

Actes et mémoires de la commis-
sion des arts et monuments histori-



ques de la CAa~n~e-7?t/ert'etf?'e. Tome
M,n-6,1876

Mémoires et docMH;eM< la So-
eiélé savoisienne. Tome xvt. 1876.

Revue des Sociétés savantes des
départements. 6' série, tume iv,
1876

Annales de /eŒ~en!!e de la /t'o-
chelle, section ~M~e:g)!CM)!Ct~M~e~M.
1876.

Philosophie et :M<!)t::<c.! më<ëe~, par
M. Louis Chaimoton. asFocië-corre'pf.n-
dant.

Bulletin de la Société d'agriculture
du co))t:ee agricole de la ~oe~f,

1874-75.

Bulletin de la Société centrale
~'a~)'!CM~Mf6 de France. Mai 1877.

Revue McotStsMKc. ?' 8, 9 et 10.
1877.

Bulletin de la Société /'0~!<{-
thique du ~OrMaM, 1877.

Revue des langues romanes. N. 10,
1877.

M. Révoil fait hommageà l'Académie
de l'Eloge de Léon Vaudoyer, discours
de réception à l'Académie de Marseille.

M. LENTHERio donne lecture d'un tra-
vail d'esthétique sur l'art grec à Arles



et nous fait connaître les principaux ou-
vrages d'architecture et de sculpture
qu'il a laissés dans cette ville, depuis le
théâtre jusqu'àla célèbre statue qui
figure au musée du Louvre, sous le
nom de Vénus d'Arles.

M. BRUN termine la séïnce par la
lecture d'une pièce de vers ayant pour
titrn Le vieux jardin de mon grand-
père.

Mon grand-père avait un jardin,
Loin du village, sur la pente
D'un mont oule chemin serpente,
Des Cévennes premier gradin.

C'était un petit coin dû terre,
Qu'ilétait venu défricher
Dans un bois, en Atant la pierre
Et déracinant le rocher.

Il y plantait quelques légumes,
Qu'il arrosait avec les eaux
D'une fontaine, ou les oiseaux
Venaient boire, ou flottaient leurs plumes.

Il l'avait couverte d'un toit
Pour conserver, peine inuhle,
Le peu d'eau, comme un petit doigt,
Que goutte à goutte elle distille.

11 en rapportait, vers la nuit,
Sur son dos chargé de sa bêche,
Les légumes, faible produit
Qu'il arrachait d'un sol revêche,

J'aimais il. l'en voir arriver,
Portant, Il traver~ la pelouse,
Quand la lune allaIt se laver,
Des fagots ou rougit l'arbouse.

Le pauvre vieux allait au loin,
Quoique la fatigue l'excède,
Cultiver ce tout petit coin
De jardin, le seul qu'ilpossède,



Quand mon bon grand-père mourut,
Le vieux JardIn, que le froid glace,
Fut abandonné; l'herbe y uni,
Et l'on n'en voit plus que la place.

Mon père, plus riche cent fois,
La changea, caprice volage,
Pour un plus grand près du village,
Et dédaigna celui du bois.

Un puits bien abondant l'arrose,
Jl est clos contre le bétait
Par des murs ornés d'un portail,
Que taptsse en grimpant la rose.

Sans doute l'ceit en est charmé
Et mieux le légume y prospère j
Mais j'ai toujours, toujours aime
Le vieux Jardin de mon grand-père.

J'en ai gardé le souvenir,
Et parmi les plantes agrestes
Envisitar les derniersrestes.
En visiter les derniers restes.

Contre la ronce et le chardon
En le parcourant, Je me blesse
L'aspect seul de son abandon
Me rempht l'âme de tristesse.

Le fragile couronnement
De sa fontaine est monument
Et les pierres du mortument
En ont encombré la piscine.

Un tuyau d'écorce y reçoit
Les quelques eaux qui s'eu écoulent,
Et le pgtre à. genoux y bOIt
Sur les pierres qui s'en écroulent.

En passant, y prend son repas
Le PÓlerin de Prime-Combe
Etquand elle ne coule pas,
De langueur gémitla colombe.

Je vais m'asseoir, pieux filleul,
Pour me délasser sur la mousse,
Qui près de la fontame pousse,
En pensant à mon pauvre aueul.



H était H, jours et dimanche,
Béchant tour 6 tour, arrosant.
Semant, plantant, et sur le manche
De son outil S8 reposant

Puis, quand le jour allait se clore,
En rapportant, daus leur duiet,
J..estëgun)esqu'jtcu[t[vai[,
Pour y retourner à l'aurore.

C'est ta qu'iicoupait ces ~g'ots,
BnUer,commel'oren arrive,
Briller, comme l'or en lingots,
L'arbouse, régal de la grme.
Que de temps a passé depuis
J'étais Jeune: par les années
Mes tempes n'étaient pas landes
ILétattàrâgeou.jQSUtâ.

Je gamballais dans les campa~ea
Je me roulalS sur le gazon,
Etles moutagl18S,
D'enl'on voit un bel horizon.

Jej~ujssafs de ma jeunesse
Et, d'a.ucu[lS soins Importuné,
ParcouraIs avec allégresse
Tout ce pays ou Je suis é
Tous mes parents étaient en me,
J'babutaus le twt paternel,Kt ce tempsheureux qu'un

envieEt ce temps heureux qu'on envie
31e semblait d'un cours éternel.

Queta.jeui.essepassevttet
MaIS a quoi bon s'en désoler?Hiautvielilir.nulnerevote,
Etmieuxilva.uts'encorisoler
Pt mneux il vaut s'en consoler

L'ordre du jour étant épuisé, ]a séance
est levée.



Séance du décembre 1877

Etaient présents: MM.Char]es Len-
théric, président Dumas, Aares.E..
Germer-Durand. Vi};uié, Liotard, Tri-
bes,Brun.Verdier,Penchinat,Gouazé,
Puech, Pelon, Gaidan, Bolze, Carcas-
sonne. Meynard-Auquier, Doze, Delo-
che. François Germer-Durand, Michel,
Delépine, Sabatier et rabb6 Azais, se-
cre<a::?*e-ce~'pe<M~.

Après la lecture du procès-verbal de
la dernière séance, qui est adopté, le
becrétaire-perpétuet dépose les ouvrages
adressés à l'Académie.a.

Bulletin de la contM!o~ a rchéolo-
y:i'Mee<<'t«erst?'Cti'f~'«ryo)t~MM-'
t!<?H< de Narbonne. Tome 1. Paris,
1876 et 1877.

Romania, par Paul Meyer et Gaston
Paris, n. 24, octobre 1877.

Revue savoisienne, 30 novembre
1877.

L'Académie'procède ensuite à la no-
mination d'un membre titulaire résidant,



pour remplacer notre regretté collègue,
M. Teulon. M. Louet, auteur d'un ou-
vrage sur l'Expédition de Syrie qui a
été, de la part de M. Viguié, l'objet d'un
rapport spécial, est élu à l'unanimité
des suffrages. Le secrétaire est chargé
de lui communiquerson élection.

M. Gaidan veut bien se charger de
rendre compte de l'ouvrage de M. Ch.
Vigne Bigarrures nMfa~M et mon-

daines..
M. Deloche se charge également de

présenter un rappnrtsur un nouvel ou-
vrage de M. Bruguier-Roure, associé-
correspondant la CAtM'~MM de Val-
&o}:ne– Chronique.

M. Albin MICHEL rend compte de la
deuxième partie de l'importante publica-
tion de MM. Moreau sur les fouilles de
Caranda.

Au mois de mars dernier, dit-il j'ai
déjà eu l'honneur de vous faire un rap-
port sur la première partie du magnifique
album offert à l'Académie de Nimes par
MM. Moreau, et représentant les dé-
couvertes faites dans les environs du
moulin de Caranda et. à Sablonnière,
canton de Fère-en-Tardenois, arron-
dissement de Château-Thierry (Aisne).

« Je n'ai donc pas, aujourd'hui que
l'ouvrage est complet, à revenir sur tous
les détails dans lesquels je suis entré une
première fois, et je me contenterai de
vous rappeler les faits les plus saillants



de l'oeuvre entreprise par MM. Moreau
père et fils.

« C'est en 1873 qu'ils ont commencé
)eurstravauxaCaranda. Après avoir
fouillé le dolmen qui occupait& peu près
le point central de la nécropole, ils ont
peuà peu étendu leurs explorations sur
les terrains avoisinants.

« Cette exploration s'est prolongée
pendant trois ans, etJe~r a procuré la
bonne fortune de mettreà découvert plus
de 2,600 tombes et plus de 6,000 objets
appartenant à diverses époques ce qui
prouve que les nécropoles de Caranda et
de Sablonnière, sa sœur voisine, ont
servi de lieu de sépulture à plusieurs gé-
nérations qui appartiennent à quatre
époques distinctes:

L'Epoque préhistorique ou fin de
l'âge de pierre polie, caractérisée par
les objets en silex trouvés dans le dol-
men

« L'Epoque Gauloise avant la conquê-
te Romaine, caractérisée par les torques
et bracelets en bronze, les collier,3 en per-
les d'ambre etles nombreuses poteries;

« L'Epoque Romaine ou Gallo-Ro-
)K<t:!t<!]usqu'ài'an 350 après Jésus-
Christ et l'Epoque Franqueou Méro-
vingienne, de 350 à 750 environ.

< L'étendue de la nécropole de Caran-
da est de trois hectares environ et con-
tient, comme nous venons de le dire,
2,600 sépultures, savoir: 300 Gauloises,



100 Gallo-Romaineset 2,200 de Francs-
Mérovingiens.

< Le fait le plus intéressant à remar-
quer, et qui se reproduit dans toutes
les tombes, c'est l'orientation des
corps.

< En effet, les corps Gaulois et Méro-
vingiens sont tous couchés la tête à
1 Ouest, les pieds à l'Est les corps Gallo-
Romains, au contraire, sont placés la tête
au Sud et les pieds au Nord.

.« La profondeur des fosses variait
sensiblement

<Ce)le9 des Gaulois n'étaient qu'a0,30
centimètres du sol celles des Gallo-
Romains à 1°' 50 c., et celles des Mëro-
vingiensa0,60cen moyenne.

« Presqùe tous les corps avaient été
inhumés sans sarcophage ni bière
généralement une pierre sur champ sépa-
rait la tête d'un mort des pieds de l'autre.
– Les crânes reposaient souvent sar une
pierre plate ou sur une tuile.

<! Quelques cercueils seulement avaientt
dû être établis en bois; et dans ce cas, on

aconstaté que les couvercles de ces cer-
cueils étaient fixés par des clous dont le
nombre était invariablement de douze
occupant toujours la même place, deux
à la tête, quatre sur chacun des côtés de
la bière et deux a)a partie touchant aux
pieds du mort. On n'a trouvé, à Caranda,
que fort peu de superpositions de corps,
et les incinérationsy sont très rares.

« Les sépultures Gauloises, sans être



alignées, sans ~e toucher, formaient ce-
pendant des groupes tout-a-fait distincts.

Les sépultures Mérovingiennes ve-
naient à la suite, formant un véritable
cimetière remarquable par la régularité
des fosses; Quant aux sépultures Gallo-
Romaines, elles étaient disséminées. Dans
toutes les tombes Gauloises, c'est généra-
lement aux pieds que se trouvaient,
pointe en bas, les javelots, dont le fer est
dans un état de conservation remar-
quable.

« A !a planche XXXI, on remarque un
médai)ion en argent repoussé, sur lequel
on aperçoit une figure en relief. Selon
M. Jules Quicherat, directeur de l'Ecole
des Chartes, c'est à l'un des Empereurs
Romains du Yi"siècle soit Justin 1

Justinien, soit Justin II ou Maurice, que
paraît pouvoir être rapporté le type de

cette intéressante plaque.
« Les vases funéraires, dans les sépul-

tures Gauloises, te trouvaient générale-
ment groupée à la tête, quelquefois à la
ceinture, très rarement aux pieds Ces
vases, de fortes dimensions, en conte-
naient souvent de plus petits à l'inté-
rieur et, dans les tombes Gallo-Ro-
maines, ils étaient toujours placés aux
pieds, fréquemment au nombre de trois,
un en terre rouge, l'autre en terre grise
et le troisième en verre.

« La verrerie Gallo-Romaine a donné
de très beaux spécimens (planches n' I-
XLV).



< Parmi les raretés sorties des sépul-
tures de Sablonnière, vous pouvez voir.à
la planche Js une très remarquable fibule
Gallo-Romaine, composée d'une mince
feuille d'argent paraissant estampée au
flan. Elle est ronde, de la forme d'une
grande médaiDe. Dans le champ bordé
et semé de perles, un voit un Empereur
Romain se tenant debout sur un char
(bige) atte]édede'jxchavaux. De la main
gauche, il tient un eM;MM/)! de la cava-
lerie, composé d'une longue hampe por-
tant un globe surmonté d'une croix de
la droite, levée en l'air, il fait un geste
d'orateur ou de commandant. C'e3t là
évidemment une médaille en l'honneur
de quelque Empereur chrétien du com-
mencement du iv' siècle, soit Constantin 1

ou Constantin 11, qui eut les Gaules dans
le partage de l'Empire à la mort de son
père. Pour ma part, je crois plutôt qu'on
a voulu consacrer le souvenir des vic-
toires de Constantin 1 contre le tyran
Maxeoce, sous le joug duquel gémis-
saient l'Italie et l'Afrique. La légende
raconte qu'au momentde marcher contre
son ennemi, Constantin aperçut dans les
airs le signe sacré de la religion chré-
tienne, une croix, entourée de ces mots
tracés en lettres de feu hoc ~Mp t;?t-
Mx. Frappé de cet avertissement l'Em-
pereur adopta ce signe pour étendard
sous le nom de Ma~M~.

<Les médailles gauloises trouvées dans
les différentes tombes appartiennent aux



Senonea (Sens), auxCatalauni (Châ)ons)
anx Remi (Reims) et aux Parisii (Pa-
ris)

< Quant aux médailles Romaines, elles
sont assez nombreuses, et vont depuis le
Triumvirat de Marc-Antoine, an 43
avant Jésus-Christ, jusqu'à Justinien,
soit 565 après Jésus-Christ. Cette série
non interrompue de médailles éparses
dans différents tombeaux semble indiquer
que les inhumations se sont réellement
maintenues pendant plus de cinq siècles,
tant dansla nécropole de Caranda que
dans celle de Sablonnière.

< Cette nécropole de Sablonnière est
situéeà six kilomètres au nord de Ca-
randa, à la sortie de ]a ville de la Fère-
en-Tardenois (Aisne) elle a été aussi,
pour MM. Moreau père et fils, une mine
inépuisable de découvertes semblables à
celles de Caranda. Comme chez sa voi-
sine, plus de 2,000 tombes, en livrant
leurs dépôts, sont venues constater que,
pendant une longue suite d'années, ce
lieu a servi de sépuitnre aux Gaulois,
aux Romains et aux Francs-Mérovin-
giens.

<Je ne m'arrêterai donc pas à vous dé-
tailler les divers objets trouvés à Sablon-
niere car vous pourrez les voir en par-
courant l'album de MM. Moreau, et je
me bornerai à vous signaler la planche F,
qui représente la sépulture d'un Gaulois
inhumé sur son char.



< Voici, à propos de cette découverte,
les détails fournis par MM. Moreau eux-
mêmes

« Le journal des fouilles constate que,
» le 27 janvier 1876, à l'extrémité Est
» du cimetière de Sablonnière et à une

profondeur de 0.60 c. à peine, on si-
gnalait une sépulture isolée et orientée
vers le levant. C'était celle d'un chef

» gaulois inhumé sur son char. Sa tête
était entourée .d'un groupe de vases en
terre, de formes et de dimensions re-
marquables. Très fatigués par suite

» de leur rapprochement du sol, ils ont
été depuis habilementrestaurés. Bien-

» tôt, on apercevait les cercles en fer de
deux roues placées verticalement dans

m dos tranchées, en contre-bas de 0,40
*c. du fond de la fosse dans laquelle

était étendu un corps, à peu près au
niveau des ensevelissements ordinai-

~.res.
» Ces cercles ont une largeur de 0,03
c. sur 0,006 m. d'épaisseur le poids

» de la terre les avait rompus en plu-
» sieurs morceaux, mais chaque cercle
» est complet, et des clous, qui les rat-
» tachaient aux jantes, sont encore ad-
~hérents.

Les roues présentent un diamètre
» de 0,90 c. Elles étaient placées de
» chaque côté du corps, à une distance

exactement relevée de 1 m. 30 l'une
» de l'autre.

» On recueillait, sur la poitrine du



r guerrier, une (ortc fibule en fer, et le
~longde son cvrps plusieurs morceaux

de fer de formes et de grandeurs diver-
)t ses, que l'on croit être des crochets. des
» boulons et des pitons d'attelage. Qua-
» tre petites tiges rondes en fer, de 0,30

c. de long sur 0,015 m d'épaisseur,
faisaient sans doute partie de la caisse
du char. Deux petits vases en terre,

» assez étëgaats et mtacts, un couteau-
» poignard et deux anneaux en fer qe
» trouvaient à la hauteur de la ceinture.
» côt~ droit Au-dessous, le long de ]a

jambe droite, une forte lance en fer,la pointe en bas enfin,à i'extrémitéde la fosse, un mors de cheval et sonBtet en fer.
» Le mauvais état des oQsements du

squelette ne leur a pas permis de leconservera.
« Par une coincidence assez curieuse,

la même bonne fortune qui a favorisé les
fouilles de MM. Moreau, à Sablon-
nière,est venue couronner les recherches
faites dans un département voisin par
M. Edouard Foudrignier.

« C'est dans le département de la Mar-
ne, près du lieu connu sous ]e nom de
Naucoletet dans la Gorge-Meillet, que
des fouilles habilement dirigées ont ame-
né, ie9avril 1876 (c'est-à-dire trois
mois après celle de Sablonnière), la
découverte d'une double sépulture gau-
loise.

« Ce qu'ilyade curieux dans cette



fouille, c'est que deux corps étaient su-
perposésà quelques centimètres de dis-
tance, et que celui de dessous, comme
celui de Sablonnière, avait été enseveli
couché sur son char. Les mêmes objets,
vases, armes, roues du char, mors des
chevaux et ferrures du char, tout s'est
retrouvé, plus quelques bijoux et un cas-
que.

« Ces deux découvertes, de Sablon-
nière et de la Gorge-Meillet, viennent
donj nous initier à quelques-uns des
usages des Gallo-Romains, et nous prou-
vent que, dès cette époque, on connais-
sait l'art de la dorure, du placage et du
repoussé, et qui les artistes avaient déjà
atteint un degré très remarquable d'exé-
cution dans les divers objets d'ornemen-
tation. Toutes ces recherches, qu'on ne
saurait ttop encourager,ont un véritable
but utile car, en définitive, le sol est le
meilleur livre où s'est gravée l'histoire
de ses habitants et tous ces débris souvent
informes, ces armes rongées par le
temps, tous ces ornements inutiles au
premier abord, une fois groupés. finis-
sent par former un tout d'où la lumière
sort.

< J'ai fini mon compte-rendu, et il ne
noua reste plus qu'A témuigner notre
admiration pour l'activité et la magnifi-
cence dont MM. Moreau père et fils ont
donné la preuve, tant dans leurs recher-
ches que dans la manière princière dont
Ils ont voulu vulgariser leurs découver-



tes, en les mettant à la'portée do tous, en
publiant leur magnifique album, en t'of-
frant & toutes les sociétés savantes et en
en faisant un musée dans leur hôtel, rue
de la Victoire, 98, à Paris.

«Cette manière d'agir est d'autant plus
méritoire que la modestie de M. Moreau
est aussi grande que son œuvre est im-
portante. Vous vous rappelez, en effet,
les termes de la lettre par laquelle il a
refusé le titre de membre correspondant
de l'Académie du Gard, comme de toutes
les autres Académies de France, ne de-
mandant qu'à finir paisiblement sa car-
rière déj& très longue, puisqu'il a près
de 80 ans.

«Vous apprendrez cependant avec plai-
sir que, lors de la dernière réunion des
Sociétés savantes à Paris, MM. Moreau
ont été les premiers couronnés

M. le docteur Albert PuECH, pour-
suivant ses études sur les Médecins
d'autrefois, lit un travail ayant pour
titre Les chirurgiens nimois au
SYli* siècle.

Pour n'avoir eu leur existence lé-
gale qu'à partir de 1543, les chirur-
giens-barbiers n'en ont pas moins fonc-
tionné antérieurement, et on en trouve cà
et là quelque indice A s'en référer à un
document inédit, Charles VII, pendant
son séjour à Montpellier

en mars
1436, aurait reçu les sept premiers
maîtres nimois mais cette façon de re-

13



dorer un blason quelque peu terni, est
tout à fait inadmissible.

Quoi qu'il en soit, peu nombreux à
leur début, les chirurgienss'accrurent
avec la population de notre cité, et sui-
virent une marche progressive en rap-
port avec celle-ci. SL au xv" siècle, ils
ne sont que sept, au xvn* siècle on en
compte de dix à quinze. Au point de
vue politique, ils sont réunis en corpo-
ration et ont des armoiries et un bla-
son, tandis qu'au point de vue reli-
gieux ils forment une confrérie sous le
vocable des SS. Cosme et Damien.

Les charges de la communauté étaient
de deux ordres: les unes acquises à
prix d'argent, les autres conférées par
l'élection. Après avoir décrit les unes et
les autres, fait connaitre l'organisation
intérieure de la Compagnie, montré l'in-
suffisance de l'éducation littéraire et
professionnelle des chirurgiens M.
Puech termine cette étude, rédigée d'a-
près des documents inédits, par deux no-
tices consacrées à Tannegui Guillaume!
et à Matthieu Quesnot.

Si le premier chirurgien était connu
de Ménard. il n'en est pas de même du
second, dontpersonnen'avaitparléjus-
qu'ici. Sans exagérfr la portée de cette
résurrection. M. Pnech raconte les
principaux détails de la vie de Matthieu
Quesnot et donne une analyse des qua-
tre ouvrages qu'il a publiés.

L'Académie passe ensuite à l'examen



de la modification aux statuts proposée
par MM. Lenthéric, Aurès etE. Germer-
Durand et M. l'abbé Azaïs, chargé du'
rapport, en donne lecture.

La commisson nommée pour examiner
s'il y avait lieu de reprendre le nom pri-
mitifd'Académie de Nimes, que notre
Compagnie a porté pendant plus d'un
siècle, s'est réunie Je 8 novembre dans la
salle de nos séances.

Etaient présenta MM. Lenthéric,
Aurès, E. Germer-Durand, Verdier,
Viguié, Gouazé et l'abbé Azaïs.

Après avoir entendu la lecture de la
proposition qui lui était soumise, la
commission a reconnu que cette modifi-
cation avait pour objet de continuer la
tradition de nos anciens fondateurs.

C'est sous le nom d'.Aca~e~M6 de Ni-
mes que notre Compagme a été fondée
en 1682; c'est comme ~.ca~Mtte de Ni-
mes que, dix ans plus tard, en 1692.
elle a été affiliée, par les soins de Flé-
chier, à l'Académie française; et c'est là
un souvenir qu'elle ne saurait oublier.
C'est Nimes qui est le siége de ses réu-
nions, et c'est it Nimes que résident les
trente-six membres qui la composent.

Ces motifs ont paru à la commission
tout a fait légitimes pour justifier le re-
tour de notre société au nom primitif
d'.Aca(MMM'e de Nimes, et la modifica-
tion proposée a été adoptée à l'unani-
mité.

Un des membres de la commission,



après avoir déclaré qu'il adhérait à ces
conclusions, a fait remarquer que les con-
tidérants présentés par les auteurs de la
proposition, à l'appui de cette modinca-
tion aux statuts, ne lui paraissaient pas
faire ressortir suffisamment l'importance
des travaux de notre Compagnie depuis
sa recanstitution sous le nom d'Acadé-
mie du G6if<~ Tout en remontant à un
passé presque deux fois séculaire, il
convient, a-t-il dit, de mettre en relief
cette période moderne, pendant laquelle
l'Académie s'est signaiëe par la fécondité
de ses travaux.

La commission s'est empressée de re-
connaître que cette observation devait
être prise en considération, et que, tout
en reprenant son ancien titre d'Acadé-
mie de Nirnes, notre société n'entendait
nullement répudier l'honneur qui lui re-
vient des nombreux et savants mémoires
qu'elle a publias sous !e nom d'Acadé-
mie du Gaf~. Elle tientà rattacher le
présent au passé, et les nomsdeVmeent,
de Guizot, de Reboul, de Nicot, de Pe-
let, d'Emilien Dumas, comme ceux de
Fléchier, de Gravera), de l'historien Mé-
nard. du marquis d'Aubais, de Séguier,
sont, pour l'Académie de Nimes, un
commun patrimoine qu'elle revendique
comme son plus glorieux héritage.

Commeconclusion, la commission pro-
pose &I'ananimité de reprendre l'ancien
titre d'.Aea~6!M'e de Nimes.

Après cette lecture, la proposition est



ditcutëe. L'Académie passe ensuite au
scrutin, et,à l'unanimité des suffrages,
elle déclare qu'elle reprendra le nom
d'Aea~ewM Nimes, et que :e bu-
reau sera chargé de faire, auprès du Con-
seil d'Etat, les démarches néceesaircs à
cette fln.

La séance est )eYée<



Séance du 15 décembre 1877.

Ont assistéà la séance MM. Len-
théric. président; Aurë' Viguié. Lio-
tard, Q. des Rivières, Brun, Verdier,
Gouazé, Puacb, Carcas~onna. Meynard-
Auquier, Doza, Garmer-Durand fils,
Michel, Delépine, Sabatier, membres
résidants Bondurand, membre non-
résidant de Montvaillant, associé-cor-
respondant ett'abMAza'n, secrétaire-
perpétuel.d.

Le aecrétaire-perpetue] donne lecture
du procès-verbal de la séance précédente,
qui est adopté.

Le Comité de l'Art e/fe~'e):, fondé
par Mgr l'Evêque de Nimes et reconnu
par M. le ministre de l'instruction pu-
blique, adrpsse à l'Académie un exem-
plaire des deux bulletins qu'il a publiés
et propose l'échange avec nos mémoires.
Cette proposition est acceptée.

M. DELÉPINE communique une pièce
de vers intitulée mes vers.

M. l'abbé Azaïs donne lecture d'une
étude de M. de GRISY, membre hono-



raire, sur le Songe d'une nuit ~e'M et
les critiques ffOM<re-R/?t.

< Si l'on veut sortir un instant du
monde et de ses réalités, faire, comme
en se jouant, l'exégèse d'un grand esprit.
il faut relire, entre deux épîtres d'Ho-
race, ce qui leur ressemble si peu, « le
S~nge d'une nuit d'été de Shakspeare.
On passe ainsi, et par un double plaisir,
de la région tempéraadu bon sens dans
)e pays des rêves. Des rives du Tibre, où
s'agite la ville positive et guerrière, on
aborde aux contrées fantastiques« où
les dragons de la nuit fendent à plein
vol les nuages et les ombres ». C'est là
que nous emporte le roi des fées. Oberon,
quand < il se joue avec la lumière du ma-
tin, foule la sol des bois ~.jusqu'au mo-
ment où la porte de l'orient s'ouvre et
verse sur Neptune ses rayons, qui chan-
gt nt« en or blond ses vertes ondes ».
Qui résisterait à cette douce attraction?
N est-ce pas le seul divertissement qu'il
nous soit permis de goûter, au milieu des
troubles et des ennuis de l'heure présen-
te ? Du moins c'e~t ainsi qu'après les ar-
deurs du jour l'homme, né pour ]e tra-
vail, aimeà s'oublier, quand de graves
soucis pèsent moins sur son âme fati-
guée.

< Le gracieux décor qui s'appelle le
< Songe d'une nuit d'été est le chef-
d'œuvre d'une fantaisie incomparable.
Pour les Anglais, il n'y a pas de conte



de fée qui l'agate. On croit, mêma à la
lecture, voir passer devant ses yeux
les nuages légers, gaze flottante, les
esprits aériens qui peuplent et animent
le ciel vaporeux où Shakspeare a placé le
drame de son imagination. Le moyen de
ne passuivre en sa course hardie le poète
ravi aux étreintes de l'existence com-
mune, aux vulgarités de la terre ? Lais-
sons-nous donc emporter sur les ailes de
la superbe Titania le voyage aussi bien
sera de trop courte durée, ft nous le
sentirons vivement, dès qu'ilaura pris
nn. Chose étrange et qui montre la force
élémentaire de la poésie. quand elle rem-
plit un grand cœur Nous ne pouvons,.
pas plus que Thésée, ajouter foi & ces
vieilles fables,à ces jeux de féerie qui
nous éblouissent dansles premiers actes
de la pièce. Comme Thésée aussi, nous
disons que les amants et les fous ont des
cerveaux bouillants que le fou,l'amou-
reux et le poète sont tout imagination
que l'oeil du poète. rou]ant dans la sphère
d'une conception brillante, lance son re-
gard du ciel à la terre et de la terre aux
cieux il n'importe. Nous sommes char-
més, et nul, s'il est sous un charme pa-
reil, ne songe à goûter son plaisir eny
mêlant les sévérités de la critique.
Shakspeare. en écrivant, s'est livré au
seul attrait de l'invention, a donné l'essor
à toutes ses facultés esthétiques, et, sem-
blable à un aigle en son audace, il a
cherché dans l'infini des conceptions,



comme l'oiseau dans l'infini des airs,
l'ivresse qu'il puise au sein de la liberté
sans règle et. sans limites. Par ce moyen
il étonne, il est vrai, mais il nous ap-
prend combien l'homme inspiré peut
oser, à quelle hauteur il peut atteindre;
et cet enseignement est non moins utile
que toutes les poétiques. puisque le dra-
maturge n'a pas cessé d'être raisonnable
en ses plus grands écarts. 11 est donc
curieux de voir comment Shakspeare a
traité une pure fantaisie de son esprit.«Shakspeare est le seul poète dont on

puisse dire que « le temps ne peut flétrir
ni l'usage faire passer la fleur de son
infinie variété ». V. Hazlitt.

« La variété, voilà bien un des carac-
tères du génie, l'un de ses plus beaux
traits de ressemblance avec la nature.
Telle est bien aussi la marque distinctive
du Songe d'une nuit d'élé; il n'est si
intéressant que parce qu'il est varié. De
toutes les œuvres de Shakspeare, celle-ci
est peut-être la plus étonnante. Je n'en
excepte pas même cet Henri IV dont
Falstcffet Shallow sont les merveilleux
héro». Le Songe est la pièce de prédilec-
tion où le poète a mis toutes ses complai-
sances. Il ne peut se concevoir rien qui
soit moins travaillé en vue de la scène et
de l'effet théâtral, rien de moinsconcerté
pour satisfaire les critiques, s'ils ont quel-
que respect des trois unités. Shakspeare,
en la créant, s'est jeté éperduement dans



les routes inconnues de l'invention ori-
ginale, montrantjusqu'où 1<j poète, voya-
geur intrépide, nse pénétrer sur les ailes
de son génie. Cette intrépidité, du reste,
n'esttémérairequ'enapparence. Au fond,
Shakspeare, sachant fort bien où tendait
son vol, s'est contenu et maîtrisé D'une
aventure extraordinairement hardie, il a
fait une découverte admirable. De la part
d'un écrivain de second ordre, pareille
entreprise tournait en extravagance
de la part d'un si grand dramaturge, on
ne pouvait attendre qu'une œuvred'art;
etjjuelle œuvre 1 Comme thacun des
personnages y a l'empreinte individuelle

et profonde!Comme tout y procède par
gradation, par nuances légères et délica-
tes Que d'endroits, où l'inspiration dé-
borde, serait-il aisé de mettre en paral-
lèle avec ce que l'esprit humain a su ima-
giner de plus surprenant

a Voulez-vousy regarder de près, vous
trouverez-là une étude très déliée du
cœur, une connaissance intime de l'étoffe
dont nous sommes faits, des trésors de
sagesse pratique cachés au sein des
plus frivoles badinages enfin des
maximes, des leçons morales en ce drame
privilégié de la folie et de l'amour.

« Si le romantisme eut jamais des scru-
pules, qu'il se rassure: il n'a pas dé-
ployé, en ses plus grands écarts, toutes
les voiles de la fantaisie;il ne s'est pas
lancé en pleine mer avec l'audace de cet
ancêtre dont il vient en droite ligne. Le



Songe est le drame échevelé, sublime,
auprès duquel tout languit, et qui n'aura
point d'égal dans l'ordre poétique. Hu-
go, si hardi, si puissant, remuera peut-
être plus fortement les passions et les
âmes; par l'éclat de son vers sonore, il
donnera peut-être plus de plaisir à l'o-

reille mais fit-il jamais ce que Shaks-
peare a fait comme en se jouant, le chef-
d'œuvre si neuf, si imprévu, si transpor-
tant que j'essaye de comprendre?

« C'est même le vague aérien dans le-
quel il flotte sans formes précises, qui
rend si extraordinaire, si romantique, le
Songe d'été; du moins est-ce ce vague
qui le met hors de pair. Car il ne faut
pas se flatter d'en saisir le sens allégori-
que, et lui appliquer les mesures com-
munes de l'interprétation littérale. Ana-
lyse-t-on les fuyantes vapeurs qui font
cortége aux coursiers de l'aurore? Bien
des impressions que produit sur nous ce
drame étrange ne comportent pas la ri-
gueur du langage, et nous échappent par
leursubtilité. Le mieux est d'en jouirsans
chercher leur cause plus ou moins latente.
Les décomposer pour les faire sentir se-
rait un méchant travail, qui donnerait
beaucoup de peine et ne donnerait aucun
plaisir. Est-il essentiel de savoir com-
ment et pourquoi Titania s'éprend d'un
amoureux à longues oreilles, et lui dit
des choses infiniment aimablesS'avise-
rait-on jamais d'être choqué d'une sem-
blable erreur de sentiment! Faudra-t-il



se reprocherà soi-même le charme
inexplicable que le poète communique à
cette flamme hors nature? Goûtez ce
charme, puis, vous ne douterez plus de
la poésie ni de sa puissance sur les esprits
même les moins sujetsà son empire.

« 11 est encore bien des excentricités
qu'une critique pointilleuse ou simple-
ment attentive n'admet guère sans pro-
tester bien des contrastes violents qui,
dans cette pièce, forcent l'esthétique à
désarmer de guerre lasse. Ces contrastes,
Shakspeare n'apas songé à les établir
avec symétrie, mais il a voulu les relever
l'un par l'autre. Rien ne nous autorise à
croire que, tout exprès, il ait mis la
beauté en face de la laideur, sinon pour
rendre l'une plus éblouissante, l'autre
plus abominable. Gervinus a fort bien
montré cette opposition heureuse des
clowns, des acteurs ignares et des spec-
tateurs auxquels lu poète demande d'ou-
vrir leur âmeà la perception de son
œuvre et de ses fantaisies. L'amour, avec
sa pénétration, sera le magicien qui
rompra le charme c'est l'amour qui,
armé de son sourire vainqueur, comme
d'une flèche, visera au cœur ces gros-
siers interprètes de 2a folie, et mettra en
fuite tous ces satyres pétulants avec leurs
masques, leurs costumes ridicules, leur
tête d'emprunt.

« En vain tout cela nous semblerait
audace inouïe, invention criante. En
vain, au nom des traditions classiques,



nous serions comme tourmentés d'un
beau scrupule à voir cette heureuse faute
commise de gaieté de cœur par le grand
William. Le fait est (et tout se justifie
ainsi) que le Songe d'été eut, dès sa
naissance, les suffrages de tout un peu-
ple que ce peuple, dans un sublime
élan, se ligua pour lui, et que, s'il eut
des censeurs contre lui, ce fut plus tard,
à la fin du dix-septième siècle, quand
S. Pepys, le Dangeau du roi Charles II,
écrivait que le Songe d'été « était la
plus insipide et la plus ridicule pièce
qu'il eût jamais vae ». Pepys, il est
vrai, osait parler de la sorte en un temps
où Shakspeare n'avait plus d'amis, par-
ce qu'il sentait l'archaïsme, et qu'alors
c'était la mode et les nouveautés qui
avaient cours au-delà du détroit.

« Si le succès n'en disait beaucoup
plus que tous les éloges, quand il se
prolongeet rend toute discussion inutile,
je pourrais, ainsi qu'on l'a essayé, pein-
dre l'enthousiasme du parterre et des
loges au commencement du siècle, en
France, lejour où une troupe insulaire
représenta devant nos pères le Songe
d'une nuit d'été. De même, chose plus
instructive, j'aimerais à montrer ce
songe déliciedx comme une source vive
de laquelle a jailli toute une littérature
féerique. Non que le genre fût inconnu à
l'époque de Shakspeare il existe de
très-vieux contes, épiques, chevaleres-
ques, antérieurs au règne d'Elisabeth.



Ce n'est pas d'hier que les mortels nous
furent présentés dans leur contact avec
le monde invisible. Ce qui est certain,
c'est qu'avant Shakspeare, les fées, les
sylphes, les lutinset les gnomes, étaient
comme muets, et que le premier il leur
a donné la parole, le mouvement, l'ex-
pression. Qu'importe où ce créateur a
pris le nom de Titania et d'Obéron ?Si
Ovide le lui a prêté,il l'a bien trans-
formé, métamorphosé, puisque Titania
est devenue l'immortel exemplaire de la
Reine des fées sous le titre de la reine
Mab. On ne la connaissait pas sous un
autre nom au temps de Shakspeare. Elle
était populaire même sous ces décors
d'une poésie étincelante, déjà si bien com-
prise par cette foule qui comprend tout,
et particulièrement co qui est beau.

« On peut se figurer sans peine que le
Songe d'été fut l'oeuvre de prédilection
du poète anglais. Il y avait mis son âme,
il était juste qu'elle lui fût chère. C'était
là son rêve éblouissant, le cercle d'or
dont il entoura le groupe merveilleux de
ses drames. C'est dans ce ciel azuré, par
lui rempli de lumières, de rayons et de
splendeurs, qu'il se mira un jour. Par
ce prodige de son art, il peut défier tous
les maîtres de la lyre d'atteindre à cette
harmonie, dont sa pensée satisfaite.
éblouie, se prità s'enchanter. Il avait,
pour ainsi dire, dérobéà la Muse le plus
rare de ses dons.

«IlIl n'est peut-être pas de drame, ancien



ou moderne, sur lequel on ait écrit et
disserté davantage. En est-il un, en ef-
fet, qui prête plus que le Songe d'été
aux conjectures, aux interprétations ?9
Ceux dont le plaisir est de raisonner sur
des intentions, peuvent en supposer d'in-
nombrables à Shakspeare, et ajouter au
vague de certaines scènes le vague de
leurs propres raisonnements. Tel n'est
point le penchant d'une bonne critique.
Si elle n'y voit clair dans une œuvre de
l'imagination, elle le dit nettement, lais-
sant à d'autres le souci de pénétrer ce
qui est impénétrable. Jusqu'en ce Songe
d'été, il faut le reconnaître, il règne
certains nuages certains mystères en-
veloppent ces incantations nocturnes, et
les objets, comme il arrive au clair de
lune, n'ont pas toute leur précision, ni
des contours bien arrêtés. Qui s'en plain-
dra ? La poésie n'aime-t-elle pas à se vê-
tir de formes indécises, de nobles va-
peurs. et à encadrer ses traits divins
d'un voile flottant, d'une gaze insaisissa-
ble ? Semblable à cette gloire argentée
que met au front des montagnes la mou-
rante lumière du soleil d'automne, elle
couronne le drame de Shakspeare d'une
teinte aérienne du plus doux éclat, et
lui donne un reflet crépusculaire qui en
est l'ornement souverain.

e Enfin, et c'est par là que frappe
décidément cette oeuvre choisie le
Songe d'été est le jeu sans pareil d'une
magination à laquelle s'offrit, certaine



nuit, l'univers enchanté des régions sep-
tentrionales. Aussi n'est-il rien de plus
fantastique, de plus bizarre que les êtres
dont ce drame est peuplé. En Angleterre,
dû ces choses ont beaucoup de prix, où
les fêtes de famille prennent comme un
air dramatique, une apparence de féerie,
l'on a songé à faire du Songe d'été une
admirable pièce de la fin pour égayer la
cérémonie du « Christmas ». Cette idée,
qui eut cours il y a un demi-siècle, fut
trouvée bonne et sérieuse. On alla même
jusqu'à mettre en avant le nom de l'ac-
teur Kean, lequel eût jouéà ravir le
rôle de Bottom, si digne de ses grands
talents. Avec lui, pour composer le chœur
et charmer la représentation, on eût ap-
pelé sur la scène les actrices célèbres de
l'époque. Telle eût fait le personnage de
la reine Mab, telle autre celui de Thisbé;
parmi les acteurs, celui-ci jouait déjà le
rôle d'amoureux; celui-là le rôle de ty-
ran un autre enfin sa majesté le lion,
« le plus terrible des oiseaux sauvages
vivants ». Ainsi, le charpentier, le tail-
leur, le menuisier se seraient emparés
des galeries; les jeunes amoureuses
eussent éveillé l'intérêt des loges de cô-
té Robin bon diable et ses compagnons
eussent excité une furieuse sympathie
chez les écoliers.« Ily auiaiteu, ainsi
qu'on l'a dit spirituellement, deux cours
rivales, un empire dans l'empire le
beau Pyrame, le roi et la reine des fées
avec leur suite, et avec toute leur bril-



lante parure. Quelle occasion pour les
cortéges se déployant à l'infini pour le
son éclatant des trompettes, pour le scin-
tillement des lances1 Quels frôlements
d'ailes au dos des charmants lutins
Quelle profusion de gaze, d'étoffes légè-
res et d'esprits aériens Vrai, c'pût été
là une féerie parfaite pour nos voisins,
les insulaires de la Grande-Bretagne ».

L'ordre do jour étant épuisé, la
séance est levée

14



Séance du 29 décembre 1877.

Etaient présents MM. Lenthéric
président; Dumas, Salles, Liotard, Q.
des Rivières, Brun, Ginoux Gouazé
Puech, Faudon, Carcassonne Michel
Albin, Delépine, Louet et l'abbé Azaïs,
secrétaire-perpétuel.l.

Le procès-verbal de la séance précé-
dente est lu et adopté.

Le secrétaire-perpétuel dépose les ou-
vrages suivants

Mémoires de l'Académiedes scien-
ces, belles-lettres et arts de Lyon.
Classe des lettres tome XVIIe, 1876-
1877.

Mémoires de la même Académie.
Tome XXIIe. Section dessciences. 1876-
1877.

Annales dela Société d'agriculture,
histoire naturelle et arts utiles de

Lyon. Quatrième série. Tome VIIIe.
1875.

Bulletin de la Société d'agricul-
ture, industrie, sciences et arts de la
Lozère. Terne 28'. Octobre 1877.



Bulletin de la Société protectrice
des animaux Novembre 1877.

Mèlusine Revue de mythologie, de
littérature popultire, traditions et usa-
ges, par MM. Gaidoz et Rjlland. N° 22.
Novembre 1877.

M. L Mirhol, bâtonnier de l'ordre des
avocats, adresse à l'Académie un exem-
plaire du discours qu'ilaprononcé à
l'inauguration de la conférence des jeu-
nes avocats. Cet envoi est accompagné
d'une lettre adressée au secrétaire-per-
pétuel pour le prier de faire hommage,
en son nom, de ce discours à notre Com-
pagnie.

L'Athénée de Forcalquier met au con-
cours une notice populaire sur Gassendi.
Les envois doivent être adressés avant le
15 avril 1878.

M. Lenthkrio, sur le point de quitter
le fauteuil de la présidence, prend la pa-
role pour remercier ses collègues du bien-
veillant concours qu'ils lui ont prêté, et
qui a puissamment contribué à lui ren-
dre faciles et agréables ses fonctions de
président. S'adres«ant ensuite au nou-
veau collègue que l'Académie vient d'ad-
mettre dans son pein, M. Louet, il lui
souhaite affectueu'ement la bienvenue
et il rappelle le mérite littéraire de l'in-
téressant ouvrage qui lui a ouvert les
portes de notre Compagnie, et qui promet
à nos séances d'autres lectures qui n'au-
ront pas moins de charme pour nous.



M. Louet, à son tour, tient à remer-
cier l'Académie de ses suffrages, et il
s'exprime en ces termes

« Messieurs,

» Vous poussez la bienveillance jus-
qu'à dispenser de tout discours de ré-
cepLion ceux que vous honurez de vos
suffrage-» mai-, envous mettant ainsià
la portée de tous, vous ne pouvez vous
dérober aux rfmereîments que je vous
dois plus que tout autre. Je liensà haut
prix l'h inneurde faire partie de votre
savante Compagnie, et vous comprendrez,
je l'espère. mieux que je ne saurais les
exprimer, les sentiments de profonde
gratitude qui m'animent à votre égard.

» Lorsque, sur un rapport trop bien-
veillant de M. le président Viguié, dont
je regrette aujourd'hui l'absence, vous
avez bien voulu m'ouvrir vos rangs,
vous vous êtes assurément souvenus que
les amis de Conrart, fondant l'Acadé-
mie française, votre sœur aînée, avaient
appelé à eux non-seulement les magis-
trats les plus éminents, les avocats les
plusdistingués, non-seulement les ora-
teurs qui illustraient la Chaire et le
Barreau, mais encore un Jacques de
Serizay, intendant de la maison du duc
de La Rochefoucauld, et un Jean Desma-
rets, contrôleur-général de l'Extraordi-
naire des guerres, associant ainsià la
culture des lettres ceux qui ne pouvaient



leur donner que la rectitude et la pré-
cision des chiffres dont ils avaient l'habi-
tude. Vous vous êtes montrés, comme
eux, généreux pour les administrations
financières, qui ont eu rarement l'hon-
neur de fixer vos choix M. Curnier, je
crois, l'avait eu seul jusqu'ici; et je n'ai
qu'à 1 apprécier davantage. lorsque
l'unanimité de vos suffrages s'adresse à
un nouveau venu de dix-huit mois à
peine dans votre ville.

» Malgré les efforts faits par le Pou-
voir,à certaines époques, pour impri-
mer une direction politique à ses
travaux, l'Académie de Nimes est restée
une société exclusivement littéraire,
tout comme au jour où les lettres-
patentes du roi Louis XIV conféraient
à ses membres tous les honneurs et tous
les privilèges accordés précédemment
aux membres de l'Académie Française.
Grâceà vous, Messieurs. elle a encore,
deux siècles après sa pré*tinn, le même
renom et le même éclat: JErtMla Lauri
est resté votre devise et les académiciens
de Paris consacraient récemment cette
rivaliié et la valeur de vos travaux ea
décernant un de leurs prix au premier
ouvrage publié par vutre Président,
M. Lenthéric. A aucune époque de son
histoire, l'Académift de Nimes ne s'est
plus glorimisomenf affiliéeà l'Académie
Françtise, depuis Fléohier et vous me
permettrez d'en souligner tout l'honneur,
lorsque vous voulez bien m'admettre à
prendre séance parmi vous.



» Mon goût pour lés travaux histo-
riques et pour les études littéraires était
mon seul titre à votre bienveillante
attention vous le ravivez en lui assi-
gnant un but. Je serais heureux de
pouvoir m'associer à vos travaux, d'ap-
porter mon grain da sable au monument
que vos annales constituent chaque
année. Se vouer au culte de cette lanJ
gue française qui est la forme la plus
attrayanteet la plus expansive du beau
et du vrai, n'est une œuvre digne de
tous les enthousiasmes, capable d'aug-
menter tous les courages, et je vous
remercie de m'y convier mais ici, où
je ne trouve que des modèles, savoir
écouter devient un devoir, et le plus
sage pour moi sera de me faire oublier.

» Encore une fois, Œerci, Messieurs,
de l'honneur que vous m'avez accordé ».

L'Académie charge les membres du
bureau et les collègues qui voudront bien
se joindre à eux d'aller présenter en son
nom les vœux de bonne année à M. le
premier président de 1». cour d'appel, à
M. le préfet, à Mgr l'évêque et à M. le
maire de Nimes

M Dblépine donne ensuite lecture de
la première partie d'une étude sur la
Critique historique.

« L'histoire est la science du passé sa
tâche est d'en conserver le souvenir et
de le transmettre d'âge en âge.

« Comme il n'y a qu'un passé, il ne



devrait y avoir aussi qu'une histoire. Les
choses ne sont dans le présent que d'une
manière elles ne peuvent être dans le
passé, et par conséquent dans l'histoire,
que d'une manière aussi, et de la même.

«L'exactitude et la fixité sont les condi-
tions premières, essentielles de l'histoire.
L'original est immuable pour le repro-
duire sous ses traits, il faut à jamais le
reproduire sous les mêmes.

« D'où vient donc qu'il y a tant de di-
versité, tant de mobilité chez les histo-
riens ? Il en est, avec eux, del'histoire
comme du dictionnaire de l'Académie.
Malgré leur incontestable mérite, depuis
deux mille ans qu'ils s'y appliquent, elle
reste toujours à faire. Chaque siècle au
moins se glorifie de l'avoir refaite et la
remanie, s'il ne la transforme. Le nôtre
ne s'est-il pas écrié, comme le Sertorius
de Corneille

Rome n'estplus dans Rome elle est toute où je suis.

«Sans doute, l'œuvre est difficile entre
toutes. L'histoire est vraiment une ré-
surrection, et c'est miracle que cette
résurrection s'accomplisse1 Malgré le
génie des grands maîtres, le zèle* infati-
gable et la sagacité des érudits, leurs
aides, les siècles vont reprenant toujours
une œuvre toujours imparfaite.

« Dans ce remaniement perpétuel de
l'histoire, il faut compter pour beau-
coup le progrès même du savoir et de



l'expérience, la découverte d'aperçus

nouveaux, une intelligence chaque jour
plus complète et plus vive du passé. Mais
la principale cause en demeure que
l'exactitude, de si près qu'elle soit pour-
suivie, n'est pas atteinte. Devant elle, à
la longue, toute diversité tomberait.

« Cette exactitude est-elle possible? Et
puisque, après tant de siècles et d'efforts,
elle nous échappe encore, est-il raison-
nable d'y prétendre ? Faut-il exiger de
l'histoire de plus énergiques et plus habi-
lesefforts, ou vouloir l'égaler au passé,
ne serait-ce qu'une entreprise irréalisa-
ble, une laborieuse duperie, une autre
recherche du grand oeuvre et de la
pierre philosophale?

« On ne rêve pas une histoire qui tienne
constamment pied au passé, qui le suive
sans en rien perdre, et le conserve tout
entier. L'espérance sprait trop naïve, à
la comparerau résultat. Le pa^sé est un
océan, 1 histoire une pauvre flnque d'eau.
Qu'est-ce qu'elle conserve, en comparai-
son de ce qu'elle perd! Le passé lui
échappe déplorablement, le passé même
le plus restreint et le plus récent.

« Songerions nous au passé véritable?a
Wpaisant et l'humanité etla terre, em-
brassant l'univers, épuisantà la foi, dans
leurq profondeurs infinies et l'espace et
leiernps, voudrions-nous savoir l'éternité
qui nous précède, la vie entière de la
création, celle que Dieu a donnée d'âge
en âge au monde visible de la matière



comme au monde invisible de l'esprit?
Ambition sans doute excessive! Un
tel domaine, même légitime, resterait
inaccessible à l'homme Mais non, rien
n'arrête le génie de l'homme il s'est
lancé dans ces espaces immenses. Il a
sondé l'abîme de* âges et la Science,
interrogeant la Nature, a su quelques
détails de la plus séculaire histoire.

« Exception glorieuse, mais trop res-
treinte En réalité, cet immense passé
s'est resserré pour l'histoire jusqu'à ne
plus dépasser, dans ses nouvelleset étroi-
tes limites, la mémoire même de l'huma-
nité. Nous pouvons regretter ces espaces
infinis qui semblaient aussi nous appar-
tenir. Mais Celui à qui rien n'échappe,
ni du présent, ni de l'avenir, est aussi le
seul qui ne perde rien du pas«é Au ser-
vice de l'homme, qui n'a devant lui qu'un
coin étroit du présent, l'histoire ne peut
explorer qu'un coin plus étroit encore du
passé, rien que les fait, qui se sont ac-
complis sur la terre, à partir de la mé-
moire humaine. Et c'est cette œuvre
incomplète qu'elle n'est pas même en
mesure de remplir!

« On a pu entreprendre, mais non pas
réaliser, la tentative colossale d'une his-
toire universelle, qui racontât, dans tous
leurs détails, le« souvenirs de l'humanité.
Devant un pareil travail. le-* intelligen-
ces ont fléchi, et.s'il s'est trouvé des
écrivains pour l'accomplir, les lecteurs
ont manqué pour le lire.



« A première vue l'histoire est un
monument fruste. Elle ne sauve du passé
que des fragments plus ou moins nom-
breux, plus ou moins étendus.

« Ces fragments eux-mêmes sont-ils
intacts? Ce n'est pas témérité de mettre
en doute qu'il nous en arrive un seul
sans altération ni déchet. En vain l'his-
toire s'exalte et croit revoir ce qu'ont vu
les contemporains. Le moindre examen
établit bientôt l'inanité de cette espé-rance..

« En vérité, les choses de ce monde sont
un spectacle qui ne se voit dans son en-
tière réalité qu'une fois, de ceux-là seu-
lemeut qui y assistent. Encore faut-il
qu'ils y regardent, ce qui est rare. Peu
d'observateurs, peu de faits observés,
tel est le véritable sort de l'histoire, en
présence de ce vaste monde, si largement
ouvert devant elle Au milieu des scènes
qu'il nous offre, la chose peut-être à la-
quelle nous songeons le moins, c'est de
nous en faire une étude, je dirai même
un spectacle. Entraînés par le mouve-
ment de la vie. nous nous y laissons na-
turellement aller, nous le suivons sans
le sentir. Voyageurs insouciants et dis-
traits, c'est à peine si nous remarquons
la rapidité prodigieuse avec laquelle nous
sommes emportés; et pour Hn œil curieux
qui regarde autour de soi et au dehors,
que de regards qui ne voient rien, et
d'att étions que rien n'éveille Au lieu
d'étudier les faits dans te présent, au



moment même où ils se produisent et
brillent de tout l'éclat de la vie, nous
attendons, pour les observer, qu'ils aient
disparu et ne soient plus qu'un souvenir!
Alors, pour le plus grand nombre, il
n'est plus temps; et eux mêmes qui sur-
nagent encore s.ur l'abîme entr'ouvert
du passé, apparent rari nantes in
gurgile vasto, ne sont plus pour la
plupart que d'informés débris, ou des
naufragés à demi noyés, sans couleur et
presque sans vie Ainsi va le monde, de
siècle en siècle. On néglige les précieuses
et faciles moissons du présent, et on la-
boure avec une peine infinie le champ
silencieux et désert des vieux âges.

« Puisque, à n'en pas douter, l'oubli
engloutit sans cesse le passé, et que le
peu qui s'en sauve, l'erreur à son tour
le dévore, réduits à de trop rares et de
trop courts fragments, justement en
doute de leur intégrité, il ne nous reste
qu'à mesurer notre perte, qu'à nous
rendre compte de la prise exacte que
l'histoire peut encore se promettre sur
les débris du passé.

« Il n'entre pas dans notre pensée de
faire une fois de plus le procès au témoi-
gnage, de lui contester sa certitude, à
laquelle nous croyons très volontiers,
surtout s'il se reconnaît certaines bornes.
Nous savons qu'il n'y a pas de confron-
tation possible du fait tel qu'ilse raconte
avec le fait tel qu'il s'est passé. A coup
sûr, on ne peut rebâtir Ninive, ni res-



susciter Cyrus et le pourrait-on, que la
difficulté resterait la même il faudrait
encore établir que la Ninive rebâtie, et
le Cyrus ressuscité sont identiques à la
Ninive et au Cyrus d'autrefois. Mais
nous ne poussons jusque !à ni nos exi-
gences ni nos scrupules, Nous ne propo-
sonsà personne de mettre en doute
l'existence de Babylone ou la victoire de
Salamine, tant de faits certains, tant
de dates irrécusables, dont la réalité est
si assurée qtine vient à personne
l'idée de les mettre en question. Ce sont
ces faits qui valent à l'histoire son re-
nom de science véritable par excellence,
d'autorité irréfragable. Ils sont, dans
toute l'exigence du terme, historiques.
Ils ont à la fois l'exactitude et la fixité.
ils ne bougent plus Dans quelque temps,
dans quelque pays qu'il plaise à un écri-
vain de raconterle passp, ils se retrou-
vent toujours et partout les mêmes.
C'est là le fond solide, la base inébran-
lable de la science. De ces faits avérés,
de ces dates irrécusables, elle compose
son œuvre précieuse, la tradition défini-
tive et consentie de 1 humanité, héritage
déjà magnifique des génétations succes-
sivps, invincible au temps comme au
doute1

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la
séance est levée.
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